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Projet de loi relatif au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale et  

portant modification 

1. de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées ; 
2. de la loi ŵodifiĠe du Ϯϲ juillet ϭϵϴϬ ĐoŶĐeƌŶaŶt l’avaŶĐe et le ƌeĐouvƌeŵeŶt de peŶsioŶs 

alimentaires par le Fonds national de solidarité ; 
3. de la loi modifiée du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de solidarité à participer aux 

prix des prestations fouƌŶies daŶs le Đadƌe de l’aĐĐueil auǆ peƌsoŶŶes adŵises daŶs uŶ 
centre intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement 
médico-social assurant un accueil de jour et de nuit ; 

4. de la loi ŵodifiĠe du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϵ oƌgaŶisaŶt l’aide soĐiale et  
 
portant abrogation 
1. de la loi ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d’uŶ dƌoit à un revenu minimum 

garanti. 
 

Exposé des motifs 

Le Gouvernement a souhaité redynamiser le dispositif du revenu minimum garanti (RMG), institué en 

la forme depuis 1999. Le RMG avait ďesoiŶ d͛ġtƌe précisé, modifié ou complété en diverses de ses 

dispositions. Le présent projet de loi est aŵďitieuǆ eŶ Đe Ƌu͛il veut ƌespoŶsaďiliseƌ davaŶtage les 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes du dispositif et ŵultiplieƌ les ĐhaŶĐes de tous d͛aĐĐĠdeƌ à leur inclusion sociale dans la 

société.  

Les modifications envisagées visent notamment à adapter la législation suite aux changements 

constatés depuis sa dernière modification substantielle en 2004. Il a été tenu compte des nouvelles 

dispositioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛iŵŵigƌatioŶ et d͛iŶtĠgƌatioŶ des ĠtƌaŶgeƌs, de peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes et de 
politiƋue de l͛eŵploi. La ŵise eŶ œuvƌe de la loi a ĠgaleŵeŶt ƌĠvĠlĠ ĐeƌtaiŶes diffiĐultĠs d͛appliĐatioŶ 
nécessitant davantage de précisions, respectivement une simplification de la structuration des 

prestations offertes dans le cadre du revenu minimum garanti, dont le présent projet de loi tient 

compte. 

Ce projet de loi a été annoncé dans le programme gouvernemental  2013-2018: « Le Gouvernement 

confirme la nécessité de maintenir la prestation du Revenu minimum garanti (RMG) comme moyen de 

soutenir les personnes sans ressources. Il est prévu de réviser la loi modifiée du 29 avril 1999 portant 

ĐƌĠatioŶ d’uŶ dƌoit à uŶ ReveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti eŶ ŵettaŶt l’aĐĐeŶt suƌ l’aĐtivatioŶ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes, 
en faisant de la réinsertion professionnelle sa priorité et portant une attention particulière aux jeunes 

de moins de 25 ans vivant en-dehoƌs du foǇeƌ faŵilial et Ŷe disposaŶt d’auĐuŶe souƌĐe de ƌeveŶu. DaŶs 
Đe ĐoŶteǆte, il ĐoŶvieŶt de leveƌ l’iŶteƌdiĐtioŶ d’uŶe deuǆiğŵe ŵesuƌe d’eŵploi paƌ ŵĠŶage. AfiŶ Ƌue 
la prestation correspoŶde davaŶtage à la situatioŶ spĠĐifiƋue du ŵĠŶage et Ƌu’elle ƌĠpoŶde ŵieuǆ auǆ 
besoins des bénéficiaires, elle sera scindée en différentes composantes: une composante forfaitaire de 

base par personne, une composante pour les frais incompressibles par ménage, une composante loyer 

plafonnée et une composante destinée aux enfants qui font partie du ménage. La part enfant sera fixée 

de telle manière à sortir les ménages concernés du risque de pauvreté. » 
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1. La loi initiale de 1986 et ses modifications successives 

Le revenu minimum garanti fut institué par la loi du 26 juillet 1986 portant a) création du droit à un 

revenu minimum garanti; b) création d'un service national d'action sociale; c) modification de la loi du 

30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité. Lors de sa création en 1986, le 

GouveƌŶeŵeŶt de l͛ĠpoƋue avait iŵplémenté le revenu minimum garanti qui avait pour finalité 

d͛assuƌeƌ à toute peƌsoŶŶe ƌeŵplissaŶt les ĐoŶditioŶs lĠgales uŶ dƌoit à uŶe vie dĠĐeŶte, eŶ lui 
garantissaŶt uŶ ŵiŶiŵuŵ de ŵoǇeŶs d͛eǆisteŶĐe, et Đe aussi pouƌ les peƌsoŶŶes les plus ĠloigŶĠes du 
ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi. Le dispositif fut ĐƌĠĠ à la suite d͛uŶ avis aĐĐaďlaŶt du CoŶseil ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial 
du 28 septembre 1983 indiquant que 8% de ménages vivaient dans des conditions très précaires et 

18% autres vivaient aux limites de la pauvreté. L͛oďjeĐtif pƌioƌitaiƌe Ġtait doŶĐ la lutte ĐoŶtƌe la 
pauvreté. Cette loi subit des ŵodifiĐatioŶs ŵiŶeuƌes à diǆ ƌepƌises et elle a fait l͛oďjet de tƌois teǆtes 
coordonnés différents en 1989, 1993 et 1994.  

La loi du 29 avril 1999, entrée en vigueur le 1er mars 2000, abrogea la loi modifiée du 26 juillet 1986 

et introduisit la ŶotioŶ de ĐoŶtƌat d͛iŶseƌtioŶ, ŵettaŶt aiŶsi  l͛aĐĐeŶt suƌ l͛aĐtivatioŶ des peƌsoŶŶes 
bénéficiaires du RMG. Ainsi, la réforme proposait un dispositif plus dynamique de lutte contre la 

pauvƌetĠ Ƌui Ŷe se ƌĠduit pas seuleŵeŶt à gaƌaŶtiƌ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ŵoǇeŶs d͛eǆisteŶĐe. Cette loi suďit 
aussi dix modifications, dont certaines substantielles. Les nombreuses modifications dont ont fait 

l͛oďjet des teǆtes ƌĠgissaŶt le dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti ƌeflğteŶt les ĠvolutioŶs, et de la 
société luxembourgeoise, et des réflexions en matière de lutte contre la pauvreté.  

Ces nombreuses modifications ont rendu très difficilement lisibles et applicables les textes successifs, 

Đe Ƌui a aŵeŶĠ le CoŶseil d͛Etat à ĠĐƌiƌe, daŶs soŶ avis au pƌojet de loi poƌtaŶt ŵodifiĐatioŶ de la loi 
modifiée du 29 avril 1999 que «  on peut regretter cette modification à répĠtitioŶ d’uŶe lĠgislatioŶ dĠjà 
passaďleŵeŶt Đoŵpleǆe. Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’aide, ŵais ĠgaleŵeŶt les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ soĐial 
ƌisƋueŶt d’ġtƌe ĐoŵplğteŵeŶt dĠpassĠs paƌ le ƌǇthŵe aĐĐĠlĠƌĠ des ƌĠfoƌŵes » ;avis du CoŶseil d͛Etat 
du 27.01.2004 ; doc. parl. 5163/04). 

Ce nouveau texte est ŶĠĐessaiƌe afiŶ d͛adapteƌ le ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti auǆ ƌĠalitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
et sociales qui ont connu de profondes mutations depuis la dernière modification substantielle de 

2004. Du point de vue de la technique législative, il a été décidé de faire de ce projet de loi un texte 

autoŶoŵe et ŶoŶ ŵodifiĐatif, ĐeĐi afiŶ d͛eŶ faĐiliteƌ la leĐtuƌe et l͛appliĐatioŶ. EŶ pƌoposaŶt uŶe loi 
Ŷouvelle, les ĐoŵŵeŶtaiƌes suĐĐessifs faits paƌ le CoŶseil d͛Etat paƌ ƌappoƌt au pƌojet de loi relatif au 

suƌeŶdetteŵeŶt oŶt ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte ;avis du CoŶseil d͛Etat des ϮϮ.Ϭϲ.ϮϬϭϭ et  ϯϬ.Ϭϯ.ϮϬϭϮ doĐ. 
parl. 6021/07 et 6021/13). Dans un souci de clarté et de lisibilité, les articles du présent projet de loi 

ont été agencés dans un ordre correspondant à la chronologie des démarches à effectuer par les 

demandeurs du Revis. 

2. Les consultations effectuées en amont du projet de loi 

AfiŶ de teŶiƌ Đoŵpte de l͛appƌoĐhe ŵultidiŵeŶsioŶŶelle de la pauvƌetĠ, le MiŶistğƌe de la Faŵille et 
de l͛IŶtĠgƌatioŶ a ŵis en place un processus continu de concertation avec des représentants des 

ŵiŶistğƌes, de la soĐiĠtĠ Đivile et des paƌteŶaiƌes soĐiauǆ eŶ vue d͛assuƌeƌ la ĐooƌdiŶatioŶ ŶatioŶale 
des politiƋues d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. Au vu de la multiplicité des situations individuelles des bénéficiaires, 

toute révision du dispositif est un exercice délicat. Dans les travaux préliminaires à la révision, il a été 

tenu compte des configurations familiales les plus représentées parmi les ménages bénéficiaires des 
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prestations. L͛attention a également été portée sur les besoins spécifiques et particularités de la 

situation des bénéficiaires soit au niveau de leur vie privée et familiale, de leur santé, de leur niveau 

de scolarité ou parcours professionnel.  

Pour donner un nouvel élan au dispositif RMG, des groupes de travail ont été mis en place pour 

avancer sur certaines pistes de réflexion. Les thèmes de ces discussions, ayant finalement mené à 

cette réforme, ont été les suivants : 

 Meilleur ciblage des prestations ; 
 Revalorisation de la part destinée aux enfants ; 
 Soutien des familles monoparentales et les familles nombreuses ;  
 Multiplication des ĐhaŶĐes de tous d͛aĐĐĠdeƌ à uŶe iŶĐlusioŶ soĐiale daŶs la soĐiĠtĠ ; 
 CƌĠatioŶ d͛uŶe incitation pour les personnes en âge de travailler à reprendre une activité 

professionnelle ; 
 Responsabiliser davantage les bénéficiaires du dispositif ; 
 Récompenser le travail, également le travail à temps partiel ; 
 Appoƌteƌ uŶe plus gƌaŶde ĐohĠƌeŶĐe auǆ politiƋues d͛iŶseƌtioŶ par le travail. 

 
3. Les études effeĐtuĠes eŶ aŵoŶt de l͛avaŶt-projet de loi 

L’aŶalǇse des tƌajeĐtoiƌes de vie des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du RMG1 

Dans le cadre des travaux préparatifs de la révision du dispositif RMG, le Ministère de la Famille et de 

l͛IŶtĠgƌatioŶ a ĐhaƌgĠ l͛IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la sĠĐuƌitĠ soĐiale d͛Ġvalueƌ ĐeƌtaiŶes ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
des bénéficiaires du dispositif RMG, ainsi que les trajectoires de vie des bénéficiaires entrés en RMG 

en 2009/2010, respectivement en 2005/2006, tout comme les trajectoires de vie des personnes 

qualifiées de « 2e génération RMG ». 

Ce Ƌue l͛oŶ peut ƌeteŶiƌ de ŵaŶiğƌe sǇŶthĠtiƋue de Đes Ġtudes est Ƌue l͛ĠvolutioŶ de la stƌuĐtuƌe d͛âge 
des peƌsoŶŶes eŶtƌaŶt ŶouvelleŵeŶt daŶs le dispositif ‘MG Ŷ͛a vaƌiĠ Ƌue tƌğs peu eŶtƌe ϭϵϴϴ et ϭϵϵϴ. 
Cependant, entre 1998 et 2008, le nombre total de personnes en âge de travailler entrant 

ŶouvelleŵeŶt daŶs le dispositif ‘MG, aiŶsi Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts eŶ ďas âge, à savoiƌ de zĠƌo à 
quatre ans, a augmenté significativement. Le nombre de personnes âgées entrant nouvellement dans 

le dispositif ‘MG Ŷ͛a guğƌe vaƌiĠ eŶtƌe ϭϵϴϴ et ϮϬϬϴ. 

Du poiŶt de vue des ŶatioŶalitĠs, il a pu ġtƌe ƌelevĠ Ƌue jusƋu͛eŶ ϭϵϵϵ, plus de deuǆ tieƌs des 
personnes entrant nouvellement dans le RMG étaient de nationalité luxembourgeoise et étaient nées 

au Luxembourg. Les adaptations successives de la condition de résidence (article 2)  ont apporté les 

changements suivants: En 2000, 50% des personnes entrant nouvellement dans le dispositif RMG 

étaient de nationalité luxembourgeoise et nées au Luxembourg. A partir de 2008, les personnes de 

nationalité luxembourgeoise ne représentent plus la majorité des membres des ménages bénéficiaires 

du ‘MG et les peƌsoŶŶes aǇaŶt uŶe ŶatioŶalitĠ des paǇs du sud de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe soŶt plus 
nombreuses. Cette évolutioŶ se ƌeflğte aussi daŶs le Ŷoŵďƌe d͛aŶŶĠes eŶtƌe la date d͛eŶtƌĠe daŶs le 
pays, définie par la date de création du matricule, et la date du premier octroi du RMG : Avant 2000, 

il Ŷ͛Ǉ avait pƌesƋue pas d͛attƌiďutaiƌes Ƌui avaieŶt uŶ ŵatƌiĐule de ŵoiŶs de diǆ aŶs avaŶt l͛oĐtƌoi du 

                                                           
1 Source : www.mss.public.lu/publications/Apercus_et_cahiers/autres/trajectoires_beneficiaires_rmg.pdf 
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premier RMG ; en 2010, ces attributaires forment presque cinquante pour cent des attributaires 

entrés nouvellement dans le RMG. 

Les trajectoires de vie des bénéficiaires entrés nouvellement dans le dispositif RMG en 2009/2010 

sont semblables aux trajectoires de vie des bénéficiaires entrés nouvellement dans le dispositif RMG 

en 2005/2006, même si le nombre a augmenté de 33% entre 2005/2006 et 2009/2010. Cependant, 

les proportions des différents types de trajectoires de vie changent : le pourcentage des « immigrants 

après 2000 » a augmenté de 23% en 2005/2006 à 42% en 2009/2010. De même, le pourcentage des 

« immigrants après 1995 » a augŵeŶtĠ de ϵ% eŶ ϮϬϬϱ/ϮϬϬϲ à ϭϰ% eŶ ϮϬϬϵ/ϮϬϭϬ. CeĐi s͛eǆpliƋue paƌ 
les adaptations de la condition de résidence effectuée en 2008. 

L͛aŶalǇse des tƌajeĐtoiƌes de vie des peƌsoŶŶes ƋualifiĠes de « 2e génération RMG » (environ 5000 

peƌsoŶŶesͿ, Đ͛est-à-dire des personnes nées entre 1972 et 1991, ayant été enfant mineur lors de 

l͛oĐtƌoi du pƌeŵieƌ ‘MG au ŵĠŶage, et aǇaŶt ĠtĠ ŵeŵďƌe d͛au ŵoiŶs uŶ ŵĠŶage ‘MG, ŵoŶtƌe Ƌue 
fin 2012, 46% de ces personnes avaient un emploi, avec une tendance croissante, et 12% avaient un 

emploi ensemble avec un complément RMG. 12% Ŷe ďĠŶĠfiĐiaieŶt Ƌue de l͛alloĐatioŶ 
complémentaire. Pouƌ ϭϵ%, il Ŷ͛Ǉ a pas d͛iŶfoƌŵatioŶ ŵise à paƌt leuƌ ƌĠsideŶĐe au Luǆeŵďouƌg. UŶe 
hǇpothğse pouƌƌait ġtƌe Ƌue Đes peƌsoŶŶes soieŶt eŶĐoƌe ĠtudiaŶtes. ϲ% d͛eŶtƌe elles soŶt au 
Đhôŵage ou ďieŶ daŶs des ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ ou des ŵesuƌes eŶ faveuƌ de l͛eŵploi de l͛AgeŶĐe pouƌ 
le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi (ADEM), du MiŶistğƌe du tƌavail et de l͛eŵploi ou du SeƌviĐe ŶatioŶal 
d͛aĐtioŶ soĐiale (SNAS) (éventuellement avec un complément RMG). 

4. Le ‘MG aujouƌd͛hui : chiffres-clés 

 

Le dispositif du RMG est devenu depuis sa mise en place un outil indispensable pour garantir la 

ĐohĠsioŶ soĐiale et l͛iŶĐlusioŶ soĐiale. Au Đouƌs des deƌŶiğƌes aŶŶĠes, le ĐeƌĐle de ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe 
pƌestatioŶ daŶs le Đadƌe du ‘MG Ŷ͛a ĐessĠ de Đƌoîtƌe. OŶ a pu Ŷoteƌ Ƌue ĐhaƋue ŵodifiĐatioŶ 
législative a eu pour conséquence un assouplissement de la législation en vigueur, notamment en 

teƌŵes de ĐoŶditioŶs d͛ouveƌtuƌe au dƌoit, Đe Ƌui s͛est tƌaduit daŶs les statistiƋues paƌ uŶ Ŷoŵďƌe plus 
élevé de ménages éligibles au RMG. Alors que le nombre de ménages bénéficiaires était de 4.950 au 

ŵoŵeŶt de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la loi eŶ ϭϵϵϵ, le Ŷoŵďƌe de ŵĠŶages ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ 
complémentaire est passé à 9.198 en 2015.  

Bénéficiaires du RMG - chiffres-clés 

 Près de 10.000 ménages 

 Près de 20.000 bénéficiaires 
 55% des ménages à un adulte bénéficiaire seul 
 20% des ménages RMG sont des ménages de deux adultes avec un ou plusieurs enfants 
 13% sont des ménages monoparentaux avec un ou plusieurs enfants.  

 Près de 30% ont entre 30 et 49 ans 

 Près de 7000 enfants 

 Près de 10% des ménages occupés exclusivement daŶs uŶe ŵesuƌe d͛iŶseƌtioŶ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat 
subsidié 
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EvolutioŶ des ŵĠŶages ďĠŶĠfiĐiaiƌes d’uŶe allocation complémentaire RMG 

 

 
PaƌallğleŵeŶt à l͛augŵeŶtatioŶ des ŵĠŶages ďĠŶĠfiĐiaiƌes, il faut cependant également noter que le 
Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts au GƌaŶd-Duché a évolué de 369.400 habitants en 1986 à 576.200 habitants2 en 
2015. Force est de constater que le nombre de ménages bénéficiaiƌes Ŷ͛a ĐessĠ d͛augŵeŶteƌ Đes 
dernières années pour atteindre près de 10.000 ménages en comptant également les ménages qui 
ďĠŶĠfiĐieŶt uŶiƋueŵeŶt de l͛iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat suďsidiĠ oƌgaŶisĠ paƌ le SeƌviĐe 
ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale. 
 
Données générales sur les ménages bénéficiaires de l'alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et / ou d’uŶe 
iŶdeŵŶitĠ d’iŶseƌtioŶ, ƌespeĐtiveŵeŶt d’uŶ ĐoŶtƌat suďsidiĠ ;aƌtiĐle ϭϯ;ϯͿͿ 
 

 MENAGES MEMBRES 

  Femmes Hommes Total 

Ménages bénéficiant exclusivement de 
l͛iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ 

735 291 444 735 

MĠŶages ďĠŶĠfiĐiaŶt eǆĐlusiveŵeŶt d͛uŶ 
contrat subsidié (suiv. Art. 13.3) 

201 105 96 201 

MĠŶages ďĠŶĠfiĐiaŶt de l͛alloĐatioŶ 
ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, assoƌtie ou ŶoŶ d͛uŶe autƌe 
prestation RMG 

9.257 10.709 9.255 19.964 

Total  
10.193 11.105 9.795 20.900 

Fichiers SNAS du 31.12.2015 

 

Si l͛oŶ Đoŵpte ĠgaleŵeŶt les ménages bénéficiaires de l'allocation complémentaire et/ou d͛uŶe 
iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ, ƌespeĐtiveŵeŶt d͛uŶ ĐoŶtƌat suďsidiĠ en 2015, 10 193 ménages faisaient partie 

du dispositif RMG, avec en tout 20 900 membres, dont 6 098 enfants mineurs. Une nette 

prépondérance constituent les ménages à un adulte bénéficiaire seul (55%). 20% des ménages RMG 

sont des ménages de deux adultes avec un ou plusieurs enfants. 13% sont des ménages 

monoparentaux avec un ou plusieurs enfants. Les ménages avec enfants représentent en général un 

tiers des ménages bénéficiaires. Le coût des prestations brutes (allocation complémentaire et/ou 

                                                           
2 Source : ƌappoƌt d͛aĐtivitĠs FNS, ϮϬϭϱ et  STATEC – Population  totale 
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iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ respectivement bénéficiaires article 13 alinéa 3 en 2015 s͛est ĠlevĠ à 
164.894.830,96 euros3. 

 

Âge des membres des ménages bénéficiaires du RMG (Données SNAS du 31.12.2015) 

 
 Femmes Hommes Total 

Agés de <18 ans 
3073 27,7 % 3025 30,9 % 6098 29,2 % 

Agés de 18-24 ans 
778 7,0 % 838 8,6 % 1616 7,7 % 

Agés de 25-29 ans 
582 5,2 % 403 4,1 % 985 4,7 % 

Agés de 30-39 ans 
1641 14,8 % 1224 12,5 % 2865 13,7 % 

Agés de 40-49 ans 
1833 16,5 % 1598 16,3 % 3431 16,4 % 

Agés de 50-59 ans 
1513 13,6 % 1535 15,7 % 3048 14,6 % 

Agés de >=60 ans 
1685 15,2 % 1172 12,0 % 2857 13,7 % 

TOTAL 
11105 100,0 % 9795 100,0 % 20900 100,0 % 

 

On continue à observer une forte surreprésentation des membres âgés de moins de 18 ans par rapport 
à la population générale. Dans le groupe des personnes en âge de travailler, la tƌaŶĐhe d͛âge de ϰϬ à 
49 ans constitue le groupe le plus fortement représenté. 

Depuis son instauration en 1999, le montant du RMG a été adapté au coût de la vie et a connu diverses 
nouvelles fixations des montants, notamment en raison du relèvement du taux du salaire social 
minimum. Le tableau suivant retrace cette évolution pour un adulte respectivement le premier adulte 
de la communauté domestique. 

 

 

 

 

                                                           
3 (Source : ƌappoƌt d͛aĐtivitĠs FNS, ϮϬϭϱ, dĠĐoŵpte pƌovisoiƌe ϮϬϭϱͿ 

55,00%

10,00%

13,00%

20,00%

2,00%

1 adulte sans enfant

2 adultes sans enfant

1 adulte avec 1 ou plusieurs enfants

2 adultes avec 1 ou plusieurs enfants

autres

0,00% 10,00% 20,00% 30,00% 40,00% 50,00% 60,00%
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Evolution du montant du RMG pour un adulte 

 
Date de début RMG 1er adulte Variation indice RMG 1er adulte 

brut selon indice en 
vigueur 

01/01/1999 150,87 1,30% 548,67 827,78 

01/08/1999 150,87 0,00% 562,38 848,46 

01/07/2000 150,87 0,00% 576,43 869,66 

01/01/2001 155,55 3,10% 576,43 896,64 

01/04/2001 155,55 0,00% 590,84 919,05 

01/06/2002 155,55 0,00% 605,61 942,03 

01/01/2003 160,99 3,50% 605,61 974,97 

01/08/2003 160,99 0,00% 620,75 999,35 

01/10/2004 160,99 0,00% 636,26 1 024,31 

01/01/2005 164,21 2,00% 636,26 1 044,80 

01/10/2005 164,21 0,00% 652,16 1 070,91 

01/12/2006 164,21 0,00% 668,46 1 097,68 

01/01/2007 167,33 1,90% 668,46 1 118,53 

01/03/2008 167,33 0,00% 685,17 1 146,49 

01/01/2009 170,68 2,00% 685,17 1 169,45 

01/03/2009 170,68 0,00% 702,29 1 198,67 

01/07/2010 170,68 0,00% 719,84 1 228,62 

01/01/2011 173,92 1,90% 719,84 1 251,95 

01/10/2011 173,92 0,00% 737,83 1 283,23 

01/10/2012 173,92 0,00% 756,27 1 315,30 

01/10/2013 173,92 0,00% 775,17 1 348,18 

01/01/2017 176,35 1,40% 775,17 1 367,05 

 
5. UŶ dispositif aǆĠ suƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale des ďĠŶĠfiĐiaiƌes  

Le Gouvernement a souhaité donner une nouvelle impulsion au RMG et a relevé plusieurs défis. Ainsi, 

des leçoŶs oŶt ĠtĠ tiƌĠes des diffiĐultĠs d͛appliĐatioŶ et des difficultés de mise en œuvƌe de la loi 

actuellement en vigueur. L͛eŶjeu Ġtait de taille : les bénéficiaires du RMG constituent une population 

hĠtĠƌogğŶe et ĐhaƋue tƌaŶĐhe d͛âge est ƌepƌĠseŶtĠe du plus jeuŶe eŶfaŶt à la peƌsoŶŶe âgĠe. Les 
difficultés que rencontrent nombreuses personnes sont également diverses et touchent tant des 

aspects de la vie de faŵille, de la saŶtĠ, de l͛ĠduĐation et de la formation pouƌ Ŷ͛eŶ Điteƌ Ƌue ƋuelƋues-

uns. 

Le pƌĠseŶt pƌojet de loi ƌeŵplaĐe le ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti paƌ le ‘eveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale dit 
« Revis ». Le Revis vise la pleine participation des bénéficiaires à tous les aspects de la vie en société. 

Il constitue un dispositif destiŶĠ à œuvƌeƌ eŶ faveuƌ de l͛iŶĐlusioŶ soĐiale et de lutteƌ ĐoŶtƌe la 
pauvƌetĠ et l͛eǆĐlusioŶ soĐiale. Au Đouƌs de la deƌŶiğƌe dĠĐeŶŶie, l͛ĠvolutioŶ de la lĠgislatioŶ soĐiale 
luxembourgeoise a permis la mise en place d͛uŶ ƌĠseau d͛aides tant financières que des prestations 

en nature efficaces. On peut citer, sans prétendre à vouloir être exhaustif, le chèque-service accueil, 

le dƌoit à l͛aide sociale, les épiceries sociales, le Tiers Payant Social, l͛allocation de vie chère, le 

« Kulturpass », les agences immobilières sociales, la loi du 8 janvier 2013 concernant le 
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surendettement et plus récemment la subvention loyer. Le fonctionnement du dispositif Revis doit 

être étroitement articulé autour de la législation sociale luxembourgeoise.  

Pour la rédaction concrète de ce projet de loi, la méthode de travail a consisté à travailler en étroite 

collaboration avec les acteurs professionnels publics impliqués. Le premier bilan qui a été tiré de 

l͛appliĐatioŶ de la loi aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ iŵpaĐte diƌeĐteŵeŶt les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du dispositif. C͛est 
ce bilan qui a mené aux  points saillants de la réforme du dispositif qui consistent à parer aux trappes 

à l͛iŶaĐtivitĠ, Đ͛est-à-diƌe de ƌeŵĠdieƌ au fait Ƌue le dispositif du ‘MG Ŷ͛eŶĐouƌage pas ou peu la 
motivation à augmenter son intensité de travail. Le dispositif actuellement en place est donc révisé en 

vue Ƌu͛il tieŶŶe Đoŵpte de récompenser le travail, également le travail à temps partiel en réexaminant  

le ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ des ƌeveŶus, de remédier au manque de cohérence entre les politiques 

d͛aĐtivatioŶ soĐiale et d͛iŶseƌtioŶ paƌ le tƌavail, de mieux cibler les prestations pour soutenir 

notamment les familles avec enfants et les familles monoparentales qui connaissent un risque de 

pauvreté le plus élevé.  

Les défis ainsi relevés peuvent être résumés en quatre grands objectifs, à savoir :  

 

1) CoŶĐƌĠtiseƌ uŶe appƌoĐhe d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ; 

2) Etablir uŶ sǇstğŵe ĐohĠƌeŶt de politiƋues de staďilisatioŶ, d͛aĐtivatioŶ soĐiale et de 
réinsertion professionnelle ; 

3) Agir contre la pauvreté des enfants et des familles monoparentales ; 

4) Procéder à une simplification administrative. 

Le premier objectif vise l͛aĐcompagnement des bénéficiaires du Revis dans le respect de leurs 

compétences et de leur situation personnelle. Les mesures d͛aĐtivatioŶ doiveŶt doŶĐ ġtƌe ciblées sur 

les besoins des bénéficiaires en vue de stabiliser dans un premier temps les bénéficiaires et/ou de les 

activer dans un second temps. Pour concrétiser cette approche, les champs de compétence clairs ont 

ĠtĠ dĠliŵitĠs eŶtƌe l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ;ONISͿ Ƌui seƌa à l͛aveŶiƌ la Ŷouvelle 
dĠŶoŵiŶatioŶ de l͛aĐtuel SeƌviĐe ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale ;SNASͿ et l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt 
de l͛eŵploi (ADEM).  

Pour ce faire, le volet activation sociale et professionnelle dans le Revis a été élaboré en étroite 

collaboration avec le MiŶistğƌe du Tƌavail, de l͛Eŵploi et de l͛EĐoŶoŵie solidaire et le Ministère de la 

Faŵille et de l͛IŶtĠgƌatioŶ. Les ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ du dispositif ‘MG oŶt ĠtĠ ƌĠeǆaŵiŶĠes daŶs des 
réunions conjointes du groupe de travail avec des représentants de ces ministères et des 

adŵiŶistƌatioŶs ĐoŶĐeƌŶĠes eŶ vue d͛opérer ce partage de la clientèle de l͛ADEM et du SNAS. Vu les 

ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ offeƌtes paƌ Đes deuǆ aĐteuƌs, et Đe suƌtout depuis l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la loi suƌ 
le ƌĠtaďlisseŵeŶt du pleiŶ eŵploi eŶ ϮϬϬϵ, il a ĠtĠ teŶtĠ d͛haƌŵoŶiseƌ de ŵaŶiğƌe logiƋue et cohérente 

les diverses ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ proposées par ces acteurs et de les organiser suivant un fil conducteur 

commun.  

Le présent projet de loi se veut donc établir un système cohérent entre, d͛uŶe paƌt, les politiques de 

staďilisatioŶ et d͛aĐtivation sociale et, d͛autƌe paƌt, les politiques d͛iŶsertion professionnelle. Le 

partage ainsi réalisé permet à Đe Ƌue les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘evis soŶt soit suivis paƌ l͛uŶ ou paƌ l͛autƌe 
seƌviĐe. EŶ effet, Đ͛est pƌĠĐisĠŵeŶt Đe Ƌue vise le second objectif. L͛introduction de la ĐoŶditioŶ d͛ġtƌe 
iŶsĐƌit Đoŵŵe deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi à l͛ADEM prévue dans le projet de loi, implique pour le 
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demandeur du ‘evis eŶ âge de tƌavailleƌ et apte au tƌavail, Ƌue l͛ADEM seƌa le pƌeŵieƌ iŶteƌloĐuteuƌ. 
Il s͛agit iĐi d͛uŶe ĐoŶditioŶ d͛aĐĐğs au ‘evis, sauf eŶ Đas d͛iŶaptitude de tƌavail ĐoƌƌoďoƌĠe paƌ ĐeƌtifiĐat 
ŵĠdiĐal. L͛ADEM Ġtaďliƌa uŶ pƌofil du deŵaŶdeuƌ et seloŶ que la personne nécessite à être suivie de 

manière intensive ou régulière, elle sera suivie par l͛ADEM ou orientée, suƌ ďase d͛uŶ avis ŵotivĠ, vers 

le Ŷouvel OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. L͛oƌieŶtatioŶ veƌs l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale sera 

opĠƌĠe s͛il s͛avğƌe Ƌue le deŵaŶdeuƌ pƌĠseŶte des ďesoins spécifiques en matière de stabilisation ou 

d͛aĐtivatioŶ sociale ou professionnelle. Bien entendu, l͛oƌieŶtatioŶ de la personne peut être revue en 

fonction de son évolution et il va sans dire que des passerelles seront prévues entre les mesures 

offeƌtes paƌ l͛Office et Đelles de l͛ADEM pour éviter que les personnes ne se retrouvent brusquement 

sans interlocuteur. 

 

 

La ŵissioŶ de l͛Office consistera à stabiliser et activer les personnes éloignées du marché du travail 

par le biais de ŵesuƌes de staďilisatioŶ et/ou d͛aĐtivatioŶ Ƌui ƌĠpoŶdeŶt auǆ ďesoiŶs individuels des 

bénéficiaires et qui pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte l͛ĠvolutioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes de la peƌsoŶŶe. L͛effoƌt de 
cohérence des politiques eŶ ŵatiğƌe d͛iŶseƌtioŶ eŶƌiĐhit et oƌgaŶise les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ et les 
ŵesuƌes eŶ faveuƌ de l͛eŵploi suivant un système par paliers afin de pouvoir soutenir les personnes 

eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs diffiĐultĠs spĠĐifiƋues à iŶtĠgƌeƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi et Ƌui soŶt d͛autaŶt des 
ŵodalitĠs de soƌtie du dispositif du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. Ce raisonnement par paliers peut être 

illustré par la figure suivante : 



10 
 

 

Tel Ƌue l͛a ŵoŶtƌĠ l͛eǆpĠƌieŶĐe de teƌƌaiŶ, il est utile et ŶĠĐessaiƌe de pƌĠvoiƌ des ŵesuƌes ďas seuil 

pour des personnes à besoins spécifiques et éloignées du marché du travail. L͛Office veillera ainsi à 

oƌgaŶiseƌ aveĐ les peƌsoŶŶes Ƌui lui soŶt oƌieŶtĠes des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ pƌĠpaƌatoiƌes, eŶ aŵoŶt 
et daŶs la visĠe d͛iŶtĠgƌeƌ ultĠƌieuƌeŵeŶt uŶe ŵesuƌe eŶ faveuƌ de l͛eŵploi oƌgaŶisĠe paƌ l͛ADEM. 
Ces ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ soĐiale s͛adƌesseŶt auǆ peƌsoŶŶes les plus eǆposĠes au ƌisƋue d͛eǆĐlusioŶ de 
par leur difficulté de placement. Seraient donc concernées les personnes à faible niveau de 

qualification, les personnes présentant des difficultés relationnelles dans le contact avec leurs pairs, 

les peƌsoŶŶes dispeŶsĠes des ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ de pƌoďlğŵes de 
santé/addictions, ceci afin de gommer au maximum les obstacles à leur inclusion sociale ainsi que les 

personnes participant à des projets ou mesures d'intégration sociales.   

Les objectifs visés sont une meilleure coordination et un suivi sur mesure des bénéficiaires les plus 

éloignés du marché du travail suivant leurs lacunes afiŶ d͛augŵeŶteƌ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes et paƌ là leuƌ 
eŵploǇaďilitĠ et leuƌ ƌeŶvoi veƌs les seƌviĐes de l͛ADEM, la lutte ĐoŶtƌe l͛iŶaĐtivitĠ/l͛aďseŶĐe de 
motivation, la responsabilisation des ďĠŶĠfiĐiaiƌes et leuƌ aĐtivatioŶ soĐiale si l͛oďjeĐtif de l͛iŶseƌtioŶ 

professionnelle ne saurait être atteint. Ainsi, même si certaines personnes bénéficiaires du Revis 

Ŷ͛aƌƌiveŶt pas à ġtƌe oƌieŶtĠes veƌs l͛ADEM, les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ oƌgaŶisĠes paƌ l͛Office pourront 

être renouvelées.  

Il est également à relever que cette offre est disponible pour chaque bénéficiaire adulte relevant de 

la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ONIS, la limite de 40 heures d͛aĐtivitĠ d͛iŶseƌtioŶ par semaine par ménage 

appliquée dans le dispositif RMG étant abrogée. Dans les faits, ce sont surtout les femmes qui ont subi 

les frais de cette restriction (1106 femmes contre 204 hommes au 31.12.2015, source SNAS). 

Le troisième objectif vise à agir contre la pauvreté des enfants et des familles monoparentales. Ainsi, 

la part du Revis destinée aux enfants et aux enfants de familles monoparentales a été réévaluée.  La 

paƌt eŶfaŶt telle Ƌu͛elle est pƌĠvue daŶs le pƌĠseŶt pƌojet de loi s͛Ġlğve à Ϯϳ,40 euros (indice 100), ce 

qui correspond à 31% du montant forfaitaire de base pour un adulte. Dans les familles 

monoparentales, le montant par enfant est majoré de 8,10 euros (indice 100) par enfant. Ce faisant, 

ce nouveau mode de calcul constituera une mesure pour lutter activement contre le risque de 

pauvreté des enfants qui, en 2015, se situait à 21,5% chez les 0-ϭϳ aŶs, aloƌs Ƌu͛il Ġtait de 15,3% pour 

l͛eŶseŵďle des ŵĠŶages ƌĠsideŶts. Paƌ ailleuƌs, paƌŵi la populatioŶ vivaŶt daŶs des ŵĠŶages aveĐ des 
enfants à charge, ce sont les membres de familles monoparentales qui enregistrent de loin le taux de 
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risque de pauvreté le plus élevé, à savoir 44,9% en 20154 (Rapport travail et cohésion sociale, STATEC, 

2016). 

Le quatrième objectif vise à procéder à une simplification administrative. Le Fonds national de 

solidarité (FNS) devieŶt le seul oƌgaŶisŵe ĐoŵpĠteŶt eŶ ŵatiğƌe d͛iŶstƌuĐtioŶ, d͛oĐtƌoi et de gestioŶ 
des demandes et de paiement du Revis et notifie toutes les décisions y relatives. Les demandes Revis 

seront encore facilitées grâce à la ŵise eŶ plaĐe d͛Ġchanges de données entre ADEM, ONIS et FNS et 

de divers accès à des banques de données personnelles existantes. 

Ceci présente un double avantage : d͛uŶe paƌt, le deŵaŶdeuƌ Ŷ͛a plus Ƌu͛uŶ seul iŶteƌloĐuteuƌ pouƌ 
toutes ses questions relatives au bénéfice du Revis, et d͛autƌe part, l͛Office, dont la mission est avant 

tout sociale, Ŷ͛a plus à intervenir matériellement daŶs des ƋuestioŶs ƌelatives à l͛oĐtƌoi et au contrôle 

du Revis mais a une mission de signalement au Fonds. Le personnel de l͛OffiĐe peut ainsi se consacrer 

complètement à l͛oƌgaŶisatioŶ de ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ, à l͛ĠvaluatioŶ et à l'aŵĠlioƌatioŶ de l'offƌe 
d͛aĐtivatioŶ au Ŷiveau loĐal. Telle est la raison pour laquelle les ageŶts des seƌviĐes ƌĠgioŶauǆ d͛aĐtioŶ 
sociale actuels seront intégrés dans les offices sociauǆ eŶ taŶt Ƌu͛ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. 

Ils seront ĐhaƌgĠs d͛aideƌ l͛OffiĐe à aĐĐoŵpliƌ les ŵissioŶs auprès des Offices sociaux communaux. Les 

auteurs du projet de loi ont préconisé une simplification et une réduction des charges administratives, 

de régionalisation de la prise en charge sociale et de renforcement de la coordination du travail social 

en réseau.  

Le système de calcul du Revis a également été revu dans certains de ses aspects. Comme par le passé, 

le montant du Revis sera déterminé en fonction de deux critères essentiels, à savoir la communauté 

domestique et le niveau de revenus de celle-ci. Le projet de loi prévoit de scinder le Revis en deux 

composantes : alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ et uŶe alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ. L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ seƌa ƋuaŶt 
à elle ĐoŵposĠe d͛une composante forfaitaire de base par personne et d͛une composante pour les 

frais communs par ménage. L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ accordée doit davantage correspondre à la réalité 

de la situation et cette scission en deux composantes permet une répartition plus équitable en 

fonction de la situation personnelle du bénéficiaire. Le barème retenu prévoit un montant de base de 

88,25 euros (indice 100) par mois pour chaque adulte ainsi que 88,25 euros (indice 100) par mois par 

ménage pour les frais communs générés par le logement. EŶ Đas de pƌĠseŶĐe d͛eŶfaŶts daŶs le 
ŵĠŶage, il s͛ajouteƌa uŶe ĐoŵposaŶte foƌfaitaiƌe de ďase paƌ eŶfaŶt de 27,40 euros (indice 100) par 

mois qui est majorée de 8,10 euros (indice 100) en prĠseŶĐe d͛uŶ ŵĠŶage ŵoŶopaƌeŶtal tel Ƌue Đela 
a été indiqué plus haut. 

Pouƌ paƌeƌ à la « tƌappe à l͛iŶaĐtivitĠ » soulevée par les organisations non gouvernementales 

travaillant avec les bénéficiaires du RMG et rendre le passage au marché du travail plus attrayant, le 

ŵĠĐaŶisŵe de l͛iŵŵuŶisatioŶ des ƌeveŶus a ĠtĠ ƌevu. Le pƌojet de loi se veut iŶĐiteƌ à la ƌepƌise d͛uŶ 
eŵploi ou à l͛augŵeŶtatioŶ de l͛iŶteŶsitĠ de tƌavail Đoŵŵe l͛iŶtĠgƌatioŶ suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌavail est 
le ŵeilleuƌ ŵoǇeŶ de favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale. C͛est eŶ effet l͛iŶteŶsitĠ de tƌavail Ƌui ƌĠduit le ƌisƋue 
de pauvreté et non le niveau de la prestation d͛aide à lui seul. Ainsi, le ŵĠĐaŶisŵe de l͛iŵŵuŶisatioŶ 
à 30% du barème RMG appliqué en présence dans le ménage de revenus immunisables (revenus 

professionnels, chômage, pension, etc.) est aboli. Il est remplacé par une immunisation directe de 25% 

de ces revenus. Par conséquent, seulement 75% de ces revenus dits « immunisables » sont pris en 

compte pour le calcul du Revis dû à la communauté domestique. Afin de récompenser le travail, il est 

                                                           
4 Cahier économique 121, Rapport travail et cohésion sociale, STATEC, octobre 2016 
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pƌoposĠ d͛iŵŵuŶiseƌ les ƌeveŶus pƌofessioŶŶels ainsi que les revenus de remplacement, les pensions, 

les indemnités de chômage, les indemnités de congé parental, etc. 

Avec ce nouveau mode de calcul du Revis, l͛iŶteŶsitĠ de tƌavail et toute augŵeŶtatioŶ de l͛iŶteŶsitĠ 
de travail est valorisée en termes monétaires. Contrairement à la situation actuelle, le projet de loi 

prévoit, pouƌ tous les adultes d͛uŶ ŵġŵe ŵĠŶage, de chercher un emploi ou de participer  à une 

ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ. SuivaŶt le pƌofil effeĐtuĠ paƌ l͛ADEM et si les ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶ ŵġŵe ŵĠŶage 
tombent sous la compétence de l͛OffiĐe, il seƌa possiďle d͛offrir des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ daŶs uŶ 
même ménage pour chaque adulte, voire plus, même si le barème Revis est dépassé. Sachant que ce 

sont jusƋu͛à pƌĠseŶt suƌtout les feŵŵes qui ont fait les frais de cette limitation, il est prévu Ƌu͛aveĐ 
cette nouvelle mesure il soit possiďle d͛augŵeŶteƌ le tauǆ d͛activation des femmes. Dans ce sens, il 

est escompté augŵeŶteƌ le tauǆ d͛aĐtivatioŶ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes en âge de travailler, sans pour autant 

perdre de vue les difficultés plus spécifiques que rencontrent les bénéficiaires du Revis en ce domaine. 

Le tauǆ d͛aĐtivatioŶ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG s͛est ĠlevĠ à 61,8% en 2013, 58,7% en 2014 et de 59,1% 

en 2015 ;‘appoƌts d͛aĐtivitĠ, SNASͿ.  Activer les personnes tout en tenant compte de leurs difficultés 

particulières et de leurs compétences, doit constituer le but premier du volet activation du dispositif 

Revis.  

Dans le volet activation du dispositif, les auteurs du projet de loi ont souhaité introduire un système 

de saŶĐtioŶ pƌogƌessif. DaŶs le dispositif ‘MG, le ƌefus d͛oďteŵpĠƌeƌ à uŶ aveƌtisseŵeŶt pouvait 
ĐoŶduiƌe à uŶ ƌetƌait Đoŵplet du ‘MG. D͛uŶ jouƌ à l͛autre, une personne pouvait ainsi se retrouver 

sans aucun revenu et partant sans affiliation à la sécurité sociale. Le système de sanction graduel veut 

iŶstalleƌ uŶe soŶŶette d͛alaƌŵe pƌĠalaďle au ƌetƌait, à savoiƌ lieƌ l͛aveƌtisseŵeŶt à uŶe saŶĐtioŶ 
financière déterminée et ce pendant trois mois maximum. La personne relevant de la compétence de 

l͛ONIS peut se voir réduire le montant total des composantes du Revis de 20% dû à la communauté 

domestique et ce pendant une durée maximale de trois mois. Si la peƌsoŶŶe Ŷ͛oďteŵpğƌe pas à 
l͛aveƌtisseŵeŶt, elle peut se voir retirer le droit au Revis pendant trois mois.  

 

D͛autƌes adaptations prévues par la réforme impactent les professionnels tant administratifs que 

sociaux travaillant avec le dispositif Revis. Le projet de loi veille ainsi à Đe Ƌue l͛appliĐatioŶ de la loi suƌ 
le Revis Ŷ͛entraîne plus de doubles financements publics, tel Ƌue Đela a ĠtĠ le Đas jusƋu͛à pƌĠseŶt daŶs 
ĐeƌtaiŶes situatioŶs paƌtiĐuliğƌes. Il s͛agit ŶotaŵŵeŶt des peƌsoŶŶes ĐoŶŶaissaŶt des hospitalisations 

pƌoloŶgĠes au Luǆeŵďouƌg ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ, des loŶgs sĠjouƌs daŶs des ĠtaďlisseŵeŶts de soiŶs ou de 
réhabilitation spécialisés ou encore des séjours dans des structures sociales à encadrement intensif. 

JusƋu͛à pƌĠseŶt, Đes peƌsoŶŶes Đontinuaient à percevoir la totalité de la prestation RMG tout en 

bénéficiant de la prise en charge de frais relatifs à leur hospitalisation ou de leur séjour dans une 

institution spécialisée. Pour ces situations particulières et, sauf dérogation, le projet de loi introduit 

un Revis réduit, correspondant à la composante forfaitaire de base, le teŵps de l͛hospitalisatioŶ ou 
du séjour prolongés. D͛autƌes peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaiƌes ďĠŶĠfiĐieƌoŶt ĠgaleŵeŶt d͛uŶ ‘evis ƌĠduit, à 
savoir les ascendants vivant dans le ménage de leurs descendants et certaines personnes qui, par suite 

de maladie par exemple, ne sont pas en état de gagner leur vie dans les limites déterminées par la loi 

et Ƌui viveŶt daŶs le ŵĠŶage de leuƌs paƌeŶts ou fƌğƌes et sœuƌs. 

DaŶs Đe ŵġŵe souĐi d͛Ġviter le double financement, ce projet de loi prévoit une disposition qui 

permettra dorénavant aux Offices sociaux de faire retenir la composante destinée aux frais communs 



13 
 

du ménage afin de payer les factures relatives aux frais domestiques d͛ĠŶeƌgie tels que prévus par la 

loi suƌ l͛aide soĐiale ou des charges en relation avec le logement.  

Finalement, la pratique a révélé des adaptations à effectuer en matière de  prise en compte des 

pensions alimentaires : la différence de traitement entre les parents bénéficiant ou devant bénéficier 

d͛uŶe peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe pouƌ leuƌ eŶfaŶt a ĠtĠ suppƌiŵĠe. Le pƌojet de loi pƌĠvoit d͛iŵŵuŶiseƌ à 
25% les peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes dues eŶ ƌaisoŶ des eŶfaŶts. Il seƌa dğs loƌs à l͛avenir indifférent que la 

pension alimentaire pour les enfants est effectivement payée (soit volontairement soit par voie de 

saisie sur salaire) par le débiteur ou Ƌu͛elle Ŷ͛est pas effeĐtiveŵeŶt paǇĠe ŵais avaŶĐĠe paƌ le FoŶds 
national de solidarité sur base de la loi ŵodifiĠe du Ϯϲ juillet ϭϵϴϬ ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛avaŶĐe et le 
recouvrement de pensions alimentaires.  

UŶe des ƋuestioŶs Ƌui a susĐitĠ de vifs dĠďats peŶdaŶt loŶgteŵps est Đelle ƌelative à l͛aďaisseŵeŶt de 
la liŵite d͛âge pouƌ avoiƌ aĐĐğs au ‘evis. FiŶaleŵeŶt, le ‘evis Ŷe pƌĠvoit pas l͛aďaisseŵeŶt de l͛âge Ƌui 
est donc maintenu à 25 ans. La raison en est principalement que depuis son introduction et au courant 

de ces dernières années, des mesures spécialement destinées aux jeunes NEET (not in employment, 

education or training) ont été développées par divers acteurs. Ces mesures visent les jeunes à partir 

de 16 ans (Garantie Jeunesse) et visent de lutter contre le décrochage scolaire et à permettre aux 

jeunes adultes de poursuivre ou de terminer une formation. Priorité a donc été donnée à ces aides 

offƌaŶt des possiďilitĠs de foƌŵatioŶ et l͛iŶseƌtioŶ spĠĐifiƋue pouƌ les jeuŶes suƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi 
avaŶt d͛ouvƌiƌ l͛aĐĐğs au ‘evis auǆ jeuŶes adultes. 
 

Pour les personnes sans-aďƌis ou ĠpƌouvaŶt l͛eǆĐlusioŶ paƌ le logeŵeŶt, l͛aĐĐğs au ‘evis est faĐilitĠ 
aveĐ l͛iŶtƌoduĐtioŶ de l͛adƌesse de ƌĠfĠƌeŶĐe paƌ la loi ƌelative à l͛ideŶtifiĐatioŶ des peƌsoŶŶes 
physiques. Cette adresse de référence prévoit que, pour certaines personnes Ƌui Ŷ͛oŶt pas de 
résidence au Luǆeŵďouƌg ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ Ƌu͛ils pouƌƌaieŶt oĐĐupeƌ de façoŶ haďituelle, l͛iŶsĐƌiptioŶ à 
uŶe adƌesse de ƌĠfĠƌeŶĐe suƌ le ƌegistƌe pƌiŶĐipal sous ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soŶt pƌĠsuŵĠs pƌĠseŶts suƌ le 
territoire communal pendant une durée dépassant six mois sur une période de référence de douze 

mois. 

 

Les dispositioŶs ƌelatives à la dĠteƌŵiŶatioŶ de la foƌtuŶe iŵŵoďiliğƌe, suƌtout Đelle situĠe à l͛ĠtƌaŶgeƌ 
ont été clarifiées. Si le deŵaŶdeuƌ Ŷe peut pƌoduiƌe d͛attestatioŶ ƌelative à sa valeuƌ ou s͛il Ŷe ŵaƌƋue 
pas soŶ aĐĐoƌd à l͛ĠvaluatioŶ faite paƌ le FoŶds, il est pƌĠvu Ƌu͛il puisse appoƌteƌ uŶ aĐte ŶotaƌiĠ ou 
uŶe eǆpeƌtise dĠteƌŵiŶaŶt la valeuƌ de sa foƌtuŶe. UŶe attestatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ peut eŶĐoƌe ġtƌe 
demandée au demandeur qui déclare ne pas être propriétaire d͛uŶ ďieŶ à l͛ĠtƌaŶgeƌ. 
 

6. Le RMG dans un contexte international  

Le dispositif luǆeŵďouƌgeois du ‘MG a fait l͛oďjet de ŵultiples Ġtudes et aŶalǇses faites paƌ des 
organismes étrangers. 

Pour l͛OƌgaŶisatioŶ de CoopĠƌatioŶ et de DĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋues ;OCDEͿ, le dispositif 
luǆeŵďouƌgeois du ‘MG ĐoŶstitue uŶe ŵesuƌe Ƌui Ŷ͛iŶĐiteƌait pas suffisaŵŵeŶt les peƌsoŶŶes 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes à faiƌe des effoƌts avaŶt de ƌĠiŶtĠgƌeƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi.  

Ainsi, l͛OCDE iŶvite le Luǆeŵďouƌg à « […] ƌeŵĠdieƌ à l’iŶsuffisaŶĐe des iŶĐitatioŶs à tƌavailleƌ gĠŶĠƌĠe 
paƌ le ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti au ŵoǇeŶ d’uŶe eǆpaŶsioŶ des pƌestatioŶs liĠes à l’eǆeƌĐiĐe d’uŶ 
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eŵploi, du ƌeŶfoƌĐeŵeŶt ĐoŶtiŶu des politiƋues d’aĐtivatioŶ et de l’aŵĠlioƌatioŶ de la foƌŵatioŶ » et 

recommande « […] d’aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶĐeptioŶ du ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti ;RMGͿ afiŶ d’Ġviteƌ les Đas 
ou d’avaŶtage de tƌavail Ŷe pƌoĐuƌe pas de ĐoŵplĠŵeŶt de ƌeveŶu, tout eŶ ƌeŶfoƌçaŶt les politiƋues 
d’aĐtivatioŶ et de formation » ;Etudes ĠĐoŶoŵiƋues de l͛OCDE : Luxembourg décembre 2012). 

Au Ŷiveau de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, un processus constant de monitoring des politiques sociales des 

Etats Membres a lieu avec la Commission européenne. Ce monitoring est effectuée par le biais de 

ĐoŵitĠs ĐoŶsultatifs de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, notamment le Comité de protection sociale dont la 

Présidence est assurée par le Luxembourg depuis 2013, qui vise à répondre par des rapports et avis, 

aux propositions du Conseil ou de la Commission. La Commission conseille les Etats membres pour 

qu'ils adaptent leurs politiques sociales en vue de la modernisation du système de protection sociale 

et en vue de favoriser les investissements sociaux tout au long de la vie, ce notamment par le biais du 

« train de mesures sur les investissements sociaux ». Ainsi, dans le cadre de la Stratégie Europe 2020,  

le dispositif du ‘MG est uŶe ŵesuƌe figuƌaŶt sous l͛oďjeĐtif «  favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale, eŶ 
particulier en réduisant la pauvreté » du Programme National de Réforme (PNR). L͛oďjeĐtif euƌopĠeŶ 
de la Stratégie Europe 2020 vise à réduire de 20 millions le nombre de personnes en Europe qui 

ƌisƋueŶt d͛ġtƌe ĐoŶfƌoŶtĠes au ƌisƋue de pauvƌetĠ et d͛eǆĐlusioŶ. Cette populatioŶ est dĠfiŶie au 
regard de trois indicateurs: le risque de pauvreté,  la privation matérielle et le fait de vivre dans un 

ménage à très faible intensité de travail. Le Luxembourg soutient les conclusions du Conseil 

européen paƌ l͚oďjeĐtif de favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale eŶ ƌĠduisaŶt la pauvƌeté par des mesures 

ĐoŶtƌiďuaŶt à augŵeŶteƌ ŶotaŵŵeŶt le tauǆ d͛eŵploi des feŵŵes et Đelui des faŵilles 
ŵoŶopaƌeŶtales eŶ vue d͛atteiŶdƌe uŶ tauǆ d͛eŵploi de ϳϯ% eŶ ϮϬϮϬ. L͛aĐĐğs à l͛eŵploi ĐƌĠe les 
ĐoŶditioŶs pouƌ favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale et ĐoŶstitue un rempart pour réagir contre la pauvreté et 

l͛eǆĐlusioŶ soĐiale, à la fois pouƌ l͛iŶdividu et pouƌ la soĐiĠtĠ eŶ gĠŶĠƌal. Ainsi, en 2014, 44,6% des 

ménages monoparentaux ont des revenus se situant en-dessous du seuil de pauvreté, alors que pour 

l͛eŶseŵďle des ménages avec des enfants à charge, le taux de risque de pauvreté est de 22,4%. En ce 

qui concerne le travail à temps partiel, il concerne 40,7% des ménages monoparentaux contre 22,2% 

des ménages de deux adultes avec enfants à charge et 9,2% des ménages ĐoŵposĠs d͛uŶ seul adulte.5 
Encore faut-il ajouter que dans la grande majorité des ménages monoparentaux, la personne de 

référence est une femme. 

Les ŵesuƌes pƌoposĠes paƌ le GouveƌŶeŵeŶt afiŶ d͛atteiŶdƌe l͛oďjeĐtif ƌeteŶu daŶs le PN‘ soŶt les 
suivantes : 

 CoŶtiŶuatioŶ  de la politiƋue de l͛offƌe de stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil soĐio-éducatif pour enfants. 

 SeŶsiďilisatioŶ des paƌeŶts ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG eŶ vue de l͛utilisatioŶ du ĐhğƋue-service 
accueil. 

 AugŵeŶtatioŶ du tauǆ d͛aĐtivatioŶ daŶs le Đadƌe du dispositif du RMG. 

 Promotion de mesures de nature à favoriser la transition des jeunes de la vie scolaire à la vie 
pƌofessioŶŶelle et de Ŷatuƌe à les ŵotiveƌ à ƌeŶoueƌ aveĐ l͛ĠĐole. 

 La loi suƌ l͛aide soĐiale. 

EŶ ŵatiğƌe d͛appƌoĐhe hoƌizoŶtale et tƌaŶsveƌsale, tous les efforts entrepris par des mesures figurant 

sous l͛oďjeĐtif ŶatioŶal « emploi » et sous l͛oďjeĐtif ŶatioŶal « éducation » sont autant de mesures qui 

                                                           
5 Rapport travail et cohésion sociale, STATEC, 2015 
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contribuent, conjointement avec les mesures ci-dessus à favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale, eŶ paƌtiĐulieƌ eŶ 

réduisant la pauvreté. 

L͛oďjeĐtif « favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale eŶ ƌĠduisaŶt la pauvƌetĠ » du  Programme national de réforme 

;PN‘Ϳ fait l͛oďjet de ƌĠuŶioŶs aŶŶuelles auǆƋuelles paƌtiĐipeŶt des ƌepƌĠseŶtaŶts des paƌteŶaiƌes 
sociaux, des offices sociaux et des organisations non-gouvernementales.  

Par ailleurs, dans le Rapport social national envoyé à la Commission européenne en 2015, le 

Luǆeŵďouƌg ƌĠitğƌe soŶ oďjeĐtif de lutteƌ ĐoŶtƌe la pauvƌetĠ et l͛eǆĐlusioŶ soĐiale paƌ le ďiais d͛uŶe 
stƌatĠgie d͛iŶĐlusioŶ aĐtive doŶt le dispositif du ‘MG est l͛uŶe des pieƌƌes aŶgulaiƌes. EŶ effet, dğs 
ϭϵϴϲ, le Luǆeŵďouƌg a ŵis eŶ plaĐe uŶ dispositif Ƌui ĐoƌƌespoŶd laƌgeŵeŶt auǆ tƌois pilieƌs d͛uŶe 
stƌatĠgie d͛iŶĐlusioŶ aĐtive tels Ƌu͛ils oŶt ĠtĠ ƌeteŶus paƌ le CoŶseil EPSCO (Conseil européen qui réunit 

les ŵiŶistƌes de l͛eŵploi, de la pƌoteĐtioŶ soĐiale, de la pƌoteĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs, de la saŶtĠ et 
de l͛ĠgalitĠ des ĐhaŶĐesͿ eŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ à savoiƌ : la gaƌaŶtie d͛uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ, 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi et l͛aĐĐğs à des seƌviĐes de ƋualitĠ.  
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Texte du projet de loi 

Art. 1er. Il est iŶstituĠ uŶ ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale Ƌui ĐoŶfğƌe, daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes paƌ la 
pƌĠseŶte loi, des ŵoǇeŶs d͛eǆisteŶĐe de ďase pouvaŶt ġtƌe assoĐiĠs à des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ soĐiale 
et professionnelle appelées dans la suite du texte « ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ ». 

Le ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale, dénommé dans la suite du texte « Revis », peut être composé de : 

a) l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, destiŶĠe à paƌfaiƌe la diffĠrence entre les montants maxima définis à 

l͛aƌtiĐle ϱ et la soŵŵe des ƌessouƌĐes doŶt la ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue dispose ; 

b) l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ destinée à soutenir une personne participant à une mesure 

d͛aĐtivatioŶ dĠfiŶie au Đhapitƌe ϯ.  
 

Chapitre 1er – Dispositions générales. 

 

Section 1 - Conditions d'accès au ƌeveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale 

 

Art. 2. (1) Peut prétendre au Revis, toute personne qui remplit les conditions suivantes: 

a) ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ dƌoit au séjour, être inscrite au registre principal du registre national des 

personnes physiques et résider effectivement au lieu où est établi sa résidence habituelle ; 

b) être âgée de vingt-cinq ans au moins ; 

c) disposeƌ de ƌessouƌĐes d͛uŶ ŵoŶtaŶt iŶfĠƌieuƌ auǆ liŵites fiǆĠes à l͛aƌtiĐle ϱ, soit à titƌe 
individuel, soit ensemble avec les personnes avec lesquelles elle forme une communauté 

domestique ; 

d) rechercher un travail si elle est en âge de travailler tout en étant et restant inscrite comme 

deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi à l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi sauf à eŶ être empêchée 

pour des raisons de santé ; 

e) être prête à épuiser toutes les possibilités non encore utilisées dans la législation 

luǆeŵďouƌgeoise ou ĠtƌaŶgğƌe afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ sa situatioŶ. 
 

;ϮͿ La peƌsoŶŶe Ƌui Ŷ͛est pas ƌessoƌtissaŶte du Grand-Duché de Luxeŵďouƌg ou d͛uŶ autƌe Etat-

ŵeŵďƌe de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe ou d͛uŶ Etat aǇaŶt adhĠƌĠ à l͛AĐĐoƌd suƌ l͛EspaĐe ĠĐoŶoŵiƋue 
euƌopĠeŶ ou de la CoŶfĠdĠƌatioŶ suisse et Ƌui Ŷ͛est pas ƌeĐoŶŶue apatƌide suƌ ďase de la CoŶveŶtioŶ 
relative au statut des apatrides faite à New-York le 28 septembre 1954, Ŷi ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe 
pƌoteĐtioŶ iŶteƌŶatioŶale au seŶs de la loi du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ ƌelative à l͛aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs 
de protection internationale et de protection temporaire, doit avoir résidé au Grand-Duché de 

Luxembourg pendant cinq ans au moins au cours des vingt dernières années ou disposer du statut de 

résident de longue durée. 

Ne sont pas visés par cette condition de résidence les membres de la famille du ressortissant 

luǆeŵďouƌgeois, du ƌessoƌtissaŶt d͛uŶ autƌe Etat ŵeŵďƌe de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe ou d͛uŶ Etat aǇaŶt 
adhĠƌĠ à l͛AĐĐoƌd suƌ l͛EspaĐe ĠĐoŶoŵiƋue euƌopĠeŶ ou de la CoŶfĠdĠƌatioŶ suisse ainsi que du 

bénéficiaire de protection internationale, définis par la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre 

ĐiƌĐulatioŶ et l͛iŵŵigƌatioŶ et Ƌuelle Ƌue soit leuƌ ŶatioŶalitĠ. 
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(3) Le citoyen de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe et le ƌessoƌtissaŶt d͛uŶ Etat aǇaŶt adhĠƌĠ à l͛AĐĐoƌd suƌ l͛EspaĐe 
économique européen ou de la Confédération suisse ou un membre de la famille, quelle que soit sa 

ŶatioŶalitĠ, Ŷ͛a pas dƌoit au Revis durant les trois premiers mois de son séjour sur le territoire ou 

duƌaŶt la pĠƌiode où il est à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ eŵploi s͛il est eŶtƌĠ à Đes fiŶs suƌ le teƌƌitoiƌe. 
Cette dispositioŶ Ŷe s͛appliƋue pas auǆ tƌavailleuƌs salaƌiĠs ou ŶoŶ salaƌiĠs ou auǆ peƌsoŶŶes Ƌui 
gardent ce statut ou aux membres de leur famille quelle que soit leur nationalité. 

 

(4) Peut prétendre au Revis saŶs avoiƌ atteiŶt l͛âge de viŶgt-cinq ans : 

a) la personne qui élève un enfant pour lequel elle touche des allocations familiales et la femme 

eŶĐeiŶte au Đouƌs des huit seŵaiŶes pƌĠĐĠdaŶt la date d͛aĐĐouĐheŵeŶt thĠoƌiƋue ŵoǇeŶŶaŶt 
uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal iŶdiƋuaŶt la date pƌĠsuŵĠe de l͛aĐĐouĐheŵeŶt ; 

b) la persoŶŶe ŵajeuƌe Ƌui, paƌ suite de ŵaladie ou de haŶdiĐap Ŷ͛est pas eŶ Ġtat de gagŶeƌ sa 
vie daŶs les liŵites pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϱ. 

 

Art. 3. (1) Ne peut prétendre au Revis, la personne qui : 

a) a abandonné ou réduit de plein gré son activité professionnelle ; 

b) a été licenciée pour faute grave ; 

c) Ŷe ƌespeĐte pas la ĐoŶveŶtioŶ de ĐollaďoƌatioŶ sigŶĠe aveĐ l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt 
de l͛eŵploi ou a ƌefusĠ de paƌtiĐipeƌ à uŶe ŵesuƌe aĐtive eŶ faveuƌ de l͛eŵploi pƌoposĠe paƌ 
les seƌviĐes de l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi ; 

d) refuse de collaborer avec l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ; 

e) s͛est vue ƌetiƌeƌ le ďĠŶĠfiĐe de l͛iŶdeŵŶitĠ de Đhôŵage ; 

f) a fait une déclaration incomplète ou inexacte au Fonds national de solidarité dénommé ci-

après « Fonds » ; 

g) oŵet d͛aveƌtiƌ le FoŶds eŶdĠaŶs uŶ ŵois d͛uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe pouvaŶt eŶtƌaîŶeƌ uŶe 
ŵodifiĐatioŶ de l͛alloĐatioŶ ; 

h) ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ ĐoŶgĠ saŶs solde ou d͛uŶ ĐoŶgĠ pouƌ tƌavail à teŵps paƌtiel soit daŶs le seĐteuƌ 
puďliĐ, soit daŶs le seĐteuƌ pƌivĠ, à l͛eǆĐeptioŶ d͛uŶ ĐoŶgĠ paƌeŶtal ; 

i) a quitté le territoire national pendant une période dépassant trente-cinq jours calendrier au 

Đouƌs d͛uŶe ŵġŵe aŶŶĠe Đivile ou Ŷe ƌespeĐte pas les ĐoŶvoĐatioŶs du FoŶds visaŶt le ĐoŶtƌôle 
des conditions d͛aĐĐğs au Revis ; 

j) fait l͛oďjet d͛uŶe ŵesuƌe de dĠteŶtioŶ pƌĠveŶtive ou d͛uŶe peiŶe pƌivative de liďeƌtĠ, sauf 
pendant la période où elle est soumise au régime de la semi-liberté, Ƌu͛elle ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe 
suspeŶsioŶ de l͛eǆĠĐutioŶ d͛uŶe peiŶe, d͛uŶe liďĠƌatioŶ ĐoŶditioŶŶelle ou d͛uŶ placement 

sous surveillance électronique tel que prévu aux articles 107 alinéa 3 et 688 et suivants du 

Code d͛iŶstƌuĐtioŶ ĐƌiŵiŶelle ; 

k) poursuit des études supérieures ; 

l) eǆeƌĐe uŶe aĐtivitĠ à titƌe d͛iŶdĠpeŶdaŶt ; 
m) est ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe attestatioŶ de pƌise eŶ Đhaƌge telle Ƌue pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϰ de la loi 

ŵodifiĠe du Ϯϵ août ϮϬϬϴ suƌ la liďƌe ĐiƌĐulatioŶ des peƌsoŶŶes et l͛iŵŵigƌatioŶ. 
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(2) Il peut être dérogé au principe formulé au paragraphe 1er sous a), b), c), d), e), f), g), h) et i) si les 

motifs évoqués, appuyant la demande en obtention du Revis au seŶs de l͛aƌtiĐle ϭeƌ de la pƌĠseŶte loi, 
sont considérés comme réels et sérieux par le Fonds. 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛appƌĠĐiatioŶ des poiŶts aͿ, ďͿ, ĐͿ, dͿ, eͿ, fͿ, gͿ, hͿ et iͿ du paƌagƌaphe 1er, le Fonds 

prend en considération les faits qui remontent à moins de quatre mois au moment de la demande. 

 

;ϯͿ Le ‘evis Ŷ͛est pas dû pouƌ le ŵois au Đouƌs duƋuel les faits ĠŶoŶĐĠs au paƌagƌaphe ϭer sous a), b), 

c), d), d), e) f), g), h) et i) se sont produits et les trois mois subséquents.  

 

Section 2 - Détermination de la communauté domestique 

 

Art. 4. (1) Sont présumées former une communauté domestique toutes les personnes qui vivent dans 

le cadre d'uŶ foǇeƌ ĐoŵŵuŶ, doŶt il faut adŵettƌe Ƌu͛elles disposeŶt d͛uŶ ďudget ĐoŵŵuŶ et Ƌui Ŷe 
peuveŶt fouƌŶiƌ les pƌeuves ŵatĠƌielles Ƌu͛elles ƌĠsideŶt ailleuƌs. 
Un règlement grand-ducal précise les preuves matérielles à fournir relatives à la situation de logement 

et au paiement des frais y relatifs, la duƌĠe suƌ laƋuelle doiveŶt poƌteƌ Đes pƌeuves, saŶs Ƌu͛elle Ŷe 
puisse ġtƌe iŶfĠƌieuƌe à siǆ ŵois, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs pƌatiƋues d͛appliĐatioŶ. 
 

(2) Lorsque, dans une communauté domestique déterminée conformément au paragraphe 1er du 

présent article, le Revis n'est pas dû ou n'est pas demandé, les personnes suivantes bénéficient d͛uŶe 
alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ϱ, paragraphe 3 de la présente loi : 

a) les personnes vivant dans la communauté domestique de leurs descendants majeurs ; 

b) les peƌsoŶŶes ŵajeuƌes visĠes à l͛aƌtiĐle Ϯ, paƌagƌaphe ϰ, poiŶt ďͿ Ƌui viveŶt daŶs la 
ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue de leuƌs asĐeŶdaŶts ou de leuƌ fƌğƌe ou sœuƌ. 

 

(3) Le Fonds peut considérer, à titre exceptionnel et dûment motivé, une personne majeure, hébergée 

à titre gratuit, dans une communauté domestique où le Revis n'est pas dû ou n'est pas demandé et 

pour laquelle elle crée des charges, comme formant seule une communauté domestique pendant une 

durée maximale de douze mois. 

 

(4) Pendant l'exécution d'une peine privative de liberté supérieure à un mois Ƌui Ŷe fait pas l͛oďjet 
d͛uŶe des ŵesuƌes d͛aŵĠŶageŵeŶt de la peiŶe visĠes à l͛aƌtiĐle ϯ, paragraphe 1er point j) ou pendant 

le placement dans un centre socio-éducatif de l͛Etat, l'iŶtĠƌessĠ Ŷe peut pas ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe 
faisant partie de la communauté domestique.  

 

Chapitre 2 – AlloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ. 
 

Art. 5. ;ϭͿ L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ŵeŶsuelle ŵaǆiŵale se Đoŵpose :  
a) d͛uŶ ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe de ďase paƌ adulte s͛ĠlevaŶt à Ƌuatƌe-vingt-huit euros et vingt-cinq 

cents ; 

b) d͛uŶ ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe de ďase s͛ĠlevaŶt à viŶgt-sept euros et quarante cents pour chaque 

enfant pour lequel un membre de la communauté domestique bénéficie des allocations 

familiales ; 
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c) d͛uŶ ŵoŶtaŶt forfaitaire de base tel que défini au point b) majoré d͛uŶ ŵoŶtaŶt de huit euros 

et dix cents pour chaque enfant vivant dans une communauté domestique ĐoŵposĠe d͛uŶ 
seul membre adulte et qui bénéficie des allocations familiales pour cet enfant ; 

d) d͛uŶ ŵoŶtaŶt ĐouvƌaŶt les fƌais ĐoŵŵuŶs du ŵĠŶage s͛ĠlevaŶt à quatre-vingt-huit euros et 

vingt-cinq cents par communauté domestique. 

 

(2) Les personnes majeures admises, pour une durée dépassant soixante jours calendrier, au 

Luǆeŵďouƌg ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ, dans les hôpitaux, les établissements hospitaliers spécialisés, les foyers 

de réadaptation, les établissements de convalescence, les établissements de cures thermales, les 

centres de diagnostic et autres établissements publics ou privés destinés à recevoir des malades, les 

hôpitauǆ ou paƌties d͛hôpitauǆ assiŵilĠs à des ŵaisoŶs de ƌepos et de soiŶs, tout autƌe ĠtaďlisseŵeŶt 
médico-social assurant un accueil de jour et de nuit, ainsi que les établissements psychiatriques qui 

suivent un traitement médical stationnaire temporaire dûment autorisé par le Contrôle médical de la 

sécurité sociale et dont les frais sont pris en charge par la Caisse nationale de santé, bénéficient de 

l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite pƌĠvue au paƌagƌaphe 3 ci-après. Les dispositions de l͛aƌtiĐle ϰ, 

paragraphe 1er leur sont applicables. 

 

(3Ϳ L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite ŵaǆiŵale se Đoŵpose des ŵoŶtaŶts ƌepƌis au  paƌagƌaphe ϭer, point 

a) et le cas échéant au paragraphe 1er, point b) ou point c). 

 

(4) Il peut être dérogé au principe formulé au paragraphe 2 si les motifs évoqués sont considérés 

comme réels et sérieux par le Fonds. 

 

(5) Les montants susvisés correspondent au nombre cent de l'indice pondéré du coût de la vie au 1er 

janvier 1948 et sont adaptés suivant les modalités applicables aux traitements et pensions des 

fonctionnaires de l'Etat. Les montants susvisés peuvent être augmentés, en une ou plusieurs étapes, 

par règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d'Etat, jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour 

cent. 

 

Art. 6. ;ϭͿ Si, au ŵoŵeŶt de l͛oĐtƌoi de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛est pas eŶĐoƌe affiliĠ à 
l͛assuƌaŶĐe ŵaladie, le FoŶds pƌĠseŶte iŵŵĠdiateŵeŶt uŶe deŵaŶde d͛affiliatioŶ à la Caisse nationale 

de santé. 

 

(2) L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est souŵise au paiement des cotisations en matière d'assurance maladie 

et d͛assuƌaŶĐe dĠpeŶdaŶĐe. Les ĐotisatioŶs soŶt ĐalĐulĠes suƌ la ďase de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
moyennant les dispositions légales en la matière. La part patronale de la cotisation en matière 

d'assurance maladie est imputée sur le Fonds. 

 

(3) L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est souŵise au paieŵeŶt des ĐotisatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛assuƌaŶĐe peŶsioŶ, 
si le bénéficiaire, non bénéficiaire de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ, justifie d͛uŶe affiliatioŶ à l͛assuƌaŶĐe 
pensioŶ au titƌe de l͛aƌtiĐle ϭϳϭ du Code de la sĠĐuƌitĠ soĐiale de vingt-cinq années au moins. Dans ce 

cas, la part assuré et la part patronale sont imputées sur le Fonds. 
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(4) Pour les cotisations visées aux paragraphes 2 et 3, l'assiette de cotisation mensuelle est constituée 

par la différence entre le salaire social minimum de référence pour un salarié non qualifié de dix-huit 

ans au moins et les revenus professionnels de l'assuré. 

 

Section 3 - Déclaration et détermination des ressources 

 

Art. 7. Pour pouvoir prétendre au Revis, la personne doit déclarer au Fonds son revenu intégral ainsi 

Ƌue toute sa foƌtuŶe, de ŵġŵe Ƌue le ƌeveŶu et la foƌtuŶe des peƌsoŶŶes visĠes à l͛aƌtiĐle Ϯ, 

paragraphe 2 point c). 

 

Art. 8. Sont à déclarer les donations directes ou indirectes faites par le bénéficiaire du Revis. A la 

demande du Fonds, les actes de donation sont à lui soumettre. 

 

Art. 9. (1) Pour la détermination des ressources d'un ayant droit sont pris en considération son revenu 

brut et sa fortune ainsi que les revenus bruts et la fortune des personnes qui forment avec lui une 

communauté domestique. 

Sont compris dans les revenus, les revenus de remplacement et les pensions dus au titre de la 

législation luxembourgeoise ou étrangère, les iŶdeŵŶitĠs paǇĠes au titƌe d͛uŶe mesure en faveur de 

l͛eŵploi oƌgaŶisĠe paƌ l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ aƌtiĐles L. ϱϮϰ-

2 à L. 524-7, L. 543-1 à L. 543-13, L. 543-14 à L. 543-28 du Code du travail, l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ 
pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϴ aiŶsi Ƌue les aliŵeŶts dus suƌ ďase de l͛aƌtiĐle ϭϭ. 
 

(2) Les revenus professionnels, les revenus de remplacement mensuels réguliers et les aliments dus 

suƌ ďase de l͛aƌtiĐle ϭϭ de la loi soŶt pƌis eŶ Đoŵpte suivaŶt leuƌ ŵoŶtaŶt ďƌut ĐoƌƌespoŶdaŶt au ŵois 
pour lequel l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est deŵaŶdĠe ou, à dĠfaut, au ŵois pƌĠĐĠdaŶt Đelui-ci.  

Les autƌes ƌeveŶus ŵeŶsuels ƌĠgulieƌs tels Ƌue les loǇeƌs d͛iŵŵeuďles, soŶt pƌis eŶ Đoŵpte suivaŶt 
leuƌ ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt au ŵois pouƌ leƋuel l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est demandée.  

Le ƌeveŶu pƌofessioŶŶel, ƌĠsultaŶt d͛uŶe aĐtivitĠ saisoŶŶiğƌe ou oĐĐasioŶŶelle, ŶoŶ pƌis eŶ Đoŵpte au 
ŵoŵeŶt de la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, est ŵis eŶ Đoŵpte pouƌ la dĠteƌŵiŶatioŶ de 
l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ d͛uŶ ŵois suďsĠƋuent. 

 

Au cas où ces revenus mensuels réguliers présentent des fluctuations, le montant mensuel est 

dĠteƌŵiŶĠ suƌ la ďase d͛uŶe ŵoǇeŶŶe s͛ĠteŶdaŶt au ŵaǆiŵuŵ suƌ les douze ŵois pƌĠĐĠdeŶts. 
En cas de travail saisonnier, le revenu mensuel équivaut à la moyenne des revenus correspondants 

sur les douze mois précédents. 

Pour la conversion en revenus mensuels, les revenus déterminés sur une base annuelle sont à diviser 

par douze. 

 

(3) Par dérogation à la règle générale énoncée aux paragraphes 1er et 2, ne sont pas pris en compte 

les alloĐatioŶs faŵiliales, l'alloĐatioŶ de ƌeŶtƌĠe sĐolaiƌe, les alloĐatioŶs de ŶaissaŶĐe, l͛alloĐatioŶ 
spéciale pour personnes gravement handicapées, les prestations en espèces allouées au titre de 

l͛aƌtiĐle ϯϱϰ du Code de la sĠĐuƌité sociale, le revenu professionnel de l'enfant âgé de moins de vingt-

ĐiŶƋ aŶs jusƋu'à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe du ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ŵaǆiŵale pouƌ uŶ adulte dĠfiŶi à 
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l͛aƌtiĐle ϱ, paƌagƌaphe ϭer, poiŶts aͿ et dͿ et les aides fiŶaŶĐiğƌes de l͛Etat aiŶsi que les secours 

ďĠŶĠvoles attƌiďuĠs paƌ les OffiĐes soĐiauǆ ou paƌ des œuvƌes soĐiales pƌivĠes. 
Ne soŶt pas ŶoŶ plus ŵis eŶ Đoŵpte, jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de viŶgt-cinq pour cent de leur montant 

brut les revenus professionnels, les revenus de remplacement et les pensions dus au titre de la 

législation luxembourgeoise ou étrangère, les iŶdeŵŶitĠs paǇĠes au titƌe d͛uŶe ŵesuƌe eŶ faveuƌ de 
l͛eŵploi oƌgaŶisĠe paƌ l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ aƌtiĐles L. ϱϮϰ-

2 à L. 524-7, L. 543-1 à L. 543-13, L. 543-14 à L. 543-28 du Code du travail, l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ 
pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϴ aiŶsi Ƌue les aliŵeŶts dus suƌ la ďase de l͛aƌtiĐle ϭϭ. 
 

(4) La détermination des revenus tient compte des aides alimentaires fixées conformément aux 

dispositions de l'article 11.  

 

(5) Les articles 17 et 17bis de la loi ŵodifiĠe du ϯϬ juillet ϭϵϲϬ ĐoŶĐeƌŶaŶt la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ foŶds 
national de solidarité sont applicables. 

 

Art. 10. (1) Les ressources de la fortune se déterminent par conversion en rente viagère immédiate de 

la valeur globale de la fortune au moyen de multiplicateurs dĠteƌŵiŶĠs daŶs l͛aŶŶeǆe A de la présente 

loi. Pour ce calcul, l͛âge du bénéficiaire est calculé par diffĠƌeŶĐe de l͛aŶŶĠe d͛attƌiďutioŶ de 
l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et de l͛aŶŶĠe de ŶaissaŶĐe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Pour les requérants mariés, 

Đ͛est l͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe le plus jeuŶe Ƌui est pƌis eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ. 
 

(2) La valeur de la fortune mobilière est déterminée selon sa valeur vénale. Il n'est pas tenu compte 

d'un montant de deux mille cinq cent euros, nombre indice cent du coût de la vie. 

 

(3) La valeur de la fortune immobilière, située au Luxembourg, est déterminée comme suit: 

a) les valeurs unitaires telles qu'elles sont fixées par l'Administration des contributions directes 

pouƌ Ġtaďliƌ la ďase d͛assiette de l͛iŵpôt foŶĐieƌ des teƌƌaiŶs agƌiĐoles ou foƌestieƌs soŶt 
multipliées par le coefficient de cent-vingt ; 

b) les valeurs unitaires telles qu'elles sont fixées par l'Administration des contributions directes 

pouƌ Ġtaďliƌ la ďase d͛assiette de l͛iŵpôt foŶĐieƌ de tous les iŵŵeuďles ŶoŶ visĠs à l'aliŶĠa Ƌui 
précède sont multipliées par le coefficient de deux-cents. 

Si la valeur ainsi déterminée est contestée, celle-Đi peut ġtƌe dĠteƌŵiŶĠe paƌ voie d͛eǆpeƌtise. 
Les coefficients prévus au paragraphe 3, aux points  a) et b) peuvent être adaptés tous les cinq ans par 

règlement grand-ducal. 

 

;ϰͿ Si le ƌeƋuĠƌaŶt possğde uŶe foƌtuŶe à l͛ĠtƌaŶgeƌ, il doit produire une attestation, établie par un 

oƌgaŶisŵe puďliĐ ĐoŵpĠteŶt, peƌŵettaŶt soit d͛appliƋueƌ les Đƌitğƌes du paƌagƌaphe ϯ, soit d͛Ġtaďliƌ 
la valeur de cette fortune. 

S͛il est daŶs l͛iŶĐapaĐitĠ de pƌoduiƌe uŶe telle attestatioŶ, le FoŶds Ġvalue la valeur de la fortune en 

foŶĐtioŶ des ĠlĠŵeŶts d͛appƌĠĐiatioŶ doŶt il dispose.  
En cas de désaccord sur la valeur de la fortune ainsi déterminée, le requérant peut produire un acte 

notarié récent ou une expertise établie par un expert assermenté. 
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Si le requérant dĠĐlaƌe Ŷe pas ġtƌe pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ ďieŶ iŵŵoďilieƌ à l͛ĠtƌaŶgeƌ, le FoŶds demande 

uŶe dĠĐlaƌatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ dûŵeŶt sigŶĠe paƌ le ƌeƋuĠƌaŶt. 
 

La valeur en capital du logement oĐĐupĠ paƌ le ƌeƋuĠƌaŶt Ŷ͛est pas prise en considération pour la 

détermination du revenu intégral. 

 

Section 4 - Prise en compte de l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe 

 

Art. 11. (1) Pour l'appréciation des ressources, il est tenu compte des aides alimentaires instituées par 

les articles 203, 212, 214, 267bis, 268, 277, 300 et 303 du Code civil aiŶsi Ƌue paƌ l͛aƌtiĐle ϯϯϰ-1 du 

Code Đivil, pouƌ autaŶt Ƌu͛il a pouƌ oďjet les aides aliŵeŶtaiƌes dues paƌ les paƌeŶts à l͛eŶfaŶt né hors 

mariage et paƌ l͛aƌtiĐle ϯϲϮ du ŵġŵe Code, pouƌ autaŶt Ƌu͛il vise les aides aliŵeŶtaiƌes dues paƌ 
l͛adoptaŶt à l͛adopté et par les articles 7 et 12 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de 

certains partenariats. 

 

;ϮͿ Si l͛aide aliŵeŶtaiƌe Ŷ͛est pas fiǆĠe paƌ le juge ou si les dĠďiteuƌs d͛aliŵeŶts Ŷe s͛aĐƋuitteŶt 
Ƌu͛iŵpaƌfaiteŵeŶt ou ŵaŶƋueŶt de s͛aĐƋuitteƌ de leuƌ dette aliŵeŶtaiƌe, le ĐƌĠaŶĐieƌ d͛aliŵeŶts, 
ƌeƋuĠƌaŶt ou ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, est teŶu, dğs Ƌue le FoŶds l͛Ǉ iŶvite paƌ lettƌe 
recommandée, de faire valoir ses droits en vertu des dispositions précitées. Toutefois, aucune aide 

aliŵeŶtaiƌe Ŷ͛est eǆigiďle de la paƌt d͛uŶ paƌeŶt diƌeĐt au pƌeŵieƌ degƌĠ ou d͛uŶ adoptaŶt pouƌ uŶ 
enfant ou un adopté âgé de plus de trente ans. 

Le pƌeŵieƌ du ŵois Ƌui suit l͛eŶvoi de la lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe, le FoŶds ƌepoƌte la fiǆatioŶ et la ŵise 
eŶ Đoŵpte de l͛aide aliŵeŶtaiƌe pouƌ uŶe duƌĠe de siǆ ŵois. Ce dĠlai peut ġtƌe pƌoƌogĠ si les 
dĠŵaƌĐhes eŶtƌepƌises paƌ le ĐƌĠaŶĐieƌ d͛aliŵeŶts Ŷ͛oŶt pas eŶĐoƌe doŶŶĠ lieu au veƌseŵeŶt effeĐtif 
de l͛aide aliŵeŶtaiƌe. 
 

;ϯͿ Si le ĐƌĠaŶĐieƌ d͛aliŵeŶts ƌefuse de faire valoir ses droits contre le débiteur ou renonce à poursuivre 

les démarches entreprises, le Fonds met en compte un montant déterminé pour le calcul de son 

revenu suivant une table de référence pour le calcul des obligations alimentaires dont les modalités 

figurent dans l͛aŶŶeǆe B de la présente loi. 

;ϰͿ Si uŶ alloĐataiƌe de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ a peƌsoŶŶelleŵeŶt utilisĠ les possiďilitĠs lĠgales de 
réclamer les aliments selon la législation luxembourgeoise ou étrangère et si les débiteurs d'une 

obligation alimentaire, tout en étant solvables d'après les constatations du Fonds faites dans le cadre 

du pƌĠseŶt aƌtiĐle, Ŷe s͛aĐƋuitteŶt Ƌu͛iŵpaƌfaiteŵeŶt ou ŵaŶƋueŶt de s'aĐƋuitteƌ de leuƌs dettes 
alimentaires, le Fonds peut, en lieu et place du créancier et selon les règles de compétence et de 

procédure qui sont applicables à l'action de celui-ci, agir en justice pour la fixation, la révision et le 

recouvrement de la créance d'aliments. 

 

Cette action peut porter sur la période écoulée et remonter dans ses effets à la date à laquelle le Fonds 

a invité par lettre recommandée les débiteurs d'aliments à s'acquitter de leur obligation. 

L'action ne peut être exercée contre les personnes qui disposent d'un revenu imposable inférieur à 

trois fois le salaire social minimum. Elle ne peut, en outre, être exercée que jusqu'à concurrence d'un 

montant correspondant au maximum au salaire social minimum. 
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Les limites de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables si le débiteur d'aliments est un époux séparé 

de fait, un époux en instance de divorce, un conjoint séparé de corps, un conjoint divorcé, un 

partenaire au sens de l'article 2 de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 

partenariats, un ancien partenaire au sens de l'article 13 de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative 

aux effets légaux de certains partenariats ou le parent direct au premier degré d'un enfant mineur. 

 

Les transactions sur les pensions alimentaires ou renonciations à des aliments contenues dans des 

conventions de divorce par consentement mutuel ne sont pas opposables au Fonds. 

 

Le versement de la dette alimentaire, fixée en vertu d'une action judiciaire intentée par le Fonds en 

vertu des alinéas qui précèdent, est effectué entre les mains du Fonds. 

 

L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ paǇĠe à l'iŶtĠƌessĠ Ŷe doit eŶ auĐuŶ Đas ġtƌe iŶfĠƌieuƌe auǆ aliŵeŶts touĐhĠs 
en ses lieu et place par le Fonds. 

 

Chapitre 3 - Activation sociale et professionnelle. 

 

Art. 12. (1) Il est iŶstituĠ sous l͛autoƌitĠ du ŵiŶistƌe aǇaŶt dans ses attributions la lutte contre la 

pauvƌetĠ et l͛eǆĐlusioŶ soĐiale, désigné ci-après par « le ministre », uŶ OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ 
sociale, désigné ci-apƌğs paƌ l͛ « Office ». 

 

;ϮͿ L͛OffiĐe a pouƌ ŵissioŶ: 
- d'assurer l'exécution des dispositions prévues au chapitre 3 ; 

- de ĐooƌdoŶŶeƌ à Đet effet l'aĐtioŶ et l͛appoƌt des iŶstaŶĐes et oƌgaŶisŵes ĐoŶĐeƌŶĠs ; 
- de recueillir les données statistiques nécessaires relatives aux bénéficiaires du Revis. 

 

Art. 13. (1) Les dispositions du chapitre 3 sont applicables à la personne majeure qui remplit les 

conditions du chapitre 1er et Ƌui pƌĠseŶte des ďesoiŶs spĠĐifiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtivatioŶ soĐiale et 
pƌofessioŶŶelle et laƋuelle est dispeŶsĠe paƌ l͛OffiĐe de la ĐoŶditioŶ de l͛aƌtiĐle Ϯ, paragraphe 1er, point 

dͿ suƌ ďase d͛uŶ avis ŵotivĠ de l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi. 
L͛iŶtĠƌessĠ doit aĐĐepteƌ de paƌtiĐipeƌ auǆ ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ en signant une déclaration de 

collaboration aveĐ l͛OffiĐe. 

 

;ϮͿ Suƌ avis ŵotivĠ de l͛OffiĐe, l͛oďligatioŶ de ƌeŵpliƌ la ĐoŶditioŶ ƌepƌise à l͛aƌtiĐle Ϯ, paragraphe 1er, 

poiŶt dͿ peut ġtƌe ƌĠtaďlie eŶ vue de la ƌepƌise du dossieƌ paƌ l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de 
l͛eŵploi. 
 

Art. 14. Sont institués auprès des Offices sociaux des agents régionaux d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ĐhaƌgĠs 
d͛aideƌ l͛OffiĐe à aĐĐoŵpliƌ les ŵissioŶs lui dĠvolues paƌ les aƌtiĐles du pƌĠseŶt Đhapitƌe. 
Ces ageŶts soŶt affeĐtĠs auǆ OffiĐes soĐiauǆ et l͛Etat paƌtiĐipe à leuƌ fiŶaŶĐeŵeŶt. Les dƌoits et devoiƌs 
des parties sont réglés par convention à passer avec le Gouvernement. 
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Art. 15. ;ϭͿ UŶ ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ est ĠlaďoƌĠ au plus taƌd tƌois ŵois apƌğs réception de l͛avis ŵotivĠ 
de l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭ3, paragraphe 1er entre la personne 

telle Ƌue dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ϭ3 et uŶ ageŶt ƌĠgioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale tel Ƌue dĠfiŶi à l͛aƌtiĐle ϭ4. 

 

;ϮͿ Ce ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ est sigŶĠ eŶtƌe la peƌsoŶŶe telle Ƌue dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ϭ3 et l͛OffiĐe daŶs le 
mois qui suit son élaboration. 

 

Art. 16. Dans le ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ figuƌeŶt :  
a) tous les ĠlĠŵeŶts utiles à l͛ĠlaďoƌatioŶ, de ĐoŶĐeƌt aveĐ l͛iŶtĠƌessĠ, d͛uŶ pƌojet visaŶt soŶ 

activation sociale ou professionnelle ; 

b) la Ŷatuƌe des eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues et le ĐaleŶdƌieƌ des dĠŵaƌĐhes Ƌu͛iŵpliƋue la 

ƌĠalisatioŶ de Đe pƌojet et les ĐoŶditioŶs d͛ĠvaluatioŶ, aveĐ l͛iŶtĠƌessĠ, des diffĠƌeŶts ƌĠsultats 
obtenus ; 

c) la Ŷatuƌe des faĐilitĠs Ƌui peuveŶt ġtƌe offeƌtes à l͛iŶtĠƌessĠ pouƌ souteŶiƌ soŶ pƌojet et ses 
démarches ; 

d) les modalités pratiques suivant lesquelles la personne concernée est affectée à un organisme 

visĠ à l͛aƌtiĐle ϭ7, paragraphe 1er, doŶt ŶotaŵŵeŶt le tǇpe d͛aĐtivitĠ, le dĠďut et la fiŶ de la 
pĠƌiode d͛affeĐtatioŶ, la Ŷatuƌe du tƌavail à fouƌŶiƌ et le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes à effeĐtueƌ. Ces 
modalités, annexées au contrat d͛aĐtivatioŶ, soŶt à sigŶeƌ ĠgaleŵeŶt paƌ l͛oƌgaŶisŵe 
d͛affeĐtatioŶ ĐoŶĐeƌŶĠ. 

Le ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ, doŶt la duƌĠe Ŷe peut eǆĐĠdeƌ uŶ aŶ, est ƌeŶouvelaďle. EŶ Đas de ďesoiŶ, uŶ 
Ŷouveau ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ peut ġtƌe Ġtaďli à tout moment. 

 

Art. 17. ;ϭͿ Les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ pƌeŶŶeŶt la foƌŵe : 
a) d͛aĐtivitĠs de staďilisatioŶ soĐiale ou de pƌĠpaƌatioŶ à l͛aĐtivitĠ visĠe sous le poiŶt ďͿ ; 
b) d͛affeĐtatioŶ teŵpoƌaiƌe à des tƌavauǆ d͛utilitĠ ĐolleĐtive aupƌğs de l'Etat, des Đoŵmunes, des 

ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs, des ĠtaďlisseŵeŶts d͛utilitĠ puďliƋue, de tout autre organisme, 

institution ou groupement de personnes poursuivant un but non lucratif ainsi que les 

organismes gestionnaires fonctionnant sous le régime du droit privé dont les frais sont 

pƌiŶĐipaleŵeŶt à Đhaƌge du ďudget de l͛Etat. 
 

;ϮͿ La peƌsoŶŶe telle Ƌue dĠfiŶie paƌ l͛aƌtiĐle ϭ3 et admise aux mesures du paragraphe 1er peut être 

autoƌisĠe à suivƌe des Đouƌs et des foƌŵatioŶs pƌatiƋues souteŶaŶt sa ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ. 
De même, elle peut être orientée, sur proposition du Contrôle médical de la sécurité sociale, à 

participer à des cures, traitements ou autres mesures de réadaptation ou de réhabilitation destinés à 

rétablir ou améliorer son aptitude au travail. 

 

Art. 18. (1) La peƌsoŶŶe Ƌui paƌtiĐipe auǆ ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ dĠfiŶies à l͛aƌtiĐle ϭ7, paragraphe 1er, 

poiŶt ďͿ a dƌoit à uŶe alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ, ĐalĐulĠe suƌ ďase du tauǆ hoƌaiƌe du salaiƌe soĐial 
ŵiŶiŵuŵ pouƌ uŶ salaƌiĠ ŶoŶ ƋualifiĠ ŵultipliĠ paƌ le Ŷoŵďƌe d͛heures fournies. 

L͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ est souŵise auǆ Đhaƌges soĐiales gĠŶĠƌaleŵeŶt pƌĠvues eŶ ŵatiğƌe de 
salaires. La part patronale des charges sociales est imputée sur le Fonds. 
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;ϮͿ Le paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ est assuƌĠ paƌ le FoŶds sur déclaration certifiée sincère et 

eǆaĐte paƌ l͛OffiĐe. 
L͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ peut ġtƌe ĐĠdĠe, ŵise eŶ gage et saisie daŶs les liŵites fiǆĠes paƌ les 
dispositions légales et réglementaires. 

 

(3) Pour une période maximale de trois mois, la personne doŶt le dossieƌ a ĠtĠ ƌepƌis paƌ l͛AgeŶĐe 
pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭ3, paragraphe 2 peut être maintenue 

daŶs soŶ dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ si elle ĐoŶtiŶue à ƌeŵpliƌ les ĐoŶditioŶs du Đhapitƌe ϭer. 

 

Art. 19. Le Titre premier, les Chapitres I à III du Titre III et les Chapitres premier, IV et V du Titre IV du 

Livƌe II et le Livƌe III du Code du tƌavail soŶt appliĐaďles auǆ ŵesuƌes de l͛aƌtiĐle ϭϳ, paragraphe 1er. Le 

Titre II du Livre premier du Code du travail Ŷ͛est pas appliĐaďle au ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϲ 
et auǆ ŵesuƌes de l͛aƌtiĐle ϭϳ, paragraphe 1er. 

 

Art. 20. Les adŵiŶistƌatioŶs et seƌviĐes de l͛Etat, les communes, les établissements publics, les 

ĠtaďlisseŵeŶts d͛utilitĠ puďliƋue, tout autre organisme, institution ou groupement de personnes 

poursuivant un but non lucratif ainsi que les organismes gestionnaires fonctionnant sous le régime du 

dƌoit pƌivĠ doŶt les fƌais soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt à Đhaƌge du ďudget de l͛Etat, ĐollaďoƌeŶt aveĐ l͛OffiĐe eŶ 
vue d͛oƌgaŶiseƌ des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ dĠfiŶies à l͛aƌtiĐle ϭ7, paragraphe 1er peƌŵettaŶt d͛Ǉ affeĐteƌ 
les peƌsoŶŶes toŵďaŶt sous l͛appliĐatioŶ du pƌĠseŶt Đhapitƌe. 
 

Art. 21. Si peŶdaŶt la duƌĠe du ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ, le FoŶds ĐoŶstate Ƌue les ĐoŶditioŶs ƌeƋuises pouƌ 
ďĠŶĠfiĐieƌ du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale Ŷe soŶt plus ƌeŵplies, il ŵet fiŶ au paieŵeŶt, apƌğs 
iŶfoƌŵatioŶ pƌĠalaďle à l͛OffiĐe, à paƌtiƌ du pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois suivant celui au cours duquel il a eu 

connaissance de cette information. Pour la vérification des conditions telles que définies aux chapitres 

1er et 2, l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ Ŷ͛est pas pƌise eŶ Đoŵpte. 
 

Art. 22. (1) Peut être dispensée, partiellement ou totalement, le cas échéant sur avis des services de 

santé au travail, du Contrôle médical de la sécurité sociale, d͛eǆpeƌts du doŵaiŶe ŵĠdiĐal, 
psǇĐhologiƋue, pĠdagogiƋue, soĐial ou de l͛oƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle de la participation à une ou 

plusieurs des ŵesuƌes ĠŶuŵĠƌĠes à l͛aƌtiĐle ϭ7 : 

a) la personne qui élève un enfant pour lequel elle touche des allocations familiales, lorsque des 

ŵotifs sĠƌieuǆ paƌ ƌappoƌt à l͛eŶfaŶt s͛opposeŶt à l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des ŵesuƌes ĠŶuŵĠƌĠes 
à l͛aƌtiĐle ϭ7 ; 

b) l͛aidaŶt iŶfoƌŵel au seŶs de l͛aƌtiĐle ϯϱϰ du Code de la sĠĐuƌitĠ soĐiale ; 
c) la peƌsoŶŶe doŶt l͛Ġtat de saŶtĠ phǇsiƋue ou psǇĐhiƋue ou la situatioŶ soĐiale ou faŵiliale soŶt 

tels Ƌue l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des ŵesuƌes de l͛aƌtiĐle ϭ7 s͛avğƌe teŵpoƌaiƌeŵeŶt ĐoŶtƌe-

indiqué ou irréalisable ; 

d) la peƌsoŶŶe Ƌui aĐhğve des Ġtudes de l͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe ou de l͛eŶseigŶeŵeŶt 
secondaire technique. 
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(2Ϳ A ŵoiŶs d͛ġtƌe ďasĠe suƌ uŶ avis des seƌviĐes de saŶtĠ au tƌavail ou du CoŶtƌôle ŵĠdiĐal de la 
sécurité sociale, la dispense ne peut excéder un an. Elle est renouvelable. Les motifs ayant conduit à 

la dispeŶse soŶt à iŶsĐƌiƌe au ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭ6. 

Au cas où la dispense est basée sur un avis du Contrôle médical de la sécurité sociale et que les motifs 

ayant conduit à la dispense présentent un caractère définitif, elle est communiquée par écrit à 

l͛iŶtĠƌessĠ. 
EŶ l͛aďseŶĐe d͛uŶ avis des services de santé au travail ou du Contrôle médical de la sécurité sociale, 

l͛OffiĐe apprécie les dispenses à accorder sur base d͛avis d͛autƌes eǆpeƌts du doŵaiŶe ŵĠdiĐal, 
psǇĐhologiƋue, pĠdagogiƋue, soĐial ou de l͛oƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle. 
 

;ϯͿ PeŶdaŶt la duƌĠe de la dispeŶse, uŶ dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est ouveƌt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
chapitre 2. UŶ dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au Đhapitƌe Ϯ est ĠgaleŵeŶt ouveƌt à la 
peƌsoŶŶe Ƌui Ŷe paƌtiĐipe pas à uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ faute de ŵesuƌe appƌopƌiĠe. 
 

Art. 23. S͛il ƌessoƌt de l͛ĠvaluatioŶ d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ telle Ƌue dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ϭ7 paragraphe 

1er eŶtƌepƌise paƌ uŶ ageŶt ƌĠgioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale Ƌue des ŵotifs ƌĠels et sĠƌieuǆ s͛opposeŶt à la 
pouƌsuite d͛uŶe telle ŵesuƌe, l͛OffiĐe Ǉ ŵet fiŶ et iŶfoƌŵe le FoŶds pouƌ pƌise de dĠĐisioŶ 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle 28, paragraphe 1er. 

 

Art. 24. (1Ϳ LoƌsƋue la peƌsoŶŶe toŵďaŶt sous l͛appliĐatioŶ du pƌĠseŶt Đhapitƌe Ŷe ƌespeĐte pas le 
ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ pƌĠvu à l͛aƌtiĐle 16, ou lorsque, par son comportement, elle compromet le 

dĠƌouleŵeŶt Ŷoƌŵal des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ ou ses ĐhaŶĐes d͛iŶĐlusioŶ, l͛OffiĐe Ŷotifie à l͛iŶtĠƌessĠ 
un avertissement. 

 

;ϮͿ L͛aveƌtisseŵeŶt peut ĐoŶduiƌe à la ƌĠduĐtioŶ peŶdaŶt tƌois ŵois de viŶgt pouƌĐeŶt du montant 

total des ĐoŵposaŶtes du ‘evis pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϭer dû à la communauté domestique à compter de 

la date de la décision par le Fonds. 

 

;ϯͿ Au Đas où l͛iŶtĠƌessĠ ƌefuse d͛oďteŵpĠƌeƌ à l͛avertissement, il peut perdre le droit au Revis. Le cas 

ĠĐhĠaŶt, auĐuŶe pƌestatioŶ au titƌe de l͛aƌtiĐle 1er, point aͿ de la pƌĠseŶte loi Ŷ͛est due pouƌ le ŵois 
au cours duquel le refus en question a été constaté et  les trois mois subséquents. 

Cette saŶĐtioŶ peut ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe, saŶs l͛aveƌtisseŵeŶt pƌĠvu aux paragraphes qui précèdent, à 

l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ Ƌui a Đoŵŵis uŶe faute gƌave peŶdaŶt le 

dĠƌouleŵeŶt d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭ7. 

 

;ϰͿ Les dĠĐisioŶs eŶ appliĐatioŶ du pƌĠseŶt aƌtiĐle soŶt ŶotifiĠes à l͛iŶtĠƌessĠ paƌ le FoŶds suƌ avis 
pƌĠalaďle de l͛OffiĐe. 
 

Art. 25. (1) Il est ĐƌĠĠ sous l͛autoƌitĠ du ŵiŶistƌe uŶ fiĐhieƌ de l͛OffiĐe de doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel 
conformément aux dispositions de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 

peƌsoŶŶes à l͛Ġgaƌd du tƌaiteŵeŶt des doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel qui a la finalité d͛eǆĠĐuteƌ les 
missions de l͛OffiĐe pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϭϮ, paragraphe 2. 
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(2) Ce fichier de données à caractère personnel comprend les données suivantes : 

a) les noms et prénoms ; 

b) le ŶuŵĠƌo d͛ideŶtifiĐatioŶ ; 

c) l͛adƌesse de ƌĠsideŶĐe haďituelle ;  

d) - les ĠlĠŵeŶts de l͛avis ŵotivĠ de l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi  pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϯ, 

paragraphe 1er ; 

 - les éléments de la déclaration de ĐollaďoƌatioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϯ, paragraphe 1er ; 

- le cas échéant, les ĠlĠŵeŶts de l͛avis ŵotivĠ de l͛OffiĐe pƌĠvu à  l͛article 13, paragraphe 2 ; 

- les ĠlĠŵeŶts du ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϲ ;  

- la dĠĐlaƌatioŶ de l͛OffiĐe pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϴ, paragraphe 2 ; 

- le cas échéant, la dispeŶse pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯ2 ; 

- les ĠlĠŵeŶts de l͛évaluatioŶ de l͛OffiĐe pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯ3 ; 

-  les ĠlĠŵeŶts de la ŶotifiĐatioŶ de l͛OffiĐe pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯ4, paragraphe 1er ; 

- les iŶdiĐatioŶs ƌelatives à la dĠĐisioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯ4, paragraphe 4 ; 

- les iŶdiĐatioŶs ƌelatives à la dĠĐisioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯ8, paragraphe 1er ;  

- les ĠlĠŵeŶts de l͛iŶfoƌŵatioŶ pƌĠalaďle pƌĠvue à  l͛aƌtiĐle 21 ; 

 

(3) DaŶs le Đadƌe de la ŵissioŶ leuƌ ĐoŶfĠƌĠe paƌ la ĐoŶveŶtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϮ, les agents 

régionaux tels Ƌue pƌĠvus à l͛aƌtiĐle ϭ4 ont accès au fichier de données à caractère personnel de 

l͛OffiĐe. 
 
(4) En relation avec le traitement en question et les missions de l͛OffiĐe pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϭ2, 

paragraphe Ϯ, l͛OffiĐe peut aĐĐĠdeƌ paƌ la voie d͛iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs auǆ doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel 
suivantes : 

a) le fichier relatif au Revis géré par le Fonds pour connaître les bénéficiaires du Revis ; 

b) le registre national des personnes physiques géré par le Centre des technologies de l'information 

de l'Etat pour vérifier les données signalétiques des bénéficiaires du Revis ; 

c) le fichier relatif aux bénéficiaires du Revis gĠƌĠ paƌ l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi 
pouƌ assuƌeƌ uŶe ƌepƌise ĐoŶĐeƌtĠe de dossieƌs paƌ l͛OffiĐe ; 

d) le fichier relatif aux affiliations gérées par le Centre commun de la sécurité sociale sur la base de 

l͛aƌtiĐle ϰϭϯ du Code de la SĠĐuƌitĠ soĐiale pouƌ vĠƌifieƌ le statut des bénéficiaires du Revis. 

 

L͛aĐĐğs est uŶiƋueŵeŶt peƌŵis si le requérant du Revis  a préalablement signé une déclaration spéciale 

prévue à cet égard sur le formulaire de demande en obtention du Revis. 

 
L͛aĐĐğs pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶ ĠĐhaŶge de doŶŶĠes suƌ ƌeƋuġte dĠĐleŶĐhĠe paƌ le sǇstğŵe iŶfoƌŵatiƋue 
de l͛OffiĐe suƌ iŶitiative de l͛OffiĐe. 
Le sǇstğŵe iŶfoƌŵatiƋue paƌ leƋuel l͛aĐĐğs est opĠƌĠ doit ġtƌe aŵĠŶagĠ de soƌte Ƌue l͛aĐĐğs est 
sécurisé moyennant une authentification forte, et que les informations relatives au gestionnaire du 

dossieƌ aǇaŶt iŶitiĠ la ƌeƋuġte, les iŶfoƌŵatioŶs deŵaŶdĠes, la date, l͛heuƌe et la ƌĠfĠƌeŶĐe du dossieƌ 
dans le cadre duquel des données ont été demandées ainsi que le motif précis de la requête puissent 

être retracés. 
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Les données à caractère personnel demandées doivent avoir un lien direct avec la finalité ayant motivé 

la requête. 

Les conditions et modalités des traitements de données sont déterminées par règlement grand-ducal. 

 
Art. 26. L͛OffiĐe, suƌ autoƌisatioŶ du ministre, communique, par des procédés informatisés ou non, 

des données pseudonymisées contenues dans ses fichiers de données collectées dans le cadre de ses 

missions à l͛IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la sĠĐuƌitĠ soĐiale Ƌui peut eŶ disposeƌ auǆ fiŶs de l͛eǆĠĐutioŶ de 
ses ŵissioŶs telles Ƌue dĠĐƌites à l͛aƌtiĐle ϰϮϯ, poiŶt ϰ du Code de la sécurité sociale. 

Chapitre 4 – Procédures, révision et voie de recours. 

 

Section 1 - Demande en obtention du ƌeveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale. 
 
Art. 27. La demande en obtention du Revis est à adresser au Fonds et doŶŶe lieu à l͛ĠtaďlisseŵeŶt 
d͛uŶ dossieƌ. La deŵaŶde est ƌĠputĠe ġtƌe faite à la date du dĠpôt, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛elle soit sigŶĠe paƌ 
tous les ƌeƋuĠƌaŶts adultes et Ƌu͛elle soit aĐĐoŵpagŶĠe des piğĐes visĠes par le règlement grand-

duĐal d͛eǆĠĐutioŶ.  
Le dƌoit au ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale est ouveƌt à paƌtiƌ de la date où la deŵaŶde est ƌĠputĠe ġtƌe 
faite. 

Un règlement grand-ducal précise les pièces justificatives requises et la date à laquelle la demande est 

réputée être faite. 

 
Art. 28. (1) Le Fonds notifie les dĠĐisioŶs d͛oĐtƌoi et de ƌefus du Revis au requérant par lettre 

recommandée au plus tard dans les trois mois suivant la date où la demande est réputée être faite. 

Les dĠĐisioŶs d͛oĐtƌoi et de ƌefus soŶt pƌises, s͛il s͛agit d͛uŶe pƌeŵiğƌe deŵaŶde, au vu des piğĐes du 
dossieƌ Ƌui foŶt foi jusƋu͛à pƌeuve du ĐoŶtƌaiƌe et saŶs pƌĠjudiĐe des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle 30.  

 
(2) La notificatioŶ dĠteƌŵiŶe le ŵoŶtaŶt et le dĠďut de la ŵise eŶ paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, 
fait état des éléments de revenu et de fortune ayant été pris en considération et donne les 

ƌeŶseigŶeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes ƋuaŶt à l͛assuƌaŶĐe ŵaladie-maternité en appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭer, 11. 

du Code de la sécurité sociale. 

 

;ϯͿ L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est veƌsĠe eŶtƌe les ŵaiŶs du ŵeŵďƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ 
domestique désigné comme attributaire sur la demande en obtention du Revis. 

 

Art. 29. La charge des composantes du Revis incombe au Fonds. 

 

Section 2 - RĠvisioŶ de la dĠĐisioŶ d’oĐtƌoi et ƌestitutioŶ de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ. 
 

Art. 30. Les bénéficiaires du Revis doivent déclarer immédiatement au Fonds tous les faits qui sont de 

nature à modifier leur droit. 

Le Fonds examine régulièrement si les conditions d'accès sont toujours remplies. 

 

Art. 31. ;ϭͿ L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est supprimée si les ĐoŶditioŶs Ƌui l͛oŶt ŵotivĠe vieŶŶeŶt à dĠfailliƌ. 
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Si les ĠlĠŵeŶts de ĐalĐul de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ se ŵodifieŶt ou s'il est ĐoŶstatĠ Ƌu͛elle a ĠtĠ 
aĐĐoƌdĠe paƌ suite d'uŶe eƌƌeuƌ ŵatĠƌielle, l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est ƌelevĠe, ƌĠduite ou retirée avec 

effet rétroactif.  

 

(2) Lorsque, pendant la période pouƌ laƋuelle l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ a ĠtĠ paǇĠe, uŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe a 
disposĠ de ƌessouƌĐes Ƌui auƌaieŶt dû ġtƌe pƌises eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ pouƌ le ĐalĐul de l͛alloĐatioŶ 
d͛iŶĐlusioŶ, les soŵŵes paǇĠes eŶ tƌop peuveŶt ġtƌe ƌĠĐupĠƌĠes à Đhaƌge du ďĠŶĠfiĐiaire ou de ses 

ayants droit.  

Sa restitution est obligatoire si le bénéficiaire a provoqué son attribution en alléguant des faits 

inexacts, ou en dissimulant des faits importants, ou s'il a omis de signaler des faits importants après 

l'attribution. 

 

(3) Les sommes indûment touchées sont à restituer par le bénéficiaire ou ses ayants droit sans 

préjudice de poursuites judiciaires éventuelles; elles sont dĠduites de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ou des 
arrérages restant dus au bénéficiaire. Cette déduction est également faite dans le cadre du 

recouvrement des pensions alimentaires avancées par le Fonds pour le compte du bénéficiaire. 

Le Fonds statue sur la restitution lorsque la décision prise en application des paragraphes 1er et 2 est 

devenue définitive.  

 

Art. 32. ;ϭͿ Le FoŶds ƌĠĐlaŵe la soŵŵe paƌ lui veƌsĠe au titƌe d͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ : 

a) contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune par des circonstances autres que les mesures 

d͛aĐtivatioŶ pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϭ7 et les ƌeveŶus pƌoveŶaŶt d͛uŶe oĐĐupatioŶ professionnelle; 

b) contre le donataire du bénéficiaire du Revis lorsque ce dernier a fait la donation directe ou 

indirecte postérieurement à la demande du Revis, ou dans les dix ans qui ont précédé cette 

deŵaŶde, ou apƌğs l͛âge de ĐiŶƋuaŶte aŶs aĐĐoŵplis, au ŵaǆiŵuŵ jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de la 
valeur des biens au jour de la donation ; 

c) contre le légataire du bénéficiaire du Revis, au ŵaǆiŵuŵ jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de la valeuƌ des 
ďieŶs à lui lĠguĠs au jouƌ de l͛ouveƌtuƌe de la suĐĐessioŶ. 

 

;ϮͿ A l͛Ġgaƌd de la suĐĐessioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, le FoŶds ƌĠĐlaŵe la ƌestitutioŶ 
des sommes versées suivant les modalités ci-après : 

a) LoƌsƋue la suĐĐessioŶ d͛uŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe ĠĐhoit eŶ tout ou eŶ paƌtie au ĐoŶjoiŶt suƌvivaŶt ou 
à des successeurs en ligne directe, le Fonds ne peut faire valoir aucune demande en 

ƌestitutioŶ pouƌ uŶe pƌeŵiğƌe tƌaŶĐhe de l͛aĐtif de la suĐĐessioŶ fiǆĠe à vingt-neuf mille sept 

cent quarante-sept euros au nombre 100 de l'indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 

1948.  

 

LoƌsƋue le ĐoŶjoiŶt suƌvivaŶt ou uŶ autƌe suĐĐesseuƌ eŶ ligŶe diƌeĐte d͛uŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe du 
Revis continue à habiter dans un immeuble ayant appartenu soit au bénéficiaire seul, soit 

conjointement au bénéficiaire du Revis et à son conjoint, le Fonds ne peut pas, tant que dure 

cette situation, faire valoir une demande en restitution sur cet immeuble et sur les meubles 

meublants le garnissant. Toutefois pour garantir les droits à une restitution ultérieure, 

l͛iŵŵeuďle est gƌevĠ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale doŶt l͛iŶscription est requise par le Fonds. 



30 
 

 

b) A défaut de successeurs en ligne directe et de conjoint survivant, le Fonds ne peut faire valoir 

auĐuŶe deŵaŶde eŶ ƌestitutioŶ pouƌ uŶe tƌaŶĐhe d͛aƌƌĠƌages de ŵille sept ĐeŶts euƌos, saŶs 
distinction du nombre de successeurs entrant en ligne de compte. 

 

Art. 33. Le FoŶds peut ƌĠĐlaŵeƌ la ƌestitutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ĐoŶtƌe le tieƌs ƌespoŶsaďle du 
fait Ƌui a ƌeŶdu ŶĠĐessaiƌe le paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ. 
 

Art. 34. (1) Pour la garantie des demandes en restitution prévues par la présente loi, les immeubles 

appaƌteŶaŶt auǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ sont grevés d'une hypothèque légale dont 

l'inscription, la postposition et la mainlevée partielle ou totale sont requises par le Fonds dans la forme 

et de la manière prescrites par les dispositions légales en vigueur. 

 

;ϮͿ Les ďoƌdeƌeauǆ d'iŶsĐƌiptioŶ doiveŶt ĐoŶteŶiƌ uŶe ĠvaluatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ allouĠe au 
bénéficiaire. Cette évaluation est faite d'après un coefficient de multiplication déterminé à l͛aŶŶeǆe C 
de la présente loi. EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, l'iŶsĐƌiptioŶ est ĐhaŶgĠe eŶ 
conséquence. 

LoƌsƋue l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ seƌvie dĠpasse l'ĠvaluatioŶ figuƌaŶt au ďoƌdeƌeau d'iŶsĐƌiptioŶ, le 
Fonds requiert une nouvelle inscription d'hypothèque. 

 

;ϯͿ L͛ĠvaluatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ pƌĠvue au paƌagƌaphe pƌĠĐĠdeŶt est oďteŶue eŶ ŵultipliaŶt 
l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ŵeŶsuelle paƌ un coefficient de multiplication appliqué conformément à 

l͛aŶŶeǆe C de la présente loi. 

DaŶs uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue, l͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe le plus âgĠ est pƌis eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ au 

ŵoŵeŶt de l͛oĐtƌoi du ‘evis. 

 

(4) Les formalités à accomplir, découlant du paragraphe 1er, ne donnent lieu à aucune perception au 

profit du trésor. 

 

Art. 35. L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ Ŷe peut ġtƌe Ŷi ĐĠdĠe, Ŷi ŵise eŶ gage, Ŷi saisie. 
Le FoŶds peut ƌeteŶiƌ, suƌ deŵaŶde ŵotivĠe de l͛OffiĐe soĐial ĐoŵpĠteŶt pouƌ l͛aǇaŶt dƌoit, 
l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ jusƋu'à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe du ŵoŶtaŶt ĐouvƌaŶt les frais communs pour couvrir la 

fouƌŶituƌe ŵiŶiŵale d͛ĠŶeƌgie et d͛eau et pouƌ ƌeŵďouƌseƌ des dettes eŶ ƌelatioŶ aveĐ les fƌais 
d'acquisition ou d'entretien d'un logement occupé par le bénéficiaire. 

Les arrérages peuvent cependant être cédés, mis en gage et saisis sans limitation pour couvrir les 

avaŶĐes faites suƌ l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ et les avaŶĐes de peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes veƌsĠes eŶ veƌtu de 
la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant l'avance et le recouvrement de pensions alimentaires par 

le Fonds ŶatioŶal de solidaƌitĠ ou la ƌestitutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ iŶdûŵeŶt touĐhĠe. 
 

Section 3 - Voie de recours. 
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Art. 36. CoŶtƌe les dĠĐisioŶs pƌises paƌ le FoŶds, la peƌsoŶŶe ĐoŶĐeƌŶĠe dispose d͛uŶ ƌeĐouƌs devaŶt 
le Conseil arbitral et devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale suivant les dispositions de 

l͛aƌtiĐle ϰϱϱ du Code de la sécurité sociale. 

 

Art. 37. Sont applicables également les articles 22 à 29 de la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant 

la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ FoŶds ŶatioŶal de solidaƌitĠ aiŶsi Ƌue l͛aƌtiĐle ϰϯϳ du Code de la sĠĐuƌitĠ soĐiale ƌelatif 
à la tutelle aux prestations sociales. 

 

Chapitre 5 - Dispositions organiques. 

 

Cadƌe du peƌsoŶŶel de l’OffiĐe ŶatioŶal d’iŶĐlusioŶ soĐiale. 
 

Art. 38. (1) Le peƌsoŶŶel de l͛OffiĐe est plaĐĠ sous l͛autoƌitĠ d͛uŶ diƌeĐteuƌ.  
 

;ϮͿ Le diƌeĐteuƌ de l͛OffiĐe est ŶoŵŵĠ paƌ le GƌaŶd-Duc sur proposition du gouvernement en conseil. 

 

(3) Le Đadƌe du peƌsoŶŶel de l͛OffiĐe ĐoŵpƌeŶd un directeur et des fonctionnaires des différentes 

catégories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 

traitements et les conditions et modalités d͛avaŶĐeŵeŶt des foŶĐtioŶŶaiƌes de l͛Etat. 
 

(4) Le cadre prévu ci-dessus peut être complété par des fonctionnaires stagiaires, des employés et des 

salariés de l͛Etat suivant les besoins du service et dans les limites des crédits budgétaires. 

 

Art. 39. (1) Sans préjudice de l'application des règles générales relatives au statut général des 

fonctionnaires de l'Etat, les conditions particulières de nomination, de promotion et de 

développement professionnel du fonctionnaire ainsi que les modalités de recruteŵeŶt, l͛oƌgaŶisatioŶ 
du stage et l͛oƌgaŶisatioŶ de l͛eǆaŵeŶ de fin de stage auquel est subordonné la nomination définitive 

aux fonctions de ces différentes catégories de traitement qui ne sont pas fixées par la présente loi, 

sont déterminées par règlement grand-ducal. 

 

Chapitre 6 - Dispositions additionnelles. 

 

Art. 40. Il est créé un observatoire des politiques sociales, appelé ci-après « observatoire », placé sous 

l͛autoƌitĠ du ŵiŶistƌe.  
 

Art. 41. L͛oďseƌvatoiƌe a pouƌ ŵissioŶ : 
- la proposition d͛Ġtudes et d͛aŶalǇses ƋuaŶtitatives et Ƌualitatives eŶ ŵatiğƌe de politiƋues soĐiales; 
- la conĐeptioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe d͛actions pour évaluer des politiques sociales ; 

- la réalisation de bilans intermédiaires et travaux de synthèse ; 

- l͛ĠtaďlisseŵeŶt de comparaisons internationales. 

 

Art. 42. L͛oďseƌvatoiƌe est ĐoŵposĠ de : 
- un représentant du ministre ayant la lutte contre la pauvreté dans ses attributions ; 
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- un représentant du ministre ayant la sécurité sociale dans ses attributions ; 

- un représentant du ministre ayant le travail dans ses attributions ; 

- un représentant du ministre ayant le logement dans ses attributions ; 

- uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt de l͛IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la sĠĐuƌitĠ soĐiale ;IGSSͿ ; 
- un représentant d͛uŶ oƌgaŶisŵe spécialisé en matière de recherches socio-économiques. 

 

Les représentants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans renouvelable. La présidence 

de l͛oďseƌvatoiƌe est eǆeƌĐĠe paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt du ministre. Le seĐƌĠtaƌiat de l͛oďseƌvatoiƌe est 
assuré par un agent des services du ministre. 

L͛oƌgaŶisatioŶ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛oďseƌvatoiƌe soŶt pƌĠĐisĠs paƌ ƌğgleŵeŶt gƌaŶd-ducal. 

 

Art. 43. Le peƌsoŶŶel du SeƌviĐe ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale est ƌepƌis paƌ l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ 
sociale. 

 

Art. 44. Les ageŶts eǆeƌçaŶt au ŵoŵeŶt de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la pƌĠseŶte loi la tâĐhe de seƌviĐe 
ƌĠgioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale telle Ƌue pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϯϴ de la loi ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti et Ƌui Ŷe soŶt pas dĠjà eŶgagĠs aupƌğs d͛uŶ OffiĐe 
soĐial, ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe pƌioƌitĠ d͛eŵďauĐhe eŶ taŶt Ƌu͛ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale tels Ƌue 
pƌĠvus paƌ l͛aƌtiĐle ϭϰ Đi-dessus. EŶ Đas d͛eŶgageŵeŶt, ils ĐoŶtiŶueŶt d͛ġtƌe souŵis auǆ dispositioŶs 
de leurs statuts et contrats et d͛ġtƌe ƌĠŵuŶĠƌĠs daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌue s͛ils ĠtaieŶt ƌestĠs 
daŶs leuƌ eŵploi aŶtĠƌieuƌ. Ils ĐoŶseƌveŶt daŶs l͛offiĐe les ŵġŵes possiďilitĠs d͛avaŶĐeŵeŶt, 
d͛ĠĐheloŶs et de gƌades, de duƌĠe et de Đaƌƌiğƌe aiŶsi Ƌue les ŵġŵes ŵodalités de rémunération que 

dans leur emploi antérieur. 

 

Art. 45. La ƌĠfĠƌeŶĐe à la pƌĠseŶte loi se fait sous uŶe foƌŵe aďƌĠgĠe eŶ utilisaŶt l͛iŶtitulĠ suivaŶt : 

« loi relative au Revis ». 

 

Chapitre 7 - Dispositions modificatives. 

 

Art. 46. La loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est modifiée 

comme suit: 

 
1° L͛aƌtiĐle Ϯϱ, aliŶĠa Ϯ de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées 

est remplacé comme suit : 

 
 « Les montants susvisés peuvent être augmentés, en une ou plusieurs étapes, par règlement grand-

ducal à prendre sur avis du Conseil d'Etat, jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour cent. » 

 
2° Le paragraphe 1er de l͛aƌtiĐle Ϯϵ pƌeŶd la teŶeuƌ suivaŶte : 
 
 « La révision de la décision d’attƌiďutioŶ du ƌeveŶu pouƌ peƌsoŶŶes gƌaveŵeŶt haŶdiĐapĠes se fait 
selon les conditions et modalités prévues par les articles 30 et 31 de la loi du jj/mm/aaaa relative au 

ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale. » 
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3° La deƌŶiğƌe phƌase du paƌagƌaphe Ϯ à l͛article 29 est modifiée comme suit :  
 
« Cette gaƌaŶtie est opĠƌĠe seloŶ les ĐoŶditioŶs et ŵodalitĠs pƌĠvues à l’aƌtiĐle ϯϰ de la loi du 
jj/ŵŵ/aaaa ƌelative au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale. » 

 
Art. 47. L͛aƌtiĐle ϭϯ de la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant l͛avaŶĐe et le ƌeĐouvƌeŵeŶt de 
pensions alimentaires par le Fonds national de solidarité  est modifié comme suit: 

« Art. 13. Le fonds peut réclamer au créancier ainsi qu´aux héritiers, donataires et légataires des 

créancier ou débiteur la restitution des pensions alimentaires par lui versées, sous les conditions et dans 

les limites fixées à l´article 32 de la loi du jj/ŵŵ/aaaa ƌelative au ƌeveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale.  

Pour garantir la restitution des pensions alimentaires versées, les immeubles appartenant au créancier 

ou au débiteur sont grevés d´une hypothèque légale régie par les dispositions de l´article 34 de la loi 

précitée. » 

Art. 48.  

ϭ° A l͛aƌtiĐle ϳ, eŶ fiŶ de phƌase de l͛aliŶĠa Ϯ, les teƌŵes « législation portant sur le droit à un revenu 
minimum garanti » sont remplacés par « loi du jj/mm/aaaa relative au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale ».  
 
2° A l͛aƌtiĐle ϭϮ de la loi ŵodifiĠe du ϯϬ avƌil ϮϬϬϰ autoƌisaŶt le FoŶds ŶatioŶal de solidaƌitĠ à paƌtiĐipeƌ 
aux prix des prestations fournies dans le cadre de l͛aĐĐueil auǆ peƌsoŶŶes adŵises daŶs uŶ ĐeŶtƌe 
intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement médico-social assurant 

uŶ aĐĐueil de jouƌ et de Ŷuit, l͛aliŶĠa ϭeƌ pƌeŶd la teŶeuƌ suivaŶte : 

« Si l’uŶ des Ġpouǆ d’uŶ Đouple est adŵis daŶs uŶ des ĠtaďlisseŵeŶts ou ĐeŶtƌes ĠŶuŵĠƌĠs à l’aƌtiĐle Ϯ 
pƌĠĐitĠ, le FoŶds ŶatioŶal de solidaƌitĠ Ġvalue les ƌessouƌĐes peƌsoŶŶelles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’aĐĐueil 
de soƌte à Đe Ƌue l’autƌe ĐoŶjoiŶt ďĠŶĠfiĐie au ŵoiŶs des ŵġŵes avaŶtages Ƌue le ďĠŶĠficiaire de la loi 

du jj/mm/aaaa relatif au reveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale. » 

3° A l͛article 20, le 2ème tiret de la loi du ϯϬ avƌil ϮϬϬϰ suƌ l͛aĐĐueil gĠƌoŶtologiƋue est modifié comme 
suit : 
« - les articles 30 à 33 et 35 de la de la loi du jj/mm/aaaa relative au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale ; » 
 
Art. 49. Il est ajouté un article 33bis à la loi modifiée du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϵ oƌgaŶisaŶt l͛aide soĐiale 

leƋuel est pƌĠĐĠdĠ d͛uŶ iŶtitulĠ et qui prend la teneur suivante : 

« De l’aŶalǇse des données statistiques 

Art. 33bis. Les Offices sociaux, sur autorisation de leur autorité de tutelle, communiquent, par des 

procédés informatisés ou non, des données pseudonymisées contenues dans leurs fichiers de données 

collectées dans le cadre de leurs ŵissioŶs à l’IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la sĠĐuƌitĠ soĐiale Ƌui peut eŶ 
disposeƌ auǆ fiŶs de l’eǆĠĐutioŶ de ses ŵissioŶs telles Ƌue dĠĐƌites à l’aƌtiĐle ϰϮϯ, poiŶt ϰ du Code de la 
sécurité sociale. » 

Chapitre 8 - Dispositions abrogatoires, transitoires et mise en vigueur. 

 

Art. 50. La loi ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti est 
abrogée. 
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Toutefois, les personnes ayant bénéficié de prestations en vertu de ces dispositions abrogées 

bénéficieront d'office du revenu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale pƌĠvu paƌ la pƌĠseŶte loi. 
Paƌ dĠƌogatioŶ à l͛aliŶĠa Ƌui pƌĠĐğde, les peƌsoŶŶes doŶt l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale due eŶ veƌtu 
des Ŷouvelles dispositioŶs est iŶfĠƌieuƌe à l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe doŶt les aǇaŶts dƌoit 
bénéficient la veille de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la pƌĠseŶte loi, ĐoŶtiŶueŶt à ďĠŶĠfiĐieƌ de Đe ŵġŵe 
ŵoŶtaŶt taŶt Ƌu͛auĐuŶ ĠlĠŵeŶt autƌe Ƌu͛uŶe adaptatioŶ iŶdiĐiaiƌe, du tauǆ du salaiƌe soĐial ŵiŶiŵuŵ 
ou des pensions Ŷ͛eǆige d͛eŶ ŵodifieƌ le ĐalĐul. Ce ŵoŶtaŶt est adaptĠ à l͛iŶdiĐe du Đoût de la vie. 
 

Art. 51. ;ϭͿ Toute ƌĠfĠƌeŶĐe au SeƌviĐe ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale s͛eŶteŶd Đoŵŵe ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛OffiĐe 
ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. 
 

;ϮͿ Toute ƌĠfĠƌeŶĐe au Coŵŵissaiƌe de gouveƌŶeŵeŶt à l͛aĐtioŶ soĐiale s͛eŶteŶd Đoŵŵe référence au 

diƌeĐteuƌ de l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale.  
 

Art. 52. Les employeurs bénéficiant la veille de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la pƌĠseŶte loi d͛uŶe 
participation aux frais de personnel suivaŶt les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϯ, alinéa 3 de la loi modifiée 

du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti, ƌesteŶt ŵaiŶteŶus eŶ leuƌs 
droit pendant la période de participation accordée. 

 

Art. 53. La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit sa publication au 

Mémorial. 
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ANNEXE A : 

Multiplicateurs de la fortune pour la conversion en rente viagère immédiate des ressources de la 

fortune 

;L͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ĐalĐulĠ paƌ diffĠƌeŶĐe de l͛aŶŶĠe d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
sociale et de l͛aŶŶĠe de ŶaissaŶĐe du ďĠŶĠfiĐiaiƌeͿ 

 

Age du bénéficiaire  Multiplicateur Age du bénéficiaire  Multiplicateur 

0-25 0,04494 63 0,07486 

26 0,04519 64 0,07697 

27 0,04546 65 0,07924 

28 0,04575 66 0,08170 

29 0,04605 67 0,08436 

30 0,04636 68 0,08724 

31 0,04670 69 0,09035 

32 0,04705 70 0,09372 

33 0,04741 71 0,09737 

34 0,04780 72 0,10132 

35 0,04821 73 0,10560 

36 0,04864 74 0,11024 

37 0,04909 75 0,11528 

38 0,04957 76 0,12075 

39 0,05007 77 0,12670 

40 0,05060 78 0,13315 

41 0,05115 79 0,14016 

42 0,05174 80 0,14778 

43 0,05235 81 0,15605 

44 0,05299 82 0,16505 

45 0,05366 83 0,16505 

46 0,05437 84 0,16505 

47 0,05511 85 0,16505 

48 0,05589 86 0,16505 

49 0,05670 87 0,16505 

50 0,05756 88 0,16505 

51 0,05846 89 0,16505 

52 0,05941 90 0,16505 

53 0,06041 91 0,16505 

54 0,06147 92 0,16505 

55 0,06259 93 0,16505 

56 0,06378 94 0,16505 

57 0,06505 95 0,16505 

58 0,06641 96 0,16505 

59 0,06786 97 0,16505 

60 0,06942 98 0,16505 

61 0,07110 99 0,16505 

62 0,07291 100 et plus 0,16505 
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ANNEXE B : 

Table de référence pour le calcul des obligations alimentaires 

Les montants des aliments à retenir pour les pensions alimentaires fixées ou les renonciations prévues 

par les conventions entre parties en cas de séparation de fait ou de divorce par consentement mutuel, 

sont déterminés comme suit : 

1.1.  

 Pour les enfants à charge du conjoint créancier dont le revenu du débiteur est connu, les 

pensions alimentaires (Pa1) sont fixées à un montant correspondant à : 

10% du revenu du débiteur pour 1 enfant, 

15% du revenu du débiteur pour 2 enfants, 

20% du revenu du débiteur pour 3 enfants, 

25% du revenu du débiteur pour 4 enfants 

 

 Si le ƌeveŶu du dĠďiteuƌ Ŷ͛est pas ĐoŶŶu, est ŵis eŶ Đoŵpte pouƌ ĐhaƋue eŶfaŶt uŶ ŵoŶtaŶt 
de 24,79 (i100) et 49,58 (i100) pour le conjoint séparé ou divorcé. 

Cette ƌğgle s͛appliƋue ĠgaleŵeŶt pouƌ les eŶfaŶts ŶĠs de ŵğƌes ĐĠliďataiƌes Ƌui oŶt ĠtĠ ƌeĐoŶŶus paƌ 
le père ou dont le nom du père est connu ; pouƌ les eŶfaŶts doŶt le deŵaŶdeuƌ ƌefuse d͛iŶdiƋueƌ le 
nom du père, une pension alimentaire de 24,79 ;iϭϬϬͿ est ŵise eŶ Đoŵpte sauf Đas d͛eǆĐeptioŶ 
justifiée (p.ex. viol) 

1.2. Pouƌ le ĐoŶjoiŶt ĐƌĠaŶĐieƌ, l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe ;OaͿ est fiǆĠe à uŶ ŵoŶtaŶt Ŷe dĠpassaŶt pas 
le tiers des revenus cumulés des deux conjoints séparés, le revenu cumulé étant établi après 

déduction du montant des pensions alimentaires (Pa1) dues suivant le point 1.1. 

Oa = (Rc + Rd – Pa1) : 3   Oa = obligation alimentaire 

     Rc = revenu du créancier 

     Rd = revenu du débiteur 

     Pa1 = pension alimentaire pour enfant 

 

La pension alimentaire pour le conjoint créancier (Pa2) est obtenue en déduisant le revenu de ce 

deƌŶieƌ de l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe aiŶsi dĠteƌŵiŶĠe. Si le ƌĠsultat est ŶĠgatif, uŶe peŶsioŶ pouƌ le 
ĐoŶjoiŶt Ŷ͛est pas due. 
Pa2 = Oa – ‘Đ ш Ϭ   Pa2 = pension alimentaire conjoint 

Le total des peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes ;PaͿ à ŵettƌe eŶ Đoŵpte pouƌ le ĐalĐul de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
est égal à la somme des deux types de pensions dues suivant 1.1. et 1.2. ci-avant, sans que toutefois 

ce total puisse dépasser le tiers du revenu du débiteur. 

Pa = Paϭ + PaϮ ч ;‘d : 3) 

Les  principes suivants sont également à considérer : 

 Le total des pensions alimentaires mises en compte ne doivent pas mettre le débiteur dans 

uŶe situatioŶ de ƌeveŶu l͛oďligeaŶt à ƌeĐouƌiƌ lui-même aux dispositions de la loi RMG, sauf 

pour les enfants 

 Les enfants à charge ont rang prioritaire pour la fixation du total des pensions alimentaires. 
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ANNEXE C : 

 

EvaluatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ allouĠe au ďĠŶĠfiĐiaiƌe eŶ vue de la gaƌaŶtie des deŵaŶdes eŶ 
restitution  

 

Age du bénéficiaire Coefficient Age du bénéficiaire Coefficient 

0-25 22,25419 63 13,35868 

26 22,12708 64 12,99290 

27 21,99514 65 12,61957 

28 21,85817 66 12,23946 

29 21,71597 67 11,85343 

30 21,56833 68 11,46247 

31 21,41503 69 11,06759 

32 21,25591 70 10,66984 

33 21,09083 71 10,27029 

34 20,91966 72 9,86995 

35 20,74235 73 9,46981 

36 20,55883 74 9,07090 

37 20,36909 75 8,67433 

38 20,17315 76 8,28127 

39 19,97104 77 7,89289 

40 19,76284 78 7,51033 

41 19,54865 79 7,13470 

42 19,32859 80 6,76700 

43 19,10281 81 6,40813 

44 18,87148 82 6,05887 

45 18,63478 83 6,05887 

46 18,39285 84 6,05887 

47 18,14578 85 6,05887 

48 17,89358 86 6,05887 

49 17,63626 87 6,05887 

50 17,37372 88 6,05887 

51 17,10585 89 6,05887 

52 16,83245 90 6,05887 

53 16,55329 91 6,05887 

54 16,26806 92 6,05887 

55 15,97641 93 6,05887 

56 15,67791 94 6,05887 

57 15,37208 95 6,05887 

58 15,05838 96 6,05887 

59 14,73623 97 6,05887 

60 14,40523 98 6,05887 

61 14,06522 99 6,05887 

62 13,71628 100 et plus 6,05887 
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Commentaire des articles 

Intitulé 

Le dispositif ‘MG a ĠtĠ ƌeŶoŵŵĠ et la loi poƌteƌa à l͛aveŶiƌ le titƌe de loi ƌelative au ‘eveŶu d͛iŶĐlusioŶ 
sociale. Le dispositif du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale pourra être référencé sous une forme abrégée sous 

la dénomination « Revis ». L͛adaptatioŶ de la terminologie est conforme à celle utilisée par la 

Commission européenne, et notamment sur la recommandation de la Commission du 3 octobre 2008 

ƌelative à l͛iŶĐlusioŶ aĐtive des peƌsoŶŶes eǆĐlues du ŵaƌĐhĠ du tƌavail. Depuis soŶ eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ 
en 1999, le dispositif RMG a combiné les pilieƌs pƌĠĐoŶisĠs paƌ la stƌatĠgie d͛iŶĐlusioŶ aĐtive de la 
CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe, à savoiƌ la gaƌaŶtie d͛uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs le 
ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi et l͛aĐĐğs à des seƌviĐes de ƋualitĠ. Le phĠŶoŵğŶe de la pauvƌetĠ et de l͛eǆĐlusion 

étant des problématiques multidimensionnelles, le présent projet de loi confère un revenu d͛iŶĐlusioŶ 
sociale aux personnes qui non seulement disposent d͛auĐuŶ ƌeveŶu ou de revenus insuffisants, et qui, 

de surcroît, sont les plus éloignées du marché du travail. Certaines des modifications visent à 

ĐoŶĐƌĠtiseƌ uŶe appƌoĐhe d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et de peƌŵettƌe à tous les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de paƌtiĐipeƌ 
pleinement à tous les aspects de la vie en société. 

Article 1er 

L͛aƌtiĐle ϭer iŶstitue le ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ sociale qui comprend deux prestations financières distinctes. 

L͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ confère des ŵoǇeŶs d͛eǆisteŶĐe de base aux personnes Ƌui Ŷ͛oŶt pas de 
revenus ou doŶt les ƌeveŶus Ŷ͛atteigŶeŶt pas uŶ ĐeƌtaiŶ seuil pƌĠvu paƌ la loi. Le projet de loi fait ici 

ƌĠfĠƌeŶĐe à des ŵoǇeŶs d͛eǆisteŶĐe de ďase. EŶ effet, la peƌsoŶŶe Ƌui deŵaŶde le dƌoit au ‘evis va 
eŶ pƌeŵieƌ lieu oďteŶiƌ uŶe alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ si elle ƌeŵplit les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs. Le montant de 

l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est calculé sur base de tous les revenus déjà présents dans le ménage tout en 

tenant compte des personnes faisant partie de la composition du ménage. Les jalons sont ainsi posés 

afin que toute personne majeure ayant recours au dispositif du Revis obtienne les moyens de 

participer activement à la société et puisse, en fonction de ses compétences, construire ou 

reconstruire son parcours de vie à partir de cette base.  

L͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ est destinée à soutenir financièrement la personne qui participe à une mesure 

d͛aĐtivation prévue par la présente loi. L͛aĐtivatioŶ Ŷ͛est pas seuleŵeŶt faite paƌ le tƌavail, ŵais 
concerne toutes formes de perfectionnement des compétences professionnelles et sociales, telles que 

des cours, un encadrement médico-psycho-social, susceptibles d͛augŵeŶteƌ la capacité des 

bénéficiaires de participer aux mesures d͛aĐtivatioŶ ou d͛Ġtaďliƌ uŶe eŵploǇaďilitĠ justifiaŶt leur 

oƌieŶtatioŶ veƌs l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi (ADEM). Le dispositif Revis innove sur 

cet aspect : en effet, une collaďoƌatioŶ Ġtƌoite dğs l͛iŶtƌoduĐtioŶ de la deŵaŶde de ‘evis aveĐ l͛AgeŶĐe 
pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi, vise à guideƌ dğs le dĠpaƌt les ƌeƋuĠƌaŶts eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ 
compétences et besoins vers un suivi approprié (voir commentaire sous article 13). Le contrat 

d͛activation Ƌui dĠfiŶit et aƌƌġte uŶ pƌojet d͛aĐtivatioŶ peƌsoŶŶalisĠ est la pieƌƌe aŶgulaiƌe du dispositif 
eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtivatioŶ. Les stipulations de ce contrat visent en premier lieu à permettre, à moyen 

respectivement à long terme, l͛oƌieŶtatioŶ de la  personne bénéficiaire de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ vers 

l͛ADEM eŶ vue d͛uŶe iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle. L͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ est accordée aux personnes 
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qui participent effectivement aux mesures d͛aĐtivatioŶ paƌĐe Ƌu͛elles soŶt à un stade encore trop 

éloigné du ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi, présentent des besoins spécifiques en matière de réinsertion sociale 

et professionnelle. Elles Ŷe disposeŶt pas eŶĐoƌe de l͛eŵploǇaďilitĠ Ƌu͛eǆige uŶe oƌieŶtatioŶ veƌs 
l͛ADEM et bénéficient de ce fait d͛uŶe dispeŶse d͛iŶsĐƌiptioŶ Đoŵŵe deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi à l͛ADEM. 

Coŵŵe tel est le Đas daŶs la loi aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ, la peƌsoŶŶe Ƌui Ŷ͛est pas apte au tƌavail par 

suite de maladie ou de handicap peut, suƌ ďase de l͛avis du ŵĠdeĐiŶ-conseil du Fonds, être admise au 

dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ. EŶ foŶĐtioŶ de la pƌoďlĠŵatiƋue de saŶtĠ que présente le demandeur, 

il restera à évaluer si ce bénéficiaire toŵďe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la loi modifiée du 12 

septembre 2003 relative aux personnes handicapées.  

Article 2 

L'article 2 énumère les conditions d͛aĐĐğs au revenu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale que tout demandeur doit 

remplir pour avoir droit au Revis. 

Les paragraphes 1er, point a) et 2 précisent la ĐoŶditioŶ de ƌĠsideŶĐe telle Ƌu͛elle a ĠtĠ ŵodifiĠe paƌ la 
loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration. Une modification 

supplĠŵeŶtaiƌe a ĠtĠ appoƌtĠe eŶ ƌaisoŶ de la loi ƌelative à l͛ideŶtifiĐatioŶ des peƌsoŶŶes physiques. 

Le ressortissant du Grand-DuĐhĠ de Luǆeŵďouƌg, le ƌessoƌtissaŶt d͛uŶ autƌe Etat ŵeŵďƌe de l͛UŶioŶ 
EuƌopĠeŶŶe ou d͛uŶ Etat aǇaŶt adhĠƌĠ à l͛AĐĐoƌd suƌ l͛EspaĐe ĠĐoŶoŵiƋue euƌopĠeŶ ou de la 
Confédération suisse, la personne reconnue apatride ou ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe pƌoteĐtioŶ iŶteƌŶatioŶale 
au seŶs de la loi du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ ƌelative à l͛aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs de pƌoteĐtioŶ iŶteƌŶatioŶale 
et de protection temporaire Ƌui deŵaŶde à ďĠŶĠfiĐieƌ du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale doit justifieƌ de la 
régularité de son séjour par la production d'un document de séjour conformément aux dispositions 

de la loi ŵodifiĠe du Ϯϵ août ϮϬϬϴ suƌ la liďƌe ĐiƌĐulatioŶ des peƌsoŶŶes et l'iŵŵigƌatioŶ et d͛uŶe 
inscription au registre principal du registre national des persoŶŶes phǇsiƋues. Le ƌessoƌtissaŶt d͛uŶ 
paǇs tieƌs doit justifieƌ eŶ outƌe d͛uŶe ĐoŶditioŶ de ƌĠsideŶĐe au GƌaŶd-Duché du Luxembourg de cinq 

ans au cours des dernières vingt années ou disposer du statut de résident de longue durée. 

 

Au paragraphe 1er, point ďͿ, l͛âge minimum doŶŶaŶt aĐĐğs au ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐial est maintenu 

à vingt-cinq ans. L͛âge d͛ouveƌtuƌe a ĠtĠ loŶgueŵeŶt disĐutĠ aveĐ les assoĐiatioŶs tƌavaillaŶt aveĐ les 
bénéficiaires du RMG et les jeunes adultes. Alors que le phénomène des jeunes en situation précaire 

de moins de vingt-cinq ans devient de plus en plus visible, le Gouvernement a décidé que la priorité 

devait être accordée aux mesures spécifiques mises en place pour ces jeuŶes eŶ ƌisƋue d͛eǆĐlusioŶ 
sociale ou de décrochage scolaire avant tout recours au dispositif Revis.  

 

Le paragraphe 1er, point c) maintient la référence à la communauté domestique. Ce point précise que 

dès que plusieurs personnes vivent ensemble sous un même toit, elles sont supposées former une 

communauté domestique. Cette précaution verbale a été introduite car, en cas de contestation, il 

appartient aux services du Fonds national de solidarité de déterminer si des requérants, en raison de 

leuƌ situatioŶ de logeŵeŶt ƌĠelle, soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe peƌsoŶŶes seules, ŵġŵe 
s͛ils ƌĠsideŶt eŶseŵďle aveĐ d͛autƌes peƌsoŶŶes. Ces situations de fait peuvent être justifiées au Fonds, 

piğĐes à l͛appui. La pƌeuve de revenus de la communauté domestique qui se situent en-dessous du 

seuil fiǆĠ paƌ l͛aƌtiĐle ϱ ĐoŶstitue uŶe des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs au ‘evis. 
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Le point d) au paragraphe 1er précise que la personne qui demande le droit au Revis doit rechercher 

un travail et s͛iŶsĐƌiƌe Đoŵŵe deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi à l͛ADEM. Cette disposition générale au travail 

consiste, pour les personnes en âge de travailler, sauf maladie dûment constatée par le médecin-

conseil du Fonds, eŶ l͛iŶsĐƌiptioŶ Đoŵŵe deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi à l͛ADEM. L͛âge de tƌavailleƌ vise les 
peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaiƌes et ƌeƋuĠƌaŶtes à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où elles ƌeŵplisseŶt la ĐoŶditioŶ d͛âge 
d͛aĐĐğs au ‘evis jusƋu͛à l͛âge d͛ouveƌtuƌe de leuƌs dƌoits eŶ ŵatiğƌe de peŶsioŶ de vieillesse. L͛âge 
ŵaǆiŵuŵ pouƌ devoiƌ ƌeŵpliƌ la ĐoŶditioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯ paƌagƌaphe ϭer point d) est ainsi fonction 

des aŶŶĠes d͛assuƌaŶĐe oďligatoiƌe et est dĠteƌŵiŶĠe suivaŶt les dispositioŶs des aƌtiĐles ϭϴϯ et ϭϴ4 

du Code de la sĠĐuƌitĠ soĐiale. A l͛ADEM iŶĐoŵďe, eŶ taŶt Ƌu͛aĐteuƌ pƌiŶĐipal, la « mission de 

pƌoŵouvoiƌ l’eŵploi eŶ ƌeŶfoƌçaŶt la ĐapaĐitĠ de pilotage de la politiƋue de l’eŵploi eŶ ĐooƌdiŶatioŶ 
avec la politique économique et sociale » (Art. L. 621-1 du Code du travail). Sur base du profilage réalisé 

paƌ les seƌviĐes de l͛ADEM, il leur appartient d͛oƌieŶteƌ soit le ƌeƋuĠƌaŶt veƌs uŶ suivi ƌĠgulieƌ assuƌĠ 
paƌ l͛ADEM ou veƌs uŶ suivi iŶteŶsif ƌĠalisĠ paƌ l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. Cette modification 

vise à opérer un partage entre les bénéficiaires du Revis en fonction de leur capacités et besoins. Les 

requérants dont le profile Ġtaďli iŶdiƋue Ƌu͛ils peuvent  trouver un emploi sur le marché de l͛eŵploi 
seƌoŶt suivis paƌ l͛ADEM.  Les personnes qui nécessitent un encadrement en amont de leur insertion 

suƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi eŶ ƌaisoŶ des diveƌses pƌoďlĠŵatiƋues Ƌu͛ils soŶt susĐeptiďles de pƌĠseŶteƌ 
seront orientées vers l͛OffiĐe eŶ vue d͛uŶe paƌtiĐipatioŶ à uŶe mesure d͛aĐtivatioŶ de bas seuil. Outre 

de vouloiƌ ƌeŶdƌe plus ĐohĠƌeŶtes les politiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle, l͛iŶtƌoduĐtioŶ 
de Đette dispositioŶ sigŶifie, d͛uŶ ĐôtĠ, Ƌue le deŵaŶdeuƌ est ƌespoŶsaďilisĠ ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌue ladite 
ĐoŶditioŶ iŵpliƋue Ƌu͛il est ĐeŶsé collaborer soit aveĐ uŶ aĐteuƌ de l͛insertion professionnelle soit un 

aĐteuƌ de l͛aĐtivatioŶ soĐiale ; d͛uŶ autƌe ĐôtĠ, le FoŶds ŶatioŶal de solidaƌitĠ est appelĠ à vĠƌifieƌ 
matériellement si ladite condition est remplie, notamment par la production par le demandeur de 

l͛attestatioŶ d͛iŶsĐƌiptioŶ à l͛ADEM. 

Le pƌofile ƌĠalisĠ paƌ l͛ADEM ĐoŶstitue dğs loƌs le poiŶt de dĠpaƌt de l͛oƌieŶtatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe du 
‘evis. L͛outil du pƌofilage Ƌu͛utilise l͛ADEM a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ l͛UŶiveƌsitĠ de 

Luxembourg. Il a été utilisé avec succès dans le cadre de projets-pilote eŶtƌe le SNAS et l͛ADEM daŶs 
les ageŶĐes ƌĠgioŶales de l͛ADEM eŶ pƌeŵieƌ lieu à Wasseƌďillig puis à DudelaŶge afiŶ de testeƌ le 
partage de clientèles entre ces administrations. 

Le point e) au paragraphe 1er reste inchangée par rapport à la disposition actuellement en vigueur. 

Le principe énoncé au paragraphe 4 point a) élargit le cercle des bénéficiaires de moins de vingt-cinq 

ans à la femme enceinte. Il sera dorénavant possible à la femme âgée de moins de vingt-cinq ans de 

deŵaŶdeƌ le ‘evis au Đouƌs des huit seŵaiŶes pƌĠĐĠdaŶt la date d͛aĐĐouĐheŵeŶt thĠoƌiƋue 
ŵoǇeŶŶaŶt uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal attestaŶt la date pƌĠsuŵĠe de l'aĐĐouĐheŵeŶt. L͛ajout de Đette 
catégorie supplémentaire de béŶĠfiĐiaiƌes s͛est ƌĠvĠlĠ utile daŶs la pƌatiƋue et Đe pouƌ des ƌaisoŶs 
d͛ĠƋuitĠ. EŶ effet, jusƋu͛à pƌĠseŶt, la jeuŶe feŵŵe eŶĐeiŶte Ġtait oďligĠe d͛avoiƌ aĐĐouĐhĠ et d͛avoiƌ 
déclaré la naissance de son enfant à l'officier de l'Etat civil de la commune où la naissance a eu lieu en 

vue de pouvoiƌ oďteŶiƌ les doĐuŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à l͛iŶtƌoduĐtioŶ de la deŵaŶde de ‘evis. La période 

prénatale a été définie par analogie aux dispositions relatives au congé de maternité.  

La disposition prévue sous b) du même paragraphe est inchangée par rapport à celle actuellement en 
vigueur. 
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Article 3 

 

L͛aƌtiĐle ϯ fouƌŶit uŶe liste de situatioŶs ĐoŶduisaŶt à Đe Ƌu͛uŶe peƌsoŶŶe Ŷe puisse pƌĠteŶdƌe au 
Revis. Une série de cas de figures est nouvelle et a été ajoutée auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϯ eŶ vigueuƌ. 

Le commentaire se basera uniquement sur ces nouveautés qui se sont dégagées par l͛appliĐatioŶ en 

pratique de la loi. Ne peut ainsi prétendre au Revis la personne qui ne respecte ni ses engagements 

eŶveƌs l͛ADEM ou eŶveƌs l͛OffiĐe. Pouƌ des ƌaisoŶs d͛ĠƋuitĠ, les peƌsoŶŶes ƌelevaŶt de l͛ADEM et celles 

relevant de l͛OffiĐe sont traitées à égalité par rapport aux personnes qui ont abandonné ou réduit leur 

activité professionnelle sans motif valable. Un accent plus poussé est ainsi mis sur une participation 

active de la personne, ceci en vue de la responsabilisation du demandeur pour changer et améliorer 

sa situatioŶ et de faiƌe les effoƌts ŶĠĐessaiƌes eŶ vue d͛uŶe insertion sur le marché de l͛eŵploi 
ƌespeĐtiveŵeŶt d͛uŶe activation sociale. Une exception est faite pour le parent bénéficiaire du congé 

paƌeŶtal, ĐeĐi pouƌ Ŷe pas le pƌiveƌ de soŶ dƌoit de s͛adoŶŶeƌ teŵpoƌaiƌeŵeŶt à l͛ĠduĐatioŶ de soŶ 
enfant. 

 

Deux situations perŵetteŶt d͛ĠĐaƌteƌ les deŵaŶdeuƌs de l͛aĐĐğs au ‘evis, à savoiƌ eŶ Đas de fƌaude ou 
d͛oŵissioŶ de dĠĐlaƌatioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶs au FoŶds eŶdĠaŶs uŶ dĠlai iŵpaƌti. 
 

Se verront également exclues du bénéfice du Revis, les personnes ayant quitté le territoire national 

pendant une période dépassant trente-cinq jours calendrier au Đouƌs d͛uŶe ŵġŵe aŶŶĠe Đivile.  
 

La catégorie de personnes ne pouvant prétendre au Revis concerne encore les personnes poursuivant 

des études supérieures. Les étudiants peuvent prétendre à cet effet à des aides étatiques dispensées 

sous la foƌŵe d͛uŶe ďouƌse et d͛uŶ pƌġt, suƌ deŵaŶde au CeŶtƌe de DoĐuŵeŶtatioŶ et d'IŶfoƌŵatioŶ 
sur l'Enseignement Supérieur. Par ailleurs, les étudiants poursuivant des études supérieures ne 

peuveŶt ŵatĠƌielleŵeŶt pas ƌeŵpliƌ la ĐoŶditioŶ de l͛aƌtiĐle Ϯ point d) de la présente loi. 

Les personnes exerçant une activité non salariée seront exclues de l͛aĐĐğs au Revis. Au Grand-Duché, 

plusieurs institutions guident en effet le futur indépendant dans les démarches en vue de la création 

de sa propre entreprise ou de son établissement en tant que profession libérale. Ces aides en vue du 

lancement de l͛activité non salariée sont à exploiter préalablement à la demande de Revis et 

subsidiaires, ceci d͛autaŶt plus Ƌue les peƌsoŶŶes souhaitaŶt se laŶĐeƌ daŶs uŶe aĐtivitĠ iŶdĠpeŶdaŶte 
ne remplissent pas la condition de l͛aƌtiĐle Ϯ lettre d) de la présente loi. 

La catégorie de personnes ne pouvant prétendre au Revis concerne les personnes de nationalité 

ĠtƌaŶgğƌe adŵises à l͛eŶtƌĠe et au sĠjouƌ suƌ le teƌƌitoiƌe du GƌaŶd-Duché de Luxembourg sur base 

d͛uŶe attestatioŶ de pƌise eŶ Đhaƌge visĠe par l͛aƌtiĐle ϰ de la loi ŵodifiĠe du Ϯϵ août ϮϬϬϴ suƌ la liďƌe 
ĐiƌĐulatioŶ des peƌsoŶŶes et l͛iŵŵigration. Ledit article dispose en effet que la personne physique de 

nationalité luxembourgeoise ou qui est autorisée à séjourner au Grand-Duché de Luxembourg et qui 

dispose de ƌessouƌĐes staďles, ƌĠguliğƌes et suffisaŶtes s͛eŶgage paƌ la sigŶatuƌe de l͛attestation de 

pƌise eŶ Đhaƌge de pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge les fƌais de sĠjouƌ, de saŶtĠ et de ƌetouƌ de l͛ĠtƌaŶgeƌ et Đe pouƌ 
une durée maximale de deux ans.  



42 
 

FiŶaleŵeŶt, l͛aĐĐğs au ‘evis Ŷ͛est pas ouveƌt auǆ peƌsoŶŶes faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe mesure de détention 

préveŶtive ou d͛uŶe peiŶe pƌivative de liďeƌtĠ. Le pƌojet de loi Ŷ° ϳϬϰϭ pƌĠvoit, eŶ soŶ aƌt. IV, d͛ĠteŶdƌe 
ces exceptions à 4 cas en y ajoutant encore la libération conditionnelle et le placement sous 

surveillance électronique. Il a dès lors été tenu compte de cette modification introduite dans le projet 

de loi n° 7041 concernant l͛aŵĠŶageŵeŶt des peiŶes daŶs le pƌĠseŶt poiŶt. 

Le paragraphe 2 prévoit les cas de dérogations possibles aux situatioŶs d͛exclusion prévues ci-dessus. 

A cet effet, il appartient au Fonds d͛appƌĠĐieƌ si les ŵotifs iŶvoƋuĠs peuveŶt ġtƌe ƋualifiĠs de ƌĠels et 
sérieux.  

Le paragraphe 3 sert à redresser un traitement inéquitable des dossiers relatifs au RMG constaté dans 

la pƌatiƋue adŵiŶistƌative ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le dĠlai d͛eǆĐlusion aux prestations si une 

éventualité telle que visée au paragraphe 1er auǆ poiŶts aͿ à dͿ et fͿ s͛est pƌoduite. EŶ effet, à Đoŵpteƌ 
de la date d͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶe Ŷouvelle deŵaŶde, il a ĠtĠ ƌelevĠ des diffĠƌeŶĐes daŶs le dĠlai de la 
réouverture du dossier. Ce délai dépend de la rapidité de l'instruction par exemple si le dossier est 

Đoŵplet ou si le FoŶds doit eŶĐoƌe effeĐtueƌ des iŶstƌuĐtioŶs supplĠŵeŶtaiƌes Ƌui peuveŶt alleƌ d͛uŶe 
simple demande de compléter le dossier voire une instruction plus approfondie moyennant une visite 

domiciliaire ou la présentation du dossier au comité-diƌeĐteuƌ. La pĠƌiode d͛iŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ dossieƌ 
peut donc diverger et par conséquent entraîner des délais de non-bénéfice différents car pendant 

l͛iŶstƌuĐtioŶ du dossieƌ le demandeur ne peut pas non plus prétendre à la prestation. 

Comme la date de la décision peut donc diverger pour des demandes introduites le même mois et vu 

que suivant le paragraphe 3 actuellement en vigueur la personne ne peut présenter une nouvelle 

deŵaŶde Ƌu͛à paƌtiƌ uŶ dĠlai de ϯ ŵois suivant la date de la notification de la décision, il est préférable 

de situeƌ la date d͛eǆĐlusioŶ au ďĠŶĠfiĐe du ‘evis au ŵoŵeŶt où les faits se soŶt pƌoduits. Le FoŶds 
peut précisément déterminer ce moment qui consiste dans la date-fin de la relation de travail, de la 

date de l͛aďaŶdoŶ d͛uŶ eŵploi ou eŶĐoƌe de la date de l͛ĠŵissioŶ d͛uŶe dĠĐisioŶ ƌeŶdue paƌ l͛ADEM 
ou la date du refus de collaborer avec l͛OffiĐe. 

La modification du paragraphe 3 implique ainsi que la suppression du droit au Revis prend effet dès le 

mois de la production des faits énoncés au paragraphe (2) et les trois mois successifs ce qui présente 

l͛avaŶtage d͛uŶe durée de sanction uniforme pour toutes les personnes. La demande en restitution se 

limite ainsi à une période maximale de 4 mois. 

Ce paragraphe 3 sert encore à clarifier le moment à partir duquel une nouvelle demande en obtention 

du Revis peut être introduite.  

Article 4 

Le paragraphe 1er de l͛aƌtiĐle ϰ ƌepƌeŶd la dispositioŶ de l͛aƌtiĐle 4 actuellement en vigueur à 

l͛eǆĐeptioŶ d͛uŶe ŶuaŶĐe Ƌui est iŶtƌoduite daŶs la dĠteƌŵiŶatioŶ de la ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue. 
Ainsi le Fonds présume que les personnes qui viveŶt eŶseŵďle daŶs le Đadƌe d͛uŶ ŵĠŶage et qui ne 

peuvent fournir les preuves matérielles Ƌu͛elles ƌĠsideŶt ailleuƌs foƌŵent une communauté 

domestique. La pƌeuve ĐoŶtƌaiƌe, ŵoǇeŶŶaŶt piğĐes à l͛appui, peut dğs loƌs ġtƌe appoƌtĠe et appréciée 

par les agents du Fonds. Au cas où la communauté domestique est établie, il est supposé que les 

membres disposeŶt d͛uŶ ďudget ĐoŵŵuŶ où la totalité des revenus seront considérés pour 

déterminer le montant de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ due.  
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Le paragraphe 2 iŶtƌoduit la ŶotioŶ d͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite dont la hauteur est définie à 

l͛aƌtiĐle ϱ. Il s͛agit en pratique sous la lettre a) des ascendants qui vivent dans le ménage de leurs 

enfants majeurs et qui Ŷ͛ont de ce fait pas de charges de logement à supporter. La disposition sur le 

ďĠŶĠfiĐe de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite est eŶĐoƌe ĠteŶdue auǆ personnes sous b), à savoir les 

peƌsoŶŶes ŵajeuƌes Ƌui eŶ ƌaisoŶ d͛uŶe ŵaladie ou d͛uŶ handicap ne sont pas en état de gagner leur 

vie daŶs les liŵites pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϱ si elles foŶt paƌtie d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue où le Revis 

n'est pas dû ou n'est pas demandé. 

Au paƌagƌaphe ϯ a ĠtĠ ƌepƌise la dispositioŶ figuƌaŶt au deƌŶieƌ aliŶĠa du ŵġŵe aƌtiĐle. Il s͛agit de la 

disposition communément dénommée « recueilli par pitié » qui, quoique peu utilisée, a été encadrée 

par diverses conditions à remplir. Ainsi, une personne qui est hébergée à titre gratuit dans un foyer 

non bénéficiaire du Revis peut être considérée comme personne seule pour une période maximale de 

douze mois si elle ĐƌĠe des Đhaƌges pouƌ le foǇeƌ l͛aĐĐueillaŶt. Ces demandes, à adresser au Fonds, 

sont examinées au cas par cas par le comité-directeur et doivent être dûment motivées.  

 

Le paragraphe 4 est adaptĠ suivaŶt la ŵodifiĐatioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϯ paƌagƌaphe ϭer point j). Suivant 

ce paragraphe, les prisonniers ne sont pas éligibles pour le Revis, sauf en cas de semi-liberté, de 

suspension de la peine, de libération conditionnelle et de placement sous surveillance électronique 

tel que prévu par le projet de loi n° 7041. En effet, suivant l͛oďjeĐtif pƌiŵaiƌe de la réforme 

pénitentiaire, à savoir améliorer les chances de réinsertion sociale des futurs ex-prisonniers, les 

ĐoŶdaŵŶĠs ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe de Đes quatre mesures d͛aŵĠŶageŵeŶt de la peiŶe, ďieŶ Ƌu͛eŶ ĠtaŶt 
juridiquement toujours sous écrou, se trouvent physiquement extra muros et sont en cours de 

réinsertion sociale et doivent faire face aux mêmes problèmes et dépenses que chaque autre citoyen. 

Article 5 

Une nouveauté introduite par le présent projet de loi est que le montant total de l͛alloĐatioŶ 
d͛iŶĐlusion pour une personne est à deux composantes. Suivant le paragraphe 1er, ce montant se 

décompose en un montant forfaitaire de base par personne et en un montant couvrant les frais 

communs du ménage. Initialement, le Revis avait été envisagé en trois composantes dont une 

composante destiŶĠe à Đouvƌiƌ uŶe paƌtie des fƌais de loǇeƌs. Vu l͛iŶtƌoduĐtioŶ de la suďveŶtioŶ loǇeƌ 
par le Ministère du Logement au 1er janvier 2016, il a été décidé de ne plus inclure de montant 

couvrant les frais de loyer dans le Revis. Le montant forfaitaire de base maximal paƌ adulte s͛ĠlevaŶt 
à 88,25 euros (i. 100) est censé conférer aux personnes les moyens nécessaires pour subvenir à leurs 

besoins élémentaires (alimentation, hygiène, vêtements par exemple). A noter que ce montant 

forfaitaire de base est identique pour tout adulte faisant partie de la communauté domestique. La 

composante pour frais communs du ménage s͛ĠlevaŶt au maximum à 88,25 euros (i. 100) est censée 

participer aux frais liés aux charges du logement du ménage (charges locatives, eau-gaz-électricité, 

assurances, entre autres). Elle est payée par ménage à la personne désignée comme attributaire sur 

le formulaire de demande du Revis. Une nouveauté apportée par le présent projet de loi est que le 

deuxième adulte et tout adulte supplémentaire dans le ménage bénéficient du même montant 

forfaitaire de base pouƌ adulte Ƌui s͛Ġlğve à 88,25 euros (i. 100) si le ménage dispose uniquement de 

l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusion pour subvenir à ses besoins.   
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Soucieux du taux de risque de pauvreté monétaire élevé des enfants vivant dans des ménages 

ďĠŶĠfiĐiaiƌes du dispositif ‘MG, le GouveƌŶeŵeŶt a dĠĐidĠ d͛augŵeŶteƌ la paƌt de l͛alloĐatioŶ 
d͛iŶĐlusioŶ destiŶĠe auǆ eŶfaŶts à Ϯϳ,40 euros (i 100) pour chaque enfant pour lequel un membre de 

la communauté domestique bénéficie des allocations familiales. Cette part équivaut désormais à 31% 

de la part adulte du montant forfaitaire de base. Afin de soutenir davantage les ménages 

monoparentaux, ayant un taux risque de pauvreté accru, il a été de la volonté du Gouvernement 

d͛iŶtƌoduiƌe uŶ ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe de ďase ŵajoƌĠ pouƌ ĐhaƋue eŶfaŶt vivaŶt daŶs uŶ ŵĠŶage 
monoparental ĐoŵposĠ d͛uŶe personne isolée qui assume seule la charge d'un ou de plusieurs enfants 

et pouƌ le;sͿƋuel;sͿ elle ďĠŶĠfiĐie des alloĐatioŶs faŵiliales. DaŶs Đes Đas, Đette ŵajoƌatioŶ s͛Ġlğve à 
8,10 euros (i. 100) par enfant. La part enfant majorée équivaut à 39% du montant forfaitaire de base 

adulte. 

Aux personnes séjournant dans une clinique spécialisée au Luxembourg ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ ŵoǇeŶŶaŶt uŶ 
accord de prise en charge de la part du Contrôle médical de la sécurité sociale pendant une durée 

dépassant soixante jours calendrier consécutifs peut s͛appliƋueƌ l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite pƌĠvue 
au paragraphe 3. Le montant réduit vise à Ġviteƌ le douďle fiŶaŶĐeŵeŶt d͛iŶstitutioŶs ďĠŶĠfiĐiaŶt de 
ĐoŶĐouƌs puďliĐs ou d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la Caisse ŶatioŶale de saŶtĠ. Il s͛agit paƌ ailleuƌs d͛uŶe 
proposition venant de la part des acteurs des professions sociales, qui ont qualifié la continuation de 

la prestation RMG dans sa totalité comme non-thĠƌapeutiƋue peŶdaŶt la duƌĠe d͛uŶe Đuƌe de 
ƌĠhaďilitatioŶ ou d͛uŶe hospitalisatioŶ de loŶgue duƌĠe. EŶ effet, à l͛issue d͛uŶ sĠjouƌ pƌoloŶgĠ à 
hôpital, daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt spĠĐialisĠ au Luǆeŵďouƌg ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ, la peƌsoŶŶe ďĠŶĠfiĐiaiƌe 
cumule, à défaut de frais courants irréductibles, plusieurs mois de prestations sur son compte bancaire 

qui représentent une énorme tentation une fois le séjour hospitalier terminé et qui risquent de ce fait 

d͛aďoutiƌ à uŶ ĠĐheĐ du pƌojet thĠƌapeutiƋue. 

Le paƌagƌaphe ϯ dĠteƌŵiŶe l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite ŵaǆiŵale Ƌui se Đoŵpose du ŵoŶtaŶt 
foƌfaitaiƌe de ďase paƌ adulte s͛élevant à 88,25 euƌos ;i. ϭϬϬͿ et, eŶ Đas de pƌĠseŶĐe d͛eŶfaŶts ouvƌaŶt 
le droit aux allocations familiales dans le chef du bénéficiaire à 27,40 euros (i. 100), respectivement 

35,50 euros (i. 100) supplémentaires pour chaque enfant de la communauté domestique. 

Le paragraphe 4 prévoit les dérogations à la disposition qui précède. Ces dérogations sont prévues 

pour les personnes bénéficiaires se trouvant dans une situation où elles peuvent apporter la preuve 

de frais courants incompressibles tel que par exemple le paieŵeŶt d͛uŶ loǇeƌ ou d͛uŶe peŶsioŶ 
alimentaire. Les demandes de dérogations seront à trancher par le comité-directeur du Fonds. 

Tous les montants prévus aux paragraphes 1er et 3 sont indexés et donc adaptĠs suivaŶt l͛ĠvolutioŶ du 
coût de la vie. 

Article 6 
 
L͛article ϲ ƌepƌeŶd les dispositioŶs figuƌaŶt auǆ tƌois deƌŶieƌs aliŶĠas de l͛aƌtiĐle ϭϴ aĐtuelleŵeŶt eŶ 
vigueur. Un nouveau paragraphe 1er a ĠtĠ ajoutĠ suƌ l͛affiliatioŶ des bénéficiaires du Revis à la Caisse 

nationale de santé s͛ils Ŷe soŶt pas assuƌĠs à l͛assuƌaŶĐe ŵaladie à uŶ autƌe titƌe. Certaines 

adaptations ont été opérées au niveau des cotisations eŶ ƌaisoŶ de l͛iŶtƌoduĐtioŶ de l͛assuƌaŶĐe 
dépendance. Le Fonds continue à assumer le paiement de la part assuré et de la part patronale des 

cotisations en matière d͛assuƌaŶĐe peŶsioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ si le ďĠŶĠfiĐiaiƌe justifie d͛uŶe 
affiliatioŶ à l͛assuƌaŶĐe peŶsioŶ de vingt-cinq ans. 
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Articles 7 et 8 

SuivaŶt l͛aƌtiĐle ϳ et 8, les demandeurs du Revis doivent déclarer leur revenu intégral et tous les 

éléments concernant leur fortune. Les actes de donations faits par le bénéficiaire du Revis sont à 

remettre au Fonds pour examen. 

Article 9 

Pour la détermination des ressources soŶt pƌis eŶ Đoŵpte les ƌeveŶus et la foƌtuŶe dĠĐlaƌĠe de l͛aǇaŶt 
droit et de toutes les personnes qui forment avec lui une communauté domestique. 

Les dispositioŶs ƌĠgissaŶt la dĠteƌŵiŶatioŶ des ƌessouƌĐes et le ŵĠĐaŶisŵe de l͛iŵŵunisation des 

revenus dans le cadre du Revis oŶt ĠtĠ ƌĠeǆaŵiŶĠs afiŶ de valoƌiseƌ davaŶtage la ƌepƌise d͛uŶe aĐtivitĠ 
pƌofessioŶŶelle et d͛augŵeŶteƌ l͛iŶĐitatioŶ à tƌavailleƌ. EŶ effet, uŶ ŵĠŶage peut oďteŶiƌ, au Đouƌs de 
l'année, plusieurs revenus différents (revenu professionnel, pension, rente, allocations familiales, 

chômage, etc.). Les paragraphes 1er et 2 prévoient les revenus qui sont considérés pour la 

détermination des ressources, le montant pris en compte et leuƌ ŵode de ĐoŶveƌsioŶ s͛il Ŷe s͛agit pas 

de revenus mensuels réguliers. 

Le paragraphe 3 déroge au principe général de prise en compte des revenus et détermine les diverses 

prestations et revenus qui ne sont pas considérés dans la détermination des ressources. La dernière 

phrase de ce paragraphe modifie le ŵĠĐaŶisŵe de l͛iŵŵuŶisatioŶ des ƌeveŶus daŶs le Đadƌe du ‘evis. 

En effet, l͛iŵŵuŶisatioŶ Ŷ͛est plus opĠƌĠe suƌ le ďaƌğŵe dû à la ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue ŵais 
l͛iŵŵuŶisatioŶ est diƌeĐteŵeŶt opĠƌĠe suƌ le ŵoŶtaŶt ďƌut des ƌeveŶus. Les barèmes tels que prévus 

dans l͛aĐtuel dispositif RMG impliquent que, peu iŵpoƌte la pƌogƌessioŶ des ƌeveŶus d͛uŶ ŵĠŶage, le 
plafond maximal auquel le ménage peut prétendre reste fiǆe. L͛iŶĐitatioŶ à tƌavailleƌ plus Ŷ͛est doŶĐ 
pas valorisée suffisamment et ne se traduit pas nécessairement par un plus en termes monétaires 

daŶs les ƌeveŶus du ŵĠŶage. Il s͛agit eŶ effet iĐi de l͛effet de seuil si souveŶt ĐƌitiƋuĠ paƌ les 
professionnels et les associations du secteur social. Cette « tƌappe à l͛iŶaĐtivitĠ » signifie dans la 

pƌatiƋue Ƌu͛uŶe augŵeŶtatioŶ des ƌeveŶus professionnels entraîne une réduction du revenu 

dispoŶiďle d͛uŶ ŵĠŶage. Le ƌeveŶu dispoŶiďle dĠsigŶe aloƌs le ƌeveŶu Ŷet à la dispositioŶ du ŵĠŶage 
après déduction des cotisations sociales. 

La modification du mécanisme de prise en compte des revenus du ménage se traduit par le fait que 

l͛iŶteŶsitĠ de tƌavail et la pƌogƌessioŶ de Đette deƌŶiğƌe eŶgeŶdƌe Ƌue la paƌt des ƌeveŶus 
iŵŵuŶisaďles augŵeŶte et la paƌt d͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ diŵiŶue et Đe jusƋu͛à uŶ ĐeƌtaiŶ seuil. 

L͛iŵŵuŶisatioŶ à 25% des ƌeveŶus pƌoveŶaŶt d͛uŶe aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle et des ƌeveŶus de 
remplacement a en effet pour objet de conduire à une progression des ressources nettes du ménage, 

iŶĐitaŶt à la ƌepƌise d͛uŶ eŵploi ou à l͛augŵeŶtatioŶ de l͛intensité de travail. Pour valoriser la 

pouƌsuite d͛uŶe aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle ou pouƌ favoƌiseƌ sa ƌepƌise, l͛iŵŵuŶisatioŶ est diƌeĐteŵeŶt 
effectuée sur le revenu brut du ménage et non plus sur le revenu total garanti à la communauté 

domestique. La présence de tels revenus dans le ménage se traduit dès lors par une amélioration en 

termes monétaires de ses revenus. Ainsi, si le ménage dispose de revenus pouvant être immunisés, 

uniquement 75% de ceux-ci sont pris en compte dans le calcul en vue de déterminer le montant Revis. 

Les tableaux et graphiques illustreront plus loin le ĐhaŶgeŵeŶt du ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ. 
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En ce qui concerne les aliments, la différence de traitement entre les parents monoparentaux 

ďĠŶĠfiĐiaŶt ou devaŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe pouƌ leuƌ eŶfaŶt a ĠtĠ suppƌiŵĠe. Le 
pƌojet de loi pƌĠvoit d͛iŵŵuŶiseƌ à 25% les pensions alimentaires dues en raison des enfants. Il sera 

dğs loƌs à l͛aveŶiƌ iŶdiffĠƌeŶt Ƌue la peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe pouƌ les eŶfaŶts est effectivement payée (soit 

volontairement soit par voie de saisie sur salaire) par le débiteur ou Ƌu͛elle Ŷ͛est pas effeĐtiveŵeŶt 
payée mais avancée par le Fonds national de solidarité sur base de la loi modifiée du 26 juillet 1980 

ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛avaŶĐe et le ƌeĐouvƌeŵeŶt de peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes.  

L͛iŵŵuŶisatioŶ Ŷe s͛appliƋue pas au revenu pour personnes gravement handicapées conformément 

à l͛aƌtiĐle Ϯϲ de la loi ŵodifiĠe du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées.  

Le tableau comparatif suivant présente les montants mensuels du RMG et du REVIS pour différentes 

ĐoŵŵuŶautĠs doŵestiƋues ;au Ŷoŵďƌe ϭϬϬ de l͛iŶdiĐe du Đoût de la vie au ϭer janvier 1948 et au 

nombre indice applicable au 1er janvier 2017 : 775,17). 

  Indice 100 Indice 775,17 

Nombre 
d’adultes 

Nombre 
d’eŶfaŶts 

RMG REVIS RMG REVIS 

1 0 176,35 176,50 1 367,05 1 368,18 

1 1 192,39 212,00 1 491,32 1 643,37 

1 2 208,42 247,50 1 615,59 1 918,55 

1 3 224,45 283,00 1 739,86 2 193,74 

1 4 240,48 318,50 1 864,13 2 468,92 

1 5 256,51 354,00 1 988,40 2 744,11 

       

2 0 264,53 264,75 2 050,58 2 052,27 

2 1 280,56 292,15 2 174,85 2 264,66 

2 2 296,60 319,55 2 299,12 2 477,06 

2 3 312,63 346,95 2 423,39 2 689,46 

2 4 328,66 374,35 2 547,66 2 901,85 

2 5 344,69 401,75 2 671,93 3 114,25 

       

3 0 314,99 353,00 2 441,70 2 736,36 

3 1 331,02 380,40 2 565,97 2 948,75 

3 2 347,05 407,80 2 690,24 3 161,15 

3 3 363,08 435,20 2 814,51 3 373,54 

3 4 379,11 462,60 2 938,78 3 585,94 

3 5 395,15 490,00 3 063,05 3 798,34 
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Les graphiques 1 à 6 suivants illustrent pour 6 cas types les effets des deux changements présentés 

suite à l͛iŶtƌoduĐtioŶ du ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ ŵodifiĠ (source fiche financière IGSS). 

 
Graphique 1/ Un adulte seul     Graphique 2/ Un adulte avec 1 enfant 

       
Graphique 3/ Un adulte avec 2 enfants    Graphique 4/ Deux adultes seuls 

            
Graphique 5/ Deux adultes avec 1 enfant   Graphique 6/ Deux adultes avec 2 enfants 

       
 

Guide de lecture : la courbe en trait plein représente le montant mensuel en Euros du RMG brut sans prise en compte de la 

majoration pour compensation de loyer (axe vertical) et la courbe en pointillé représente le montant mensuel en Euros du 

REVIS (axe vertical) pour différents montants mensuels en Euros de revenu immunisable brut (axe horizontal). Ces montants 

soŶt eǆpƌiŵĠs au Ŷoŵďƌe iŶdiĐe ϳϳϱ,ϭϳ. Paƌ eǆeŵple, daŶs le Đas d’uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue ĐoŵposĠe d’uŶ adulte et 
d’uŶ eŶfaŶt ;gƌaphiƋue ϮͿ, le ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel du ĐoŵplĠŵeŶt REVIS ďƌut pouƌ uŶ ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle ŵeŶsuel ďƌut Ġgal à 
Ϭ s’Ġtaďliƌa à ϭ 643,37 EUR contre 1 491,32 EUR actuellement pour le complément RMG. Pour cette communauté domestique, 

le dƌoit au ĐoŵplĠŵeŶt RMG s’ĠteiŶt à paƌtiƌ d’uŶ ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle ŵeŶsuel ďƌut de ϭ ϵϯϴ,ϳϮ EUR aloƌs Ƌue le dƌoit au 
REVIS s’ĠteiŶdƌa à paƌtiƌ d’uŶ ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle ŵeŶsuel ďƌut de Ϯ ϭϵϭ,ϭϲ EUR.       
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Les graphiques 1 à 6 appellent plusieurs commentaires :  

Les 6 graphiques montrent clairement le changement de logique du dispositif REVIS par rapport au dispositif RMG concernant 

les ŵodalitĠs d’iŵŵuŶisatioŶ du ƌeveŶu. AiŶsi, pouƌ ĐhaĐuŶ des ϲ gƌaphiƋues, la Đouƌďe ƌepƌĠseŶtaŶt le ŵoŶtant du REVIS 

;Đouƌďe eŶ poiŶtillĠͿ eŶ foŶĐtioŶ du ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle pƌeŶd la foƌŵe d’uŶe dƌoite desĐeŶdaŶte à paƌtiƌ du pƌeŵieƌ EURO 
de revenu immunisable contrairement à la courbe représentant le montant du RMG (courbe en trait plein) en fonction du 

reveŶu iŵŵuŶisaďle Ƌui pƌeŶd tout d’aďoƌd la foƌŵe d’uŶe Đouƌďe plate jusƋu’à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷiveau de ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle 
(trappe à inactivité) avant de dessiner une droite descendante.  

Le deuǆiğŵe eŶseigŶeŵeŶt Ƌu’appoƌte Đes gƌaphiƋues ĐoŶĐeƌŶe le Điďlage et la générosité du REVIS par rapport au RMG. 

Comparativement au RMG, le REVIS est plus généreux pour les familles monoparentales et les couples avec enfants alors que 

pour les adultes seuls et pour les communautés domestiques composés de deux adultes sans enfants les montants du RMG 

et du REVIS soŶt, à ƋuelƋues ĐeŶtiŵes d’euƌos pƌğs, seŵďlaďles. 

Le tableau ci-dessous illustre le changement de logique du dispositif REVIS par rapport au dispositif 

‘MG ĐoŶĐeƌŶaŶt le ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ des ƌeveŶus. 

Type de ménage Niveau de revenu immunisable brut Situation actuelle 
Revenu brut 
(Revenu 
immunisable brut 
+ complément 
RMG brut) 

Projet de loi 
Revenu brut 
(Revenu 
immunisable brut 
+ REVIS brut) 

Variation 

Adultes Enfants Description montant       

1 0 pas de revenu Ϭ,ϬϬ € ϭ ϯϲϳ,Ϭϭ € ϭ ϯϲϴ,ϭϴ € ϭ,ϭϳ € 

    1/2 SSM  ϵϳϰ,ϵϯ € ϭ ϳϳϳ,ϭϮ € ϭ ϲϭϭ,ϵϭ € -ϭϲϱ,ϮϬ € 

    1 SSM  ϭ ϵϰϵ,ϴϲ € non éligible non éligible   

    Seuil de l'allocation   ϭ ϳϳϳ,ϭϮ € ϭ ϴϮϰ,Ϯϰ € ϰϳ,ϭϮ € 

              

1 1 pas de revenu Ϭ,ϬϬ € ϭ ϰϵϭ,Ϯϳ € 1 ϲϰϯ,ϯϳ € ϭϱϮ,ϭϬ € 

    1/2 SSM  ϵϳϰ,ϵϯ € ϭ ϵϯϴ,ϲϱ € ϭ ϴϴϳ,ϭϬ € -ϱϭ,ϱϱ € 

    1 SSM  ϭ ϵϰϵ,ϴϲ € non éligible Ϯ ϭϯϬ,ϴϰ € 192,19 €  

    Seuil de l'allocation   ϭ ϵϯϴ,ϲϱ € Ϯ ϭϵϭ,ϭϲ € ϮϱϮ,ϱϭ € 

              

1 2 pas de revenu Ϭ,ϬϬ € ϭ ϲϭϱ,ϱϯ € ϭ ϵϭϴ,ϱϱ € ϯϬϯ,ϬϮ € 

    1/2 SSM  ϵϳϰ,ϵϯ € Ϯ ϭϬϬ,ϭϵ € Ϯ ϭϲϮ,Ϯϴ € ϲϮ,Ϭϵ € 

    1 SSM  ϭ ϵϰϵ,ϴϲ € Ϯ ϭϬϬ,ϭϵ € Ϯ ϰϬϲ,ϬϮ € ϯϬϱ,ϴϮ € 

    Seuil de l'allocation   Ϯ ϭϬϬ,ϭϵ € Ϯ ϱϱϴ,Ϭϳ € ϰϱϳ,ϴϴ € 

              

2 0 pas de revenu Ϭ,ϬϬ € Ϯ ϬϱϬ,ϱϲ € Ϯ ϬϱϮ,Ϯϳ € ϭ,ϳϭ € 

    1/2 SSM  ϵϳϰ,ϵϯ € Ϯ ϲϲϱ,ϳϮ € Ϯ Ϯϵϲ,ϬϬ € -ϯϲϵ,ϳϮ € 

    1 SSM  ϭ ϵϰϵ,ϴϲ € Ϯ ϲϲϱ,ϳϮ € Ϯ ϱϯϵ,ϳϰ € -ϭϮϱ,ϵϵ € 

    1,5 SSM  Ϯ ϵϮϰ,ϳϵ € non éligible non éligible   

    2 SSM  ϯ ϴϵϵ,ϳϯ € non éligible non éligible   

    Seuil de l'allocation   Ϯ ϲϲϱ,ϳϮ € Ϯ ϳϯϲ,ϯϲ € ϳϬ,ϲϰ € 

              

2 1 pas de revenu Ϭ,ϬϬ € Ϯ ϭϳϰ,ϴϮ € Ϯ Ϯϲϰ,ϲϲ € ϴϵ,ϴϰ € 

    1/2 SSM  ϵϳϰ,ϵϯ € Ϯ ϴϮϳ,Ϯϲ € Ϯ ϱϬϴ,ϯϵ € -ϯϭϴ,ϴϳ € 

    1 SSM  ϭ ϵϰϵ,ϴϲ € Ϯ ϴϮϳ,Ϯϲ € Ϯ ϳϱϮ,ϭϯ € -ϳϱ,ϭϰ € 

    1,5 SSM  Ϯ ϵϮϰ,ϳϵ € non éligible Ϯ ϵϵϱ,ϴϲ € 168,60 € 

    2 SSM  ϯ ϴϵϵ,ϳϯ € non éligible non éligible   
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    Seuil de l'allocation   Ϯ ϴϮϳ,Ϯϲ € ϯ Ϭϭϵ,ϱϱ € ϭϵϮ,Ϯϴ € 

              

2 2 pas de revenu Ϭ,ϬϬ € Ϯ Ϯϵϵ,Ϭϴ € Ϯ ϰϳϳ,Ϭϲ € ϭϳϳ,ϵϴ € 

    1/2 SSM  ϵϳϰ,ϵϯ € Ϯ ϵϴϴ,ϴϬ € Ϯ ϳϮϬ,ϳϵ € -Ϯϲϴ,Ϭϭ € 

    1 SSM  ϭ ϵϰϵ,ϴϲ € 2 ϵϴϴ,ϴϬ € Ϯ ϵϲϰ,ϱϯ € -Ϯϰ,Ϯϳ € 

    1,5 SSM  Ϯ ϵϮϰ,ϳϵ € Ϯ ϵϴϴ,ϴϬ € ϯ ϮϬϴ,Ϯϲ € Ϯϭϵ,ϰϲ € 

    2 SSM  ϯ ϴϵϵ,ϳϯ € non éligible non éligible   

    Seuil de l'allocation   Ϯ ϵϴϴ,ϴϬ € ϯ ϯϬϮ,ϳϱ € ϯϭϯ,ϵϱ € 

 

Ce tableau compare, pour quelques types de ménages et quelques niveaux de revenus immunisables 

ďƌut, la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe Ƌui ƌĠsulte de l͛appliĐatioŶ du ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ de ĐeƌtaiŶs 
types de revenus dans le dispositif actuel à celle qui résulte de l͛appliĐatioŶ du ŵĠĐaŶisŵe 
d͛iŵŵuŶisatioŶ de ĐeƌtaiŶs tǇpes de ƌeveŶus daŶs le dispositif ‘evis. Le ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ 
actuel prévoit une immunisation de certains types de revenus égale à 30% du RMG brut auquel a droit 

la communauté domestique. Cette immunisation correspond donc à un montant fixe quel que soit le 

montant du revenu immunisable et ne constitue pas, sauf pour le passage du non-emploi à un emploi 

de ŵoiŶs de ϭϬ heuƌes paƌ seŵaiŶe, uŶ iŶĐitatif fiŶaŶĐieƌ pouƌ augŵeŶteƌ l͛offƌe de tƌavail au-delà 

d͛uŶ seuil Ƌui ĠƋuivaut à uŶ salaiƌe ďƌut Ġgal à ϯϬ% du ‘MG ďƌut auƋuel a dƌoit la ĐoŵŵuŶautĠ 
domestique.  Le tableau ci-dessus illustre cet effet de seuil pour le système actuellement en vigueur. 

Paƌ eǆeŵple, pouƌ uŶ ŵĠŶage ĐoŵposĠ d͛uŶ adulte aveĐ deuǆ eŶfaŶts, le passage d͛uŶ eŵploi à ŵi-
temps rémunéré au taux horaire du SSM à un emploi à temps plein rémunéré au même taux horaire 

Ŷ͛a auĐuŶe iŶĐideŶĐe suƌ la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe du ŵĠŶage ŵesuƌĠe paƌ la soŵŵe du salaiƌe ďƌut et 
du complément RMG ďƌut. DaŶs les deuǆ Đas, le ƌeveŶu ďƌut ŵeŶsuel s͛Ġtaďlit à 2 100,19 euros brut. 

Pour chaque euro supplémentaire gagné par le travail, un euro est soustrait du complément RMG. Ce 

constat vaut également pour les autres types de ménages présentés dans le tableau ci-dessus. 

Aloƌs Ƌue le ŵĠĐaŶisŵe aĐtuel d͛iŵŵuŶisatioŶ Ŷe valoƌise pas, suƌ le plaŶ ŵoŶĠtaiƌe, l͛effoƌt de 
tƌavailleƌ davaŶtage, le ŵĠĐaŶisŵe d͛iŵŵuŶisatioŶ pƌĠvu daŶs le dispositif ‘evis pƌĠvoit uŶe 
progression linéaire du revenu brut (revenu immuŶisaďle ďƌut + alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ďƌutͿ eŶ 
foŶĐtioŶ de l͛iŶteŶsitĠ de tƌavail. Pouƌ ĐhaƋue euƌo supplĠŵeŶtaiƌe gagŶĠ paƌ le tƌavail, Ϭ,Ϯϱ euƌo est 
ŵaiŶteŶu au titƌe de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, et Đe, à paƌtiƌ du pƌeŵieƌ euƌo gagŶĠ jusƋu͛à ĠpuiseŵeŶt 
du droit au Revis. Ce mécanisme est per se un incitatif financier à travailler davantage. A côté de cet 

incitatif, il faut également relever les cas de figure qui nécessiteront une augmentation du temps de 

travail pour pouvoir maintenir le revenu brut (reveŶu iŵŵuŶisaďle ďƌut + alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ďƌuteͿ 
dans le dispositif Revis par rapport à son niveau dans le dispositif actuel. Par exemple, une personne 

seule qui occupe un emploi à mi-teŵps ƌĠŵuŶĠƌĠ au tauǆ hoƌaiƌe du SSM dispose d͛uŶ ƌeveŶu ďƌut 
mensuel de 1 777,12 euros dans le dispositif RMG contre 1 611,91 euros dans le dispositif Revis. Sans 

tenir compte des dispositions abrogatoires et transitoires du Revis, cette personne sera incitée à 

augmenter son temps de travail pour maintenir son niveau de reveŶu ďƌut suite à l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ 
du Revis. 

Les ƌeŵaƌƋues foƌŵulĠes au sujet des effets iŶĐitatifs suƌ l͛eŵploi du dispositif ‘evis valeŶt ĠgaleŵeŶt 
pouƌ les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ Đaƌ l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ du ‘evis fait paƌtie du gƌoupe des ƌeveŶus 

iŵŵuŶisaďles au ŵġŵe titƌe Ƌue le ƌeveŶu pƌofessioŶŶel et au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ 
dans le dispositif RMG. 
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Article 10 

Cet article énonce les principes relatifs à la détermination de la valeur de la fortune mobilière et 

immobilière Ƌui figuƌeŶt à l͛aƌtiĐle ϮϬ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ. La dĠteƌŵiŶatioŶ se fait d͛apƌğs des 

multiplicateurs déterminés à l͛aŶŶeǆe A.  

Les multiplicateurs de fortune pour déterminer les ressources de la fortune par conversion en rente 

viagère immédiate de la valeur globale de la fortune ont été réexaminés et actualisés paƌ l͛IŶspeĐtioŶ 
générale de la sécurité sociale (IGSS). En effet, les multiplicateurs de fortune, figurant actuellement 

aux annexes B et C du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les ŵodalitĠs d͛appliĐatioŶ de 
la loi du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti, sont identiques à ceux 

figurant dans le règlement grand-ducal du 29 octobre 1986 fixant les modalités d´application de la loi 

du 30 juillet 1960 concernant la création d´un fonds national de solidarité et de la loi du 26 juillet 1986 

portant a) création du droit à un revenu minimum garanti; b) création d´un service national d´action 

sociale; c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création d´un fonds national de 

solidarité. Ils sont basés sur une table de survie et Ŷ͛oŶt jaŵais fait l͛oďjet d͛uŶe adaptatioŶ depuis au 
moins 19866. Par ailleurs, aucun document Ŷ͛a pu ġtƌe ƌetƌaĐĠ mentionnant la ou les tables de survie 

utilisées ni la méthodologie employée (notamment la valeuƌ du tauǆ d͛iŶtĠƌġt teĐhŶiƋue, 
ƌedƌesseŵeŶt des ŵultipliĐateuƌs et des ĐoeffiĐieŶts à paƌtiƌ de l͛âge de ϳϬ aŶsͿ pouƌ Ġtaďliƌ Đes 
barèmes. Coŵpte teŶu de l͛ĠvolutioŶ de l͛espĠƌaŶĐe de vie, une adaptation de ces multiplicateurs a 

été considérée comme nécessaire dans le cadre de ce projet de loi. Cette adaptation doit évidemment 

en tenir compte et doit répondre, dans la mesure des informations disponibles, aux principes qui ont, 

suivant hypothèse, guidĠ l͛ĠtaďlisseŵeŶt des ďaƌğŵes actuellement en vigueur. 

 

La méthodologie employée par l͛IGSS a consisté à adapter ces barèmes en se basant sur une table de 

survie unisexe élaborée par son service Statistiques, actuariat et programmation sociale à partir des 

doŶŶĠes du ƌĠgiŵe gĠŶĠƌal d͛assuƌaŶĐe peŶsioŶ au Đouƌs des aŶŶĠes ϮϬϭϬ à ϮϬϭϮ et eŶ appliƋuaŶt uŶ 
tauǆ d͛iŶtĠƌġt teĐhŶiƋue de ϰ%. Une différenciation entre des multiplicateurs de fortune pour les 

requérants mariés et non mariés a été éliminée du fait que la table de survie sur laquelle se basent les 

multiplicateurs de fortune ne fait plus cette distinction. Pouƌ les ƌeƋuĠƌaŶts ŵaƌiĠs, Đ͛est l͛âge du 
bénéficiaire le plus jeune qui est pris en considération. La ďoƌŶe iŶfĠƌieuƌe de l͛âge pour les barèmes 

B et C (voir article 34) a été fixée à 0-25 ans comparativement à 0-30 ans pour les anciens barèmes 

afin de tenir compte de la modification de la ĐoŶditioŶ d͛âge pouƌ aĐĐĠdeƌ au Revis. Les barèmes sont 

plafonnés au niveau de ceux correspoŶdaŶt à l͛âge de ϴϮ aŶs pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes doŶt l͛âge pƌis eŶ 
considération se situe au-delà de cette limite, l͛âge de ϴϮ aŶs ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛espĠƌaŶĐe de vie à la 
naissance en 2015.  

 

L͛ajoute ƌelative à l͛eǆpeƌtise daŶs le paƌagƌaphe ϯ a ĠtĠ apportée pour éviter les contestations à 

répétition de la détermination de la valeur de la fortune. 

 

Au paƌagƌaphe Ϯ, le ŵoŶtaŶt doŶt il Ŷ͛est pas teŶu Đoŵpte pouƌ la dĠteƌŵiŶatioŶ de la valeuƌ vĠŶale 
de la fortune mobilière a été arrondi à 2 500 euros.  

 

                                                           
6 Les mêmes barèmes se trouvent déjà dans l'arrêté grand-ducal du 24 août 1956 concernant les articles 66 et 68 de la loi du 21 mai 1951 
ayant pour objet la création d'une Caisse de Pension des Artisans. 
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Au paƌagƌaphe ϯ, les ĐoeffiĐieŶts utilisĠs pouƌ l͛ĠvaluatioŶ de la foƌtuŶe iŵŵoďiliğƌe oŶt ĠtĠ ƌevus pour 

être adapté davantage à l͛ĠvolutioŶ des pƌiǆ foŶĐieƌs : le coefficient utilisé pour les terrains forestiers 

ou agricoles a été porté de soixante à cent-vingt et le coefficient utilisé pour les immeubles 

d͛haďitatioŶ a ĠtĠ poƌtĠ de ĐeŶt à deuǆ ĐeŶts.  
 

Le paragraphe 4 a été complété par deux alinéas supplémentaires. En effet, si le demandeur est dans 

l͛iŵpossiďilitĠ de pƌoduiƌe l͛attestatioŶ deŵaŶdĠe à l͛aliŶĠa pƌeŵieƌ ou s͛il Ŷe ŵaƌƋue pas son accord 

à l͛ĠvaluatioŶ faite par le Fonds, le requérant peut apporter un acte notarié récent ou une expertise 

dĠteƌŵiŶaŶt la valeuƌ de sa foƌtuŶe. UŶe attestatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ peut ġtƌe deŵaŶdĠe au deŵaŶdeuƌ 
qui déclaƌe Ŷe pas ġtƌe pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ ďieŶ à l͛ĠtƌaŶgeƌ. 
 

Le deƌŶieƌ aliŶĠa de l͛aƌtiĐle ϮϬ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ a ĠtĠ suppƌiŵĠ faute d͛appliĐatioŶ et pouƌ 
traiter à égalité tous les deŵaŶdeuƌs dĠteŶteuƌs d͛uŶe foƌtuŶe iŵŵoďiliğƌe.  
 

Article 11 

Cet article reprend en grande partie le libellé de l͛article 21 de de la loi modifiée du 29 avril 1999 

poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti. Il est à noter que les références au Code 

civil soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe adaptĠes pour tenir compte de la réforme du divorce (doc. parl. n° 6996). 

L͛eǆpƌessioŶ « enfant naturel » a ĠtĠ ƌeŵplaĐĠe paƌ Đelle d͛ « enfant né hors mariage » conformément 

à l͛aƌtiĐle VI du pƌojet de loi Ŷ° ϲϱϲϴ poƌtaŶt ƌĠfoƌŵe du dƌoit de la filiatioŶ. Il est inséré une annexe B 

à la présente loi déterminant une table de référence pour le calcul des obligations alimentaires.  

Suivant le paragraphe 3, les montants des aliments à retenir pour les pensions alimentaires fixées ou 

les renonciations prévues par les conventions entre parties en cas de séparation de fait ou de divorce 

par consentement mutuel, sont déterminés par l͛aŶŶeǆe B de la loi.  

Les normes ainsi établies ne peuvent pas régler tous les problèmes, et il appartient au comité-

diƌeĐteuƌ d͛appƌĠĐieƌ iŶdividuelleŵeŶt les Đas d͛eǆĐeptioŶ ;tels Ƌue Đeuǆ des dĠďiteuƌs aǇaŶt des 
charges extraordinaires inhérentes à la communauté dans laquelle ils vivent). Il est aussi bien évident 

que les montants dépassant Đes Ŷoƌŵes soŶt toujouƌs adŵis s͛ils soŶt effeĐtiveŵent et 

volontairement versés par les débiteurs.  

Article 12  

La volonté à l͛ĠpoƋue de la ƌĠdaĐtioŶ de la loi ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à 
un revenu minimum garanti de plaĐeƌ les ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ eŶ aŵoŶt de l͛alloĐatioŶ 
complémentaire (article 17 de la loi en vigueur) Ŷ͛a pas pu se ĐoŶĐƌĠtiseƌ faute de ŵoǇeŶs teĐhŶiƋues 
et huŵaiŶs. Les ŵesuƌes d͛iŶseƌtioŶ soŶt aiŶsi ƌestĠes dans l͛appliĐatioŶ pƌatiƋue de la loi en aval de 

l͛oĐtƌoi de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe.  

Les articles 12 à 25 du chapitre 3 du présent projet de loi ĐoŶĐeƌŶeŶt aiŶsi l͛aĐtivatioŶ soĐiale et 
professionnelle. L'article 12 iŶstitue l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et eŶ dĠfiŶit les ŵissioŶs qui 

ƌesteŶt iŶĐhaŶgĠes paƌ ƌappoƌt à Đelles du SeƌviĐe ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale aĐtuelleŵeŶt iŶstituĠ. 

Ainsi, la ŵissioŶ pƌiŶĐipale de l͛OffiĐe ĐoŶsiste à ƌeŵpliƌ les ŵissioŶs dĠĐoulaŶt du Đhapitƌe ϯ du 
pƌĠseŶt pƌojet de loi. L͛uŶe de Đes ŵissioŶs ĐoŶsiste à élaborer les statistiques annuelles relatives aux 

bénéficiaires du Revis. L͛OffiĐe sera dorénavant plaĐĠ sous l͛autoƌitĠ du ŵiŶistƌe aǇaŶt la lutte ĐoŶtƌe 
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la pauvreté dans ses attributions ce conformément depuis l͛aƌƌġtĠ gƌaŶd-ducal du 11 août 1999 

portant constitution des Ministères, dans les attributions du Ministère de la Famille.  

Article 13  

Cet article met en œuvƌe le partage des bénéficiaires du Revis toŵďaŶt sous l͛appliĐatioŶ du Đhapitƌe 
3. Ce partage est opéré eŶtƌe les ďĠŶĠfiĐiaiƌes pouvaŶt pƌofiteƌ d͛uŶ « suivi ƌĠgulieƌ » assuƌĠ paƌ 
l͛ADEM et les peƌsoŶŶes pƌĠseŶtaŶt des ďesoiŶs spĠĐifiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtivatioŶ soĐiale et 
pƌofessioŶŶelle Ƌui pƌofiteƌoŶt d͛uŶ « suivi iŶteŶsif » assuƌĠ paƌ l͛OffiĐe, sur avis ŵotivĠ de l͛ADEM. 
Suivant le paragraphe 1er de l͛aƌtiĐle ϭ3, la personne majeure dans le besoin qui sollicite le bénéfice 

de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, doit, sauf à toŵďeƌ sous la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ADEM, Đollaďoƌeƌ aveĐ l͛OffiĐe 

et accepter de participer aux mesures d͛aĐtivatioŶ. Le libellé inclut la réserve de la dispense 

d͛iŶsĐƌiptioŶ eŶ taŶt Ƌue deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi à l͛ADEM pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 2 paragraphe 1er, point d). 

En effet, si la peƌsoŶŶe pƌĠseŶte des ďesoiŶs spĠĐifiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtivatioŶ soĐiale et 

pƌofessioŶŶelle ŶĠĐessitaŶt d͛ġtƌe ĐoŵďlĠs avaŶt Ƌu͛elle puisse ġtƌe suivie de manière régulière par 

les seƌviĐes de l͛ADEM, elle seƌa pƌise  eŶ Đhaƌge paƌ l͛OffiĐe eŶ vue de paƌtiĐipeƌ suivant ses 

compétences auǆ ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ plus bas seuil organisées dans le cadre du Revis.  

 

Le dispositif du Revis demande un engagement de la part des bénéficiaires en fonction de leurs 

ĐapaĐitĠs et ĐoŵpĠteŶĐes. UŶ ƌelais veƌs l͛ADEM est pƌĠvu pouƌ les peƌsoŶŶes aǇaŶt aŵĠlioƌĠ leuƌs 
compétences à tel point qu͛elles peuveŶt ġtƌe suivies paƌ l͛ADEM eŶ vue de leuƌ iŶseƌtioŶ suƌ le 
marché de l͛eŵploi que ce soit dans des mesures en faveur de l͛eŵploi ou dans un emploi ordinaire. 

Les personnes suivies par l͛OffiĐe Ŷe devƌoŶt plus se pƌĠseŶteƌ à l͛ADEM jusƋu͛au ŵoŵent où l͛OffiĐe, 

sur avis motivé prévu au paragraphe 2, propose en fonction de leur évolution de les dans la 

compétence de l͛ADEM. L͛Office peut ainsi rétablir l͛oďligatioŶ de ƌeŵpliƌ la ĐoŶditioŶ ƌepƌise à l͛aƌtiĐle 
2 paragraphe 1er, point d) s͛il estiŵe Ƌue les capacités de la personne sont suffisamment améliorées 

pour une reprise du suivi paƌ l͛ADEM. Pour faciliter le relais entre ces différents acteurs, pendant trois 

mois la personne concernée est ŵaiŶteŶue daŶs soŶ dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ ;voir sous 

ĐoŵŵeŶtaiƌe de l͛aƌtiĐle 18). 

Article 14 

Pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛oƌgaŶisatioŶ et le suivi des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ pƌĠvues à l'aƌtiĐle ϭϳ du 
pƌĠseŶt pƌojet de loi, l͛OffiĐe est assistĠ paƌ les ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ;A‘ISͿ. Ceuǆ-ci 

sont institués sur base du présent article auprès des Offices sociaux. Les droits et devoirs de ces parties 

sont réglés par convention à passer avec le Gouvernement. 

Depuis 1999, tant le nombre de ménages bénéficiaires du RMG a sensiblement augmenté que les 

services sociaux ont connu moult réorganisations. Les services sociaux de proximité ont été intégrés 

daŶs les OffiĐes soĐiauǆ ƌĠoƌgaŶisĠs depuis la loi du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϵ oƌgaŶisaŶt l͛aide soĐiale. Les 
seƌviĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial eǆisteŶt paƌallğleŵent et interviennent sur demande de la 

personne concernée et du professionnel du social. Un dƌoit à l͛aide soĐiale a ĠtĠ iŶtƌoduit paƌ la loi du 
ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϵ oƌgaŶisaŶt l͛aide soĐiale. Les auteurs du projet de loi ont préconisé une 

simplification et une réduction des charges administratives, une régionalisation de la prise en charge 

sociale et un renforcement de la coordination du travail social en réseau en intégrant les agents 

ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale aupƌğs des OffiĐes soĐiauǆ. L͛oďjeĐtif fiŶal eŶvisagĠ est l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ des 
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procédures permettant une orientation vers les offres d͛aĐtivatioŶ sociale et professionnelle et de 

miser sur les offres ƌĠgioŶale de ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ.  

Cette volonté s͛aligŶe suƌ celle de la Commission européenne qui préconise dans le « train de mesures 

sur les investissements sociaux » (« Social Investment Package »Ϳ la siŵplifiĐatioŶ des dispositifs d͛aide 
sociale et financière par la création de « guichets uniques » (« one stop shops »). Le fait d͛intégrer les 

agents ƌĠgioŶauǆ d͛inclusion sociale dans les trente Offices sociaux communaux du paǇs s͛iŶsĐƌit aiŶsi 
daŶs la ƌeĐheƌĐhe de plus d͛effiĐieŶĐe et d͛effiĐaĐitĠ des seƌviĐes soĐiauǆ. Plus spécialement, parmi la 

population des bénéficiaires du Revis, on retrouve des personnes où parfois de nombreux obstacles 

doiveŶt ġtƌe suƌŵoŶtĠs avaŶt de pouƌvoiƌ s͛atteleƌ au tƌavail d͛aĐtivatioŶ. Il peut ainsi être nécessaire 

de se ĐoŶĐeŶtƌeƌ d͛aďoƌd suƌ des pƌoďlĠŵatiƋues telles Ƌue la gaƌde des enfants, la mobilité, 

l͛eŶdetteŵeŶt, des pƌoďlğŵes de santé, Đ͛est-à-dire des difficultés situées en amont de la reprise 

d͛uŶe aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle. Il va saŶs diƌe Ƌue l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes peu ƋualifiĠes et 
défavorisées doit être spécifiƋue et suƌ ŵesuƌe. AfiŶ de dĠĐloisoŶŶeƌ et d͛adapteƌ le tƌavail soĐial 
ƌĠalisĠ auǆ ƌĠalitĠs soĐiales et soĐiĠtales, il est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶt de ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐooƌdiŶatioŶ 
entre tous les acteurs professionnels du social concernés, à savoir ceux qui ont pour mission 

d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les peƌsoŶŶes daŶs leuƌ activation sociale et professionnelle et de pourvoir aux 

ŵoǇeŶs eŶ vue de l͛aŵĠlioƌatioŶ de leuƌ eŵploǇaďilitĠ tout comme les professionnels qui prennent 

en charge les aspects bio-psycho-sociaux des personnes. En favorisant le travail en réseau et en 

affeĐtaŶt les ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale aupƌğs des OffiĐes soĐiauǆ, la dispositioŶ pƌĠvue à 
l͛aƌtiĐle ϭϲ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ suƌ le dƌoit à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial a ĠtĠ suppƌiŵĠe. DaŶs le 
cadƌe de la loi ‘MG, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial est effeĐtuĠ paƌ un service social déterminé sur 

demande de la personne et du professionnel. Au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ, le seƌviĐe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
social a ainsi effeĐtuĠ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt social auprès de 60 bénéficiaires du RMG. Les auteurs du 

présent projet de loi ont cependant jugé utile de laisser les bénéficiaires libres dans leur choix de se 

faiƌe suivƌe paƌ le seƌviĐe soĐial aveĐ leƋuel ils oŶt dĠjà des ĐoŶtaĐts ou favoƌiseƌ le ƌeĐouƌs à l͛OffiĐe 
social de leur ĐoŵŵuŶe ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌue les ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale Ǉ soŶt affeĐtĠs. 

Article 15 

Alors que la conclusion d͛uŶ ĐoŶtƌat entre les parties intéressées Ŷ͛est pas uŶe ŶouveautĠ, il est 
précisé que ce contrat d͛aĐtivatioŶ doit être rédigé au plus tard trois mois après réception de l͛avis 
ŵotivĠ de l͛ADEM, ĐeĐi daŶs l͛optiƋue de favoƌiseƌ au plus vite l͛aĐtivatioŶ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du Revis. 

Il seƌa sigŶĠ eŶdĠaŶs uŶ ŵois de soŶ ĠlaďoƌatioŶ paƌ l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. 

Article 16 

Les dispositions de l͛aƌtiĐle ϭ6 aux points a) à d) ĐoŶĐeƌŶeŶt le ĐoŶteŶu du ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ et 
ŵetteŶt l͛aĐĐeŶt suƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ pƌojet peƌsoŶŶalisĠ visaŶt l͛aĐtivatioŶ soĐiale et professionnelle 

de la personne concernée suivant une logique des dƌoits et devoiƌs daŶs laƋuelle s͛iŶsĐƌit le dispositif 
du Revis. Les dispositioŶs ĐoƌƌespoŶdeŶt à Đelles de l͛aƌtiĐle ϴ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ, sauf 
adaptations terminologiques. Au poiŶt ďͿ il est à ƌeleveƌ Ƌue le ƌôle de l͛oƌgaŶisŵe d͛affeĐtatioŶ est 

esseŶtiel eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛ĠvaluatioŶ de la ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ. Cette ĠvaluatioŶ, ƌĠalisĠe eŶtƌe le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de la ŵesuƌe, l͛ageŶt ƌĠgioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et l͛oƌgaŶisŵe d͛affeĐtatioŶ constitue un 

élément primordial en vue de la rédaction éveŶtuelle d͛uŶ avis ŵotivĠ de la paƌt de l͛OffiĐe. EŶ effet, 
l͛ĠvolutioŶ favoƌaďle de la peƌsoŶŶe peƌŵet à l͛OffiĐe de ƌĠdigeƌ l͛avis ŵotivĠ pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϯ 
paƌagƌaphe Ϯ eŶ vue d͛oƌieŶteƌ Đette peƌsoŶŶe daŶs la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ADE M. Pour tenir compte de 
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la situatioŶ iŶdividuelle de la peƌsoŶŶe, la deƌŶiğƌe phƌase de l͛aƌtiĐle ϭ6 permet de conclure un 

Ŷouveau ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ eŶ Đas de ďesoiŶ. 

Article 17 

Cet aƌtiĐle dĠfiŶit la foƌŵe Ƌue pƌeŶdƌoŶt les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ daŶs le Đadƌe du ‘evis. Tel 

Ƌu͛iŶdiƋuĠ sous le ĐoŵŵeŶtaiƌe ƌelatif à l͛aƌtiĐle ϭ3, les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ pƌĠvues daŶs le Đadƌe 
du ‘evis soŶt destiŶĠes à des peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ les plus ĠloigŶĠes du 
marché du travail et présentant des besoins spécifiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtivatioŶ soĐiale et 
professionnelle.  Les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ s͛adƌesseŶt auǆ peƌsoŶŶes oƌieŶtĠes paƌ l͛ADEM veƌs 
l͛Office suƌ ďase d͛uŶ avis ŵotivĠ et qui ne sont pas ou pas encore prêtes à travailler sur le marché de 

l͛eŵploi. Le poiŶt aͿ pƌĠvoit des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ oƌgaŶisĠes sous foƌŵe d͛aĐtivitĠs de staďilisatioŶ 
soĐiale. Il peut s͛agiƌ iĐi de ƌĠsoudƌe des pƌoďlğŵes ŵultidiŵeŶsioŶŶels Ƌui se situeŶt eŶ aŵoŶt d͛uŶe 
reprise professionnelle, comme par exemple, une stabilisation au Ŷiveau de l͛Ġtat de saŶtĠ, des 
relations personnelles ou familiales, au niveau du logement ou de participer à des projets ou mesures 

d'intégration sociales. Dans la suite peuvent être envisagées des activités visant la préparation à une 

affectation tempoƌaiƌe à des tƌavauǆ d͛utilité collective, sous la forme de stages ou journées 

d͛oďseƌvatioŶ. En vue de pouvoir affecter le plus grand nombre de bénéficiaires à des mesures 

d͛aĐtivatioŶ, les tƌavauǆ d͛utilitĠ ĐolleĐtive devƌoŶt davaŶtage ġtƌe pƌoŵus paƌ le Gouvernement et 

les acteurs de terrain. 

Tel Ƌu͛iŶdiƋuĠ plus haut, le présent projet de loi prévoit une collaboration intensifiée entre l͛ADEM et 

l͛Office. Les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ pƌĠvues daŶs le Đadƌe du ‘evis s͛adƌessaŶt à uŶe populatioŶ plus 
vulnérable, l͛OffiĐe Ŷe recherche plus la coopération avec les employeurs privés du marché de 

l͛eŵploi, Đette ĐoŵpĠteŶĐe ĠtaŶt ƌĠseƌvĠe auǆ seƌviĐes de l͛ADEM. Ainsi, la mesure « stage en 

eŶtƌepƌise » pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϬ paragraphe 1er, point c) ainsi que la participation financière prévue à 

l͛aƌtiĐle ϭϯ aliŶĠa ϯ de la loi ‘MG soŶt suppƌiŵĠes du pƌĠseŶt pƌojet de loi. Ces ŵesuƌes oŶt eŶ effet 
une visée identique à celles proposées par le Ministère du Travail, de l͛Eŵploi et de l͛EĐoŶoŵie soĐiale 
et solidaire  et suďveŶtioŶŶĠes à Đhaƌge du foŶds pouƌ l͛eŵploi ;Aƌt. L.ϱϵϯ-1 du Code du travail). 

Le paragraphe 2 prévoit que la personne toŵďaŶt sous la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛Office peut être admise à 

suivre des cours ou formations souteŶaŶt sa ŵesuƌe d͛activation et donc directement en rapport avec 

son affectation et les tâches qui lui y sont confiées. Les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ viseŶt à améliorer 

l͛eŵploǇaďilitĠ et les ĐhaŶĐes de s͛iŶsĠƌeƌ suƌ le ŵaƌĐhĠ uŶ tƌavail. A ŵoǇeŶ et loŶg teƌŵe, l͛oďjeĐtif 
est de raccourcir la durée durant laquelle les personnes en principe aptes au travail bénéficient de 

l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ. Au vu de la ƌĠalitĠ de teƌƌaiŶ, ƌieŶ Ŷe s͛oppose ĐepeŶdaŶt à Đe Ƌu͛uŶe peƌsoŶŶe 
ƌeste oĐĐupĠe daŶs uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ si elle Ŷ͛aƌƌive pas, au vu de ses capacités et au vu de son 

paƌĐouƌs diffiĐile, à fƌaŶĐhiƌ le palieƌ veƌs l͛ADEM. A la deuxième phrase du paragraphe, la terminologie 

a été assouplie dans le sens que la personne peut être orientée, et non plus obligée, par le Contrôle 

médical de la sécurité sociale, à suivre un traitement particulier pour améliorer ou rétablir son 

aptitude au travail. 

Article 18 

Le paragraphe 1er pƌĠĐise le tǇpe de ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ Ƌui pƌoĐuƌeŶt au ďĠŶĠfiĐiaiƌe uŶe allocation 

d͛aĐtivatioŶ.  L͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ est destiŶĠe auǆ bénéficiaires du Revis qui sont éloignés du 

marché de l͛eŵploi et Ŷe peuveŶt daŶs l͛iŵŵĠdiat aĐĐĠdeƌ à l'eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs oƌdiŶaiƌes 
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du marché de l͛eŵploi. Les ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ oƌgaŶisĠes paƌ l͛Office permettent justement un 

temps de stabilisation ou d'adaptation qui leur est préalablement nécessaire pour pouvoir préparer 

l͛aĐĐğs au ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi.  

Il s͛agit des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ pƌĠvues au paƌagƌaphe ϭer de l͛aƌtiĐle 17 sous le point b), à savoir les 

affeĐtatioŶs teŵpoƌaiƌes à des tƌavauǆ d͛utilitĠ ĐolleĐtive. L͛allocation d͛aĐtivatioŶ est ĐalĐulĠe suƌ 
ďase du tauǆ hoƌaiƌe du salaiƌe soĐial ŵiŶiŵuŵ ŵultipliĠ paƌ le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes fournies. Le nombre 

d͛heuƌes à tƌavailleƌ daŶs le Đadƌe de la ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ est dĠteƌŵiŶĠ eŶ foŶĐtioŶ des ĐapaĐitĠs 
de la personne. 

Le paragraphe 2 est resté inchangé paƌ ƌappoƌt à l͛aƌtiĐle ϭϭ, paƌagƌaphe ϯ de la loi aĐtuelleŵeŶt eŶ 
vigueur. 

Le paragraphe 3 prévoit que la personne qui est oƌieŶtĠe suƌ ďase d͛un avis motivé de l͛OffiĐe, au vu 

de soŶ ĠvolutioŶ favoƌaďle daŶs le Đadƌe des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ, sous la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ADEM, est 

maintenue pendant une durée de trois mois en son droit à l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ. Cette pĠƌiode de 
trois mois a été envisagée afin de maintenir la hauteur du Revis duquel bénéficie la personne pendant 

le teŵps Ƌu͛elle puisse ġtƌe prise en charge paƌ l͛ADEM. Par rapport au système actuellement en 

vigueuƌ, il s͛agit iĐi d͛une amélioration du fait que les personnes soƌtaŶt d͛uŶe aĐtivitĠ d͛iŶseƌtioŶ 
professionnelle bénéficiaient de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, Đ͛est-à-dire d͛un montant moins élevé 

en termes monétaires. Ce système de relais ininterrompu tel que prévu par ce projet de loi met quant 

à lui à ĐoŶtƌiďutioŶ l͛OffiĐe et l͛ADEM afiŶ Ƌue les peƌsoŶŶes ƌetƌouveŶt au plus vite uŶe aĐtivitĠ 
rémunérée.  

Article 19  

Cet artiĐle Ŷ͛appelle pas d͛oďseƌvatioŶ.  

Article 20  

Cet article Ŷ͛appelle pas d͛oďseƌvatioŶ si Đe Ŷ͛est Ƌue la teƌŵiŶologie a ĠtĠ aligŶĠe suƌ Đelle de l͛aƌtiĐle 
17 point b). 

Article 21 

SuivaŶt l͛aƌtiĐle Ϯϭ, il iŶĐoŵďe au Fonds, s͛il ĐoŶstate Ƌue peŶdaŶt la duƌĠe du ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ que 

les conditions d͛aĐĐğs pouƌ l͛oďteŶtioŶ du Revis ou les conditions des ressources ne sont plus remplies, 

d͛en informer l͛OffiĐe et de mettre fin au paiement du Revis. En effet, le projet de loi prévoit que le 

Fonds est le seul organisme d͛iŶstƌuĐtioŶ des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs au Revis. La cessation du paiement 

du Revis met automatiƋueŵeŶt fiŶ au ĐoŶtƌat d͛activation, dont le libellé tiendra compte de cet 

automatisme. Pour vĠƌifieƌ les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs au ‘evis et ŶotaŵŵeŶt la ĐoŶditioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 
2 paragraphe 1er point c), l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ Ŷ͛est pas pƌise eŶ compte. Cet ajout a été rendu 

nécessaire étant donné que le projet de loi prévoit que les toutes peƌsoŶŶes adultes d͛uŶe ŵġŵe 
communauté domestique peuvent participer suivant leur situation et profil à des mesures 

d͛aĐtivatioŶ. De par cette participation, les montants dus au titƌe d͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ peuveŶt 
dĠpasseƌ le ďaƌğŵe d͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ dû au ŵĠŶage. La dispeŶse d͛offiĐe de la 2e activité 

d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle en raison du dépassement de plafond est ainsi supprimée et fait droit aux 

critiques de la part des associations œuvƌaŶt dans le domaine social. Dans les faits, ce sont surtout les 
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femmes qui ont subi les frais de cette restriction (1106 femmes contre 204 hommes au 31.12.2015, 

source SNAS).  

Article 22 

Cet article prévoit au paragraphe 1er les circonstances qui peuvent conduire à la dispense de la 

personne des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ. L͛aƌtiĐle ĐoƌƌespoŶd auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϰ eŶ vigueuƌ sauf 
les deux modifications suivantes : A côté des dispenses qui peuvent être accoƌdĠes suƌ ďase d͛avis 
ŵĠdiĐauǆ, il a ĠtĠ ajoutĠ Ƌue d͛autƌes eǆpeƌts des domaines de la psychologie, pédagogie, du social 

ou de l͛oƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle peuveŶt pƌoposeƌ de dispenser une personne des activités 

d͛aĐtivatioŶ. Le point b) fait référence à l͛aidaŶt iŶfoƌŵel tel Ƌu͛il est pƌĠvu paƌ l͛assuƌaŶĐe 
dépendance. Le point d) ĐoŶfğƌe uŶe dispeŶse des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ à la peƌsoŶŶe Ƌui aĐhğve des 
études secondaires ou secondaires techniques et menant à un diplôme.  Les motifs ayant conduit à la 

dispense sont à inscrire dans le ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ. La dispense accordée ne peut excéder un an sauf 

si la décision a été prise suƌ ďase d͛uŶ avis du Contrôle médical de la sécurité sociale.  

La deuǆiğŵe phƌase du ŵġŵe paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϰ de la loi actuelle est supprimée et intégrée 

dans le paragraphe 3 qui ouvƌe le dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ peŶdaŶt la duƌĠe de la dispeŶse ou 
peŶdaŶt la duƌĠe où uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ appƌopƌiĠe auǆ ĐoŵpĠteŶĐes de la peƌsoŶŶe Ŷ͛est pas 
disponible. 

 

Article 23 

L͛aƌtiĐle Ϯ3 prévoit de remédier à un oubli, à savoir la nécessaire évaluation de la ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ 

qui est iŶsĐƌite daŶs le ĐoŶtƌat d͛aĐtivatioŶ. S͛il s͛avğƌe Ƌu͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ ne peut être 

poursuivie en raison de motifs particuliers inhéreŶts soit à la peƌsoŶŶe, soit à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt de 
travail, soit une combinaison de ces deux facteurs, il peut être mis fin avant terme à la mesure 

d͛aĐtivatioŶ. Si Đette peƌsoŶŶe Ŷe peut ġtƌe affeĐtĠe de suite à uŶe autƌe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ, le dƌoit 
à l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ lui est ouveƌt. 

Article 24 

Cet article prévoit les conséquences en cas de non-respect des obligations prévues par le contrat 

d͛aĐtivatioŶ ou si dĠƌouleŵeŶt Ŷoƌŵal des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ ou les ĐhaŶĐes d͛iŶĐlusioŶ de la 

personne occupée dans une ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ sont compromises par son comportement.  

 

Dans un premier temps, un avertissement est adressé à la personne suivant le paragraphe 1er. Au 

paragraphe 2, les auteurs du projet de loi ont souhaité élargir les moyens de sanction. Ainsi, la 

peƌsoŶŶe ĐoŶĐeƌŶĠe peut se voiƌ ƌĠduiƌe le ŵoŶtaŶt total des ĐoŵposaŶtes du ‘evis jusƋu͛à ϮϬ% du 
montant dû à la communauté domestique et ce pendant une durée de trois mois. La non-

oďteŵpĠƌatioŶ à l͛aveƌtisseŵeŶt peut ĐoŶduiƌe au ƌetƌait Đoŵplet du dƌoit à l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ, 
voiƌe à l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, peŶdaŶt tƌois ŵois. UŶe Ŷouvelle deŵaŶde peut ġtƌe iŶtƌoduite suivaŶt 
les ŵodalitĠs pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϯ, paragraphe 3. L͛ajout est ƌeŶdu ŶĠĐessaiƌe Đaƌ uŶ ƌefus de de 
collaboreƌ aveĐ l͛Office pƌĠvu à l͛article 3 paragraphe 1er, point d) et le ƌefus d͛oďteŵpĠƌeƌ à uŶ 
avertissement prévu au paragraphe 3 ne sont pas équivalents.  
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EŶ Đas de faute gƌave de la paƌt de l͛iŶtĠƌessĠ, il peut ġtƌe ŵis fiŶ d͛offiĐe à la ŵesuƌe ĐoŶduisaŶt à la 

perte du droit au Revis. 

 

Le paƌagƌaphe ϰ pƌĠvoit Ƌue les dĠĐisioŶs ƌelatives à l͛aƌtiĐle 24 sont notifiées par le Fonds sur avis de 

l͛OffiĐe à la peƌsoŶŶe ;voir commentaire sous article 28). 

 

Article 25 

Suivant cet article, l͛OffiĐe devieŶt ĐoŵpĠteŶt pouƌ le tƌaiteŵeŶt d͛uŶ dossieƌ ou ďieŶ suite à la 
ƌĠĐeptioŶ de l͛avis ŵotivĠ de l͛ADEM pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϯ ou ďieŶ suite à l͛iŶfoƌŵatioŶ paƌ le Fonds 

Ƌu͛uŶe peƌsoŶŶe ŵajeuƌe ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe doit pas ƌeŵpliƌ la ĐoŶditioŶ ƌepƌise à l͛aƌtiĐle Ϯ paragraphe 

1er point d). 

Ce tƌaiteŵeŶt est ƌĠalisĠ eŶ s͛appuǇaŶt suƌ uŶ sǇstğŵe iŶfoƌŵatiƋue de l͛OffiĐe aĐĐessiďle paƌ les 
agents régionaux affectés aux Offices sociaux. 

Pour décharger la population cible de devoir se déplacer auprès de plusieurs administrations 

publiques pour obtenir tous les renseignements et documents utiles pour ce traitement, et afin 

d͛Ġviteƌ la Ŷouvelle saisie et le tƌaŶsĐodage de doŶŶĠes dĠjà ƌepƌises auǆ diffĠƌeŶtes adŵiŶistƌatioŶs 
compétentes (en particulier le Fonds, le CTIE, l͛ADEM et le CCSSͿ, le présent texte prévoit que, avec 

l͛aĐĐoƌd du ďĠŶĠfiĐiaiƌe, l͛OffiĐe puisse aĐĐĠdeƌ à ĐeƌtaiŶes ďases de doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel 
limitativement énumérées, et nécessaires pour le traitement prévu au chapitre 3 de la loi. 

Il s͛agit d͛uŶe siŵplifiĐatioŶ adŵiŶistƌative suďstaŶtielle au pƌofit de la populatioŶ Điďle peƌŵettaŶt 
uŶe ƌepƌise ĐoŶĐeƌtĠe d͛uŶ dossieƌ paƌ l͛ageŶt ŶouvelleŵeŶt ĐoŵpĠteŶt ŵais aussi pouƌ les 
administrations concernées qui peuvent assurer par ces iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs la dispoŶiďilitĠ, l͛iŶtĠgƌitĠ et 
la ĐoŶfideŶtialitĠ des doŶŶĠes ƌespeĐtives. Cette aŵďitioŶ d͛uŶe dĠŵatĠƌialisatioŶ ŵaǆiŵale faĐilite 
l͛iŶstƌuĐtioŶ du dossieƌ et ƌĠduit les Đhaƌges adŵiŶistƌatives, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ uŶ seƌviĐe Ƌui s͛appuie 

suƌ uŶ ƌĠseau d͛ageŶts ƌĠgioŶauǆ. 

Il est évident que les agents concernés sont tenus au respect du secret professionnel pour tous les 

ƌeŶseigŶeŵeŶts oďteŶus paƌ Đe ďiais. Le sǇstğŵe iŶfoƌŵatiƋue paƌ leƋuel l͛aĐĐğs diƌeĐt seƌa opĠƌĠ 
devra être aménagé de sorte à ce Ƌue les iŶfoƌŵatioŶs ƌelatives à l͛ageŶt aǇaŶt pƌoĐĠdĠ à la 
ĐoŶsultatioŶ, les iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶsultĠes, la date, l͛heuƌe et la ƌĠfĠƌeŶĐe du dossieƌ daŶs le Đadƌe 
duquel la consultation a été effectuée, ainsi que le motif précis de la consultation puissent être 

retracés.  

Les données à caractère personnel consultées doivent avoir un lien direct avec le traitement du 

dossier. 

Article 26 

Cet aƌtiĐle pƌĠvoit Ƌue l͛OffiĐe pouƌƌa ĐoŵŵuŶiƋueƌ, suƌ autoƌisatioŶ du ministre, des doŶŶĠes à l͛IGSS 
concernant les personnes telles que définies au chapitre 3. Celle-ci pourra, dans le cadre de ses 

ŵissioŶs, Ġlaďoƌeƌ des Ġtudes et des statistiƋues doŶt les ƌĠsultats peƌŵettƌoŶt d͛oďteŶiƌ uŶe iŵage 
globale sur la situation des personnes vulnérables et de mieux comprendre leurs parcours de vie avant 

et après la participation à des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ oƌgaŶisĠes paƌ l͛OffiĐe. 



58 
 

Les données personnelles obtenues seront pseudonymisées et traitées dans le respect des 

dispositions de la loi ŵodifiĠe du Ϯ août ϮϬϬϮ ƌelative à la pƌoteĐtioŶ des peƌsoŶŶes à l͛Ġgaƌd du 
traitement des données à caractère personnel. 

Article 27 

Cet aƌtiĐle pƌĠĐise Ƌu͛uŶ dossieƌ est ĐoŶstituĠ pouƌ ĐhaƋue deŵaŶde de ‘evis. La deŵaŶde de ‘evis 
est réputée être faite loƌsƋu͛elle Đoŵpoƌte toutes les piğĐes ƌeƋuises eŶ foŶĐtioŶ de la situatioŶ du 
demandeur. 

Article 28 

Dans un but de simplification administrative et de cohérence, il a été prévu dans le paragraphe 1er que 

les dĠĐisioŶs ƌelatives à l͛oĐtƌoi et de refus du Revis sont notifiées uniquement par le Fonds, et ce au 

plus tard dans les trois mois de la décision. CeĐi ƌĠpoŶd, d͛uŶ ĐôtĠ, à uŶ souĐi de siŵplifiĐatioŶ 
adŵiŶistƌative et, d͛uŶ autƌe ĐôtĠ, l͛appliĐatioŶ de la loi de ϭϵϵϵ a eŶ effet paƌfois ĐoŶduit à des 

situations quelque peu incongrues où une personne pouvait se trouver endéans un bref laps de temps 

devant deux décisions susceptibles de recours devant les juridictions sociales ĠŵaŶaŶt d͛uŶ ĐôtĠ du 
SeƌviĐe ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale et d͛uŶ autƌe ĐôtĠ du FoŶds ŶatioŶal de solidaƌitĠ. AfiŶ d͛Ġviteƌ Đes 
situations et la lourdeur administrative qui en découle pour le bénéficiaire, il a été prévu de simplifier 

la procédure dont bénéficieront tant les autorités concernées que le bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 pƌĠvoit Ƌue le ĐalĐul du ŵoŶtaŶt du ‘evis fait paƌtie iŶtĠgƌaŶte de la dĠĐisioŶ d͛oĐtƌoi 
et de refus. 

SuivaŶt le paƌagƌaphe ϯ, l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est veƌsĠe à la peƌsoŶŶe dĠsigŶĠe Đoŵŵe attƌiďutaiƌe 
sur le formulaire de demande en obtention du Revis. 

Article 29 
 
Cet aƌtiĐle Ŷ͛appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe. 

Article 30 
 
Tous les faits de nature à modifier leur droit sont à déclarer de suite au Fonds par les bénéficiaires de 

l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ. De sa pƌopƌe iŶitiative, le FoŶds eǆaŵiŶe ƌĠguliğƌeŵeŶt si les conditions 

d'accès sont toujours remplies. A cet effet, les agents du Fonds sont autorisés à effectuer des contrôles 

au doŵiĐile des iŶtĠƌessĠs afiŶ de vĠƌifieƌ et de ƌĠeǆaŵiŶeƌ les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs suivaŶt les aƌtiĐles 
17 et 17bis de la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité. 

Ces visites à doŵiĐile Ŷe peuveŶt avoiƌ lieu Ƌu͛eŶtƌe siǆ heuƌes et deŵie et viŶgt heuƌes. 

Article 31 
 

Cet aƌtiĐle ƌepƌeŶd les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle Ϯϳ eŶ vigueuƌ sauf adaptations terminologiques. Au 

paragraphe 3, l͛ajout est ŵotivĠ paƌ le fait Ƌue le FoŶds pƌatiƋue aĐtuelleŵeŶt des ƌeteŶues suƌ 
l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ŵeŶsuelle soit apƌğs uŶ aƌƌaŶgeŵeŶt eŶtƌe paƌties soit eŶ Đas d͛ĠĐheĐ 
d͛uŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt pouƌ Ŷe pas eǆposeƌ les peƌsoŶŶes à uŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt foƌĐĠ. Pouƌ tƌaiteƌ d͛uŶe 
ŵaŶiğƌe ĠƋuitaďle tous les dĠďiteuƌs, il est pƌĠĐisĠ Ƌue Đes ƌeteŶues soŶt à faiƌe suƌ l͛alloĐatioŶ 
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d͛iŶĐlusioŶ paƌ le FoŶds. Le FoŶds s͛est dotĠ d͛uŶ sǇstğŵe pouƌ fiǆeƌ la hauteuƌ de Đes retenues par 

ƌappoƌt au ŵoŶtaŶt de la dette et doŶt le teƌŵe Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌu͛uŶe ŵiŶiŵe fƌaĐtioŶ de l͛alloĐatioŶ 
ŵeŶsuelle. CeĐi ƌepƌĠseŶte aussi uŶe faĐilitĠ pouƌ l͛usageƌ Ƌui Ŷe doit plus s͛oĐĐupeƌ du 
ƌeŵďouƌseŵeŶt et Ŷ͛est plus ĐoŶfƌoŶtĠ à uŶe pƌoĐĠduƌe judiciaire de recouvrement. 

Coŵŵe uŶ Ŷoŵďƌe ŶoŶ ŶĠgligeaďle de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soŶt ĠgaleŵeŶt des 
dĠďiteuƌs daŶs la pƌestatioŶ de l͛avaŶĐe de peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes, ƌĠglĠe paƌ la loi du Ϯϲ juillet ϭϵϴϬ, 
il est pƌoposĠ d͛ĠteŶdƌe Đette dĠduĐtioŶ à leuƌ Ġgaƌd, d͛uŶe paƌt pouƌ ƌĠaliseƌ le ƌeĐouvƌeŵeŶt 
desdites peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes, d͛autƌe paƌt pouƌ ŵaiŶteŶiƌ uŶ degƌĠ de ŵotivatioŶ paƌŵi les autƌes 
dĠďiteuƌs Ƌui ƌepƌeŶŶeŶt uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle et peuveŶt dans ce cas 

eŶĐouƌiƌ uŶe ƌeteŶue suƌ salaiƌes. Cette appliĐatioŶ est eŶ ĐoŶĐoƌdaŶĐe aveĐ l͛aƌtiĐle ϰϰϭ du Code de 
la sécurité sociale qui prévoit la compensation des créances réciproques.  

Les deuǆ deƌŶieƌs aliŶĠas du paƌagƌaphe ϯ de l͛aƌtiĐle Ϯϳ eŶ vigueur ont été supprimés étant donné 

Ƌue la deŵaŶde eŶ ƌestitutioŶ fait d͛offiĐe l͛oďjet d͛uŶe dĠĐisioŶ ŵotivĠe paƌ le FoŶds. 

Article 32 
 
Cet aƌtiĐle ƌepƌeŶd ĐeƌtaiŶes dispositioŶs de l͛aƌtiĐle Ϯϴ eŶ vigueuƌ sauf adaptatioŶs teƌŵiŶologiƋues. 
Par retour à meilleuƌe foƌtuŶe au paƌagƌaphe ϭeƌ, poiŶt aͿ, il Ǉ a lieu d͛eŶteŶdƌe uŶ gaiŶ de loteƌie, uŶ 
hĠƌitage ou uŶ eŶƌiĐhisseŵeŶt paƌ des aĐtivitĠs autƌes Ƌu͛uŶe aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle. 

Article 33 

Cet article est iŶĐhaŶgĠ et ƌepƌeŶd le liďellĠ de l͛aƌtiĐle Ϯϵ du texte actuellement en vigueur.  
 
Article 34 
 
Cet article ƌepƌeŶd ĐeƌtaiŶes dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϯϬ eŶ vigueuƌ sauf adaptatioŶs teƌŵiŶologiƋues. 

Coŵŵe iŶdiƋuĠ sous le ĐoŵŵeŶtaiƌe ƌelatif à l͛aƌtiĐle ϭϬ, le ďaƌğŵe C figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe du ƌğgleŵeŶt 
grand-duĐal d͛eǆĠĐutioŶ a ĠtĠ adaptĠ paƌ l͛IGSS. L͛aŶŶeǆe C dĠteƌŵiŶe les ĐoeffiĐieŶts de 
ŵultipliĐatioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe le plus âgé de la communauté domestique au 

ŵoŵeŶt de l͛oĐtƌoi du ‘evis. Ces ĐoeffiĐieŶts de ŵultipliĐatioŶ seƌveŶt à Ġvalueƌ l͛alloĐatioŶ 
d͛iŶĐlusioŶ soĐiale allouĠe au ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ƌui doit appaƌaîtƌe suƌ le ďoƌdeƌeau d͛iŶsĐƌiptioŶ de 
l͛hǇpothğƋue lĠgale doŶt foŶt l͛oďjet les iŵŵeuďles appaƌteŶaŶt au ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ 
d͛iŶĐlusioŶ soĐiale daŶs le Đadƌe de la gaƌaŶtie des deŵaŶdes eŶ ƌestitutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
sociale. L͛aƌtiĐle est ĐoŵplĠtĠ paƌ les Đƌitğƌes supplĠŵeŶtaiƌes figuƌaŶt auǆ aƌtiĐles 27 à 29 du 

règlement grand-duĐal d͛eǆĠĐutioŶ du ϭϲ jaŶvieƌ ϮϬϬϭ pouƌ plus de sĠĐuƌitĠ juƌidiƋue. 

Articles 35 
 
Le pƌiŶĐipe de l͛iŶsaisissaďilitĠ et de la ŶoŶ-ĐessiďilitĠ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ a ĠtĠ ŵaiŶteŶu daŶs 
le présent projet de loi. Toutefois, daŶs l͛optiƋue de pƌĠveŶtioŶ et de ƌĠduĐtioŶ des douďles 
financements publics tout comme pour responsabiliser les allocataires du Revis, il a été prévu que 

l͛OffiĐe soĐial ĐoŵpĠteŶt puisse retenir pouƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe uŶe paƌtie de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ, à 

savoir celle couvrant les frais du ménage. La volonté a été celle d͛Ġtaďliƌ uŶ lieŶ aveĐ les aƌtiĐles Ϯϴ à 
ϯϬ du poiŶt III de la loi du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϵ oƌgaŶisaŶt l͛aide soĐiale iŶtitulĠ « De la fourniture 

ŵiŶiŵale d͛ĠŶeƌgie doŵestiƋue et d͛eau ». La ƌeteŶue peut s͛opĠƌeƌ suƌ deŵaŶde de l͛OffiĐe soĐial 
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adressée au Fonds national de solidarité au cas où une personne, bénéficiaire du Revis, se présente à 

l͛OffiĐe soĐial pouƌ deŵaŶdeƌ uŶe aide au paieŵeŶt de fƌais d͛ĠŶeƌgie et de charges en relation avec 

le logement ŶoŶ paǇĠs. Cette Ŷouvelle optioŶ iŶtƌoduite daŶs le pƌojet de loi peƌŵet à l͛OffiĐe soĐial 
d͛iŶteƌveŶiƌ daŶs la gestioŶ fiŶaŶĐiğƌe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe et Đela plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt s͛il estiŵe la 
problématique financière accumulée insurmontable à gérer pour la personne elle-même. Loin de 

vouloir complètement déresponsabiliser les bénéficiaires, cette possibilité est à considérer comme 

une étape préalable à la demande de tutelle auǆ pƌestatioŶs soĐiales pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 437 du Code de 

la sécurité sociale.  

Articles 36 et 37 
 
Ces articles reprennent les dispositions des articles 33 et 34 en vigueur sauf adaptations 
terminologiques.  
 
Articles 38 à 39 
 

Tel Ƌu͛iŶdiƋuĠ daŶs le ĐoŵŵeŶtaiƌe de l͛aƌtiĐle 12, le présent projet de loi iŶstitue l͛OffiĐe ŶatioŶal 
d͛iŶĐlusioŶ soĐiale Đoŵŵe uŶe adŵiŶistƌatioŶ de l͛Etat plaĐĠe sous l͛autoƌitĠ du ŵiŶistƌe aǇaŶt la lutte 
ĐoŶtƌe la pauvƌetĠ daŶs ses attƌiďutioŶs. A ses oƌigiŶes, le SeƌviĐe ŶatioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale (SNAS) a 

été créé par la loi modifiée du 29 avril 1999 et placé suivaŶt l͛aƌtiĐle ϯϲ sous l͛autoƌitĠ du membre du 

Gouvernement ayant dans ses attributions la sécurité sociale. Le cadre du personnel du SNAS relève 

ainsi de la loi modifiée du 15 décembre 1993 déterminant le cadre du personnel des administrations, 

des services et des juridictions de la sécurité sociale, modifiée en avant-dernier lieu par la loi du 25 

mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalitĠs d͛avaŶĐeŵeŶt des 
foŶĐtioŶŶaiƌes de l͛Etat. Dans les faits, le SNAS fait partie des attributions du Ministère de la Famille 

depuis l͛aƌƌġtĠ gƌaŶd-ducal du 11 août 1999 portant constitution des Ministères. Le présent projet 

modernise les dispositions relatives au Đadƌe du peƌsoŶŶel de l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et 
tient compte de la réforme de la fonction publique entrée en vigueur le 1er octobre 2015.  Les 

dispositioŶs ƌelatives à l͛OffiĐe gagnent en clarté et en cohérence car les missions et le cadre du 

peƌsoŶŶel figuƌeŶt daŶs le ŵġŵe teǆte. AiŶsi l͛aƌtiĐle ϯϱ pƌĠvoit Ƌue le peƌsoŶŶel de l͛OffiĐe est plaĐĠ 
sous l͛autoƌitĠ d͛uŶ diƌeĐteuƌ nommé par le Grand-Duc sur proposition du gouvernement en conseil. 

Le cadre du personnel comprend également des fonctionnaires des différentes catégories de 

traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 

ĐoŶditioŶs et ŵodalitĠs d͛avaŶĐeŵeŶt des foŶĐtioŶŶaiƌes de l͛Etat et peut être complété par des 

stagiaires, des eŵploǇĠs de l͛Etat et des ouvƌieƌs suivaŶt les ďesoiŶs du seƌviĐe et daŶs les liŵites des 
crédits budgétaires. 

 
Articles 40 à 42 

L͛oďjeĐtif de l͛oďseƌvatoiƌe des politiƋues soĐiales est de doteƌ le ŵiŶistğƌe de tutelle, ses 
établissements publics et adŵiŶistƌatioŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe ĐapaĐitĠ d͛oďseƌvatioŶ, d͛eǆpeƌtise et 
d͛ĠvaluatioŶ suƌ leuƌ aĐtioŶ et suƌ les politiƋues soĐiales. 
Les études et analyses ainsi produites permettront une meilleure connaissance et compréhension de 

l͛ĠvolutioŶ des politiƋues soĐiales, la ĐoŶĐeptioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe des d͛aĐtioŶs pouƌ Ġvalueƌ des 
politiques sociales, des travaux de synthèse, des comparaisons internationales. 
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L͛oďseƌvatoiƌe des politiƋues soĐiales est ĐoŵposĠ  de ƌepƌĠseŶtaŶts des dĠpaƌteŵeŶts ŵiŶistĠƌiels 
aiŶsi Ƌue de ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛IGSS et d͛uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt d͛uŶ oƌgaŶisŵe eŶ ŵatiğƌe de ƌeĐheƌĐhes 
socio-ĠĐoŶoŵiƋues. EŶ Đas de ďesoiŶ, l͛oďseƌvatoiƌe peut s͛adjoiŶdƌe d͛uŶ ou de plusieuƌs eǆpeƌts 
d'autres ministères et institutions ou organismes engagés dans des tƌavauǆ d͛Ġtudes et d͛aŶalǇses 
touchant le domaine sous analyse. 

L͛oďseƌvatoiƌe se Đhaƌgeƌa de ŵettƌe eŶ plaĐe des iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs eŶtƌe les doŶŶĠes, aŶalǇses et 
Ġtudes dispoŶiďles ĐeĐi daŶs l͛oďjeĐtif d͛avoiƌ uŶe vue plus gloďale eŶ teƌŵes d͛iŵpaĐt des politiques 

sociales. 

 
Article 43 

Cet aƌtiĐle Ŷ͛appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe. 

Article 44 

La dispositioŶ eŶ ƋuestioŶ a pouƌ ďut de peƌŵettƌe auǆ ageŶts eǆeƌçaŶt aĐtuelleŵeŶt la tâĐhe d͛uŶ 
seƌviĐe ƌĠgioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale de disposeƌ d͛uŶe pƌioƌitĠ d͛eŵďauche auprès des offices sociaux en 

ƋualitĠ d͛ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. Il s͛agit eŶ l͛espğĐe de ƌĠgleƌ la situatioŶ d͛uŶe viŶgtaiŶe 
d͛ageŶts Ƌui soŶt aĐtuelleŵeŶt eŵploǇĠs eŶtƌe autƌes aupƌğs de ĐeƌtaiŶes assoĐiatioŶs saŶs ďut 
lucratif et dont la tâche y viendra à disparaître avec la nouvelle loi. Comme les intéressés sont engagés 

sous des statuts divers, il convient de leur garantir les mêmes droits quant à leur carrière que ceux 

dont ils bénéficiaient avant leur réembauche. La formule employée est inspirée de dispositions 

similaires qui ont été prises dans des cas de transition comparables. A noter que le texte ne prévoit 

pas de ƌepƌise puƌe et siŵple aloƌs Ƌue les tâĐhes des seƌviĐes ƌĠgioŶauǆ d͛aĐtioŶ soĐiale Ŷe soŶt pas 
reprises par un seul organisme mais par plusieurs entités différentes. Dans la mesure où la mise en 

plaĐe des ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale pƌĠvus paƌ la Ŷouvelle loi devƌait toutefois ŶĠĐessiteƌ 
l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶ Ŷoŵďƌe d͛ageŶts ŶetteŵeŶt supĠƌieuƌ à Đelui des ageŶts eǆeƌçaŶt l͛aŶĐieŶŶe tâĐhe 
d͛uŶ seƌviĐe ƌĠgioŶal d͛aĐtioŶ soĐiale, la ƌĠeŵďauĐhe des ageŶts ĐoŶĐeƌŶĠs Ŷe devƌait pas susĐiteƌ de 
difficultés. 

Article 45 

Cet aƌtiĐle Ŷ͛appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe. 

Article 46  

La ŵodifiĐatioŶ de l͛aliŶĠa Ϯ de l͛aƌtiĐle Ϯϱ de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux 

personnes handicapées fait eŶ soƌte Ƌue le ƌeveŶu pouƌ peƌsoŶŶes gƌaveŵeŶt haŶdiĐapĠes Ŷ͛est plus 
adaptĠ autoŵatiƋueŵeŶt à l͛augŵeŶtatioŶ du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. Les ŵoŶtaŶts du ƌeveŶu 
pour personnes gravement handicapées peuvent être augmentés, en une ou plusieurs étapes, par 

règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d'Etat, jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour 

cent. 

 

Articles 47 et 48 
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Ces dispositions modificatives mettent en concordance la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant 

l͛avaŶĐe et le ƌeĐouvƌeŵeŶt de peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes paƌ le FoŶds ŶatioŶal de solidaƌitĠ et la loi du 30 

avƌil ϮϬϬϰ suƌ l͛aĐĐueil gĠƌoŶtologiƋue. 

Article 49  

Cet article prévoit que les Offices sociaux pourront communiquer, sur autorisation de leur autorité de 

tutelle, à l͛IGSS des doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel à suƌ les peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale 
au sens de la loi modifiée du 18 décembre 2009. Celle-ci pourra, dans le cadre de ses missions, élaborer 

des Ġtudes et des statistiƋues doŶt les ƌĠsultats peƌŵettƌoŶt d͛oďteŶiƌ uŶe iŵage gloďale suƌ la 
situation des personnes vulnérables et de mieux comprendre leurs parcours de vie avant et après 

l͛oďteŶtion d͛uŶe aide soĐiale de la paƌt des Offices sociaux. De plus, ces données permettront à 

l͛IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la sĠĐuƌitĠ soĐiale de compléter des questionnaires internationaux tels que 

SESPROS (Système européen de statistiques intégrées de la protection sociale) et SHA (System of 

health accounts). 

Les données personnelles obtenues seront pseudonymisées et traitées dans le respect des 

dispositioŶs de la loi ŵodifiĠe du Ϯ août ϮϬϬϮ ƌelative à la pƌoteĐtioŶ des peƌsoŶŶes à l͛Ġgaƌd du 
traitement des données à caractère personnel. 

Article 50 

Cet article abroge la loi modifiée du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ 
garanti. 

Il est fait en sorte que les bénéficiaires de prestations dans le cadre du RMG au jouƌ pƌĠĐĠdaŶt l͛eŶtƌĠe 
en vigueur de la présente loi soient maintenus en leur droit au montant la veille de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ 
de la présente loi taŶt Ƌu͛uŶ ĠlĠŵeŶt au Ŷiveau de la situatioŶ faŵiliale ou fiŶaŶĐiğƌe Ŷ͛entraîne un 

recalcul ou la perte de leur droit. Ce ŵoŶtaŶt est adaptĠ à l͛iŶdiĐe du Đoût de la vie. 

Article 51 

Cet aƌtiĐle Ŷ͛appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe. 

Article 52 

Cette dispositioŶ tƌaŶsitoiƌe pƌĠvoit Ƌue les eŵploǇeuƌs ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe 
suivaŶt l͛aƌtiĐle ϭϯ, alinĠa ϯ daŶs le dispositif ‘MG ƌesteŶt ŵaiŶteŶus eŶ leuƌs dƌoits jusƋu͛à l͛ĠĐhĠaŶĐe 
de la période de participation accordée.  Cette période transitoire est de 36 mois au maximum, au vu 

des aĐĐoƌds fouƌŶis avaŶt la ŵise eŶ œuvƌe de la pƌĠseŶte loi. Cette ŵesuƌe, insérée dans le dispositif 

du RMG par une modification opérée en 2004, est destinée à des employeurs du secteur privé. Vu le 

ĐhaŶgeŵeŶt de paƌadigŵe daŶs le ‘evis et au vu du paƌtage des ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌe l͛ADEM et l͛OffiĐe, 
il a été prévu que ce type de ŵesuƌes Ŷe soit plus oƌgaŶisĠe paƌ l͛OffiĐe. 

Article 53 

Le projet de loi prévoit que la présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit sa 

publication au Mémorial. Les modifications substantielles apportées à la législation existante portent 

pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ la sĐissioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ eŶ deuǆ ĐoŵposaŶtes, le ĐalĐul de la 
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détermination des ressources et la ƌĠoƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes ƌĠgioŶauǆ d͛aĐtioŶ soĐiale eŶ 
collaboration avec les Offices sociaux, requièrent d'importants travaux préparatoires, notamment sur 

le plan informatique et logistique. Cette préparation, de l'avis des auteurs du présent projet de loi, 

demande un délai d͛opĠƌatioŶŶalisatioŶ de six mois au moins. 
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Projet de règlement grand-ducal fixant les ŵodalitĠs d’appliĐatioŶ de la loi du jj/ŵŵ/aaaa 
relative au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale et  

 

portant modification 

1. du règlement grand-ducal modifié du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi modifiée 

du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées ; 

2. du règlement grand-ducal modifiée du 27 septembre 2004 portant exécution de la loi du 30 

avril 2004 portant exécution de la loi du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de 

solidaƌitĠ à paƌtiĐipeƌ auǆ pƌiǆ des pƌestatioŶs fouƌŶies daŶs le Đadƌe de l’aĐĐueil auǆ 
personnes admises dans un centre intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou 

un autre établissement médico-social assurant un accueil de jour et de nuit ; 

3. du règlement grand-duĐal du ϯ août ϮϬϭϬ fiǆaŶt les ŵoŶtaŶts des dƌoits d’iŶsĐƌiptioŶ à paǇeƌ 
loƌs de l’adŵissioŶ à uŶ Đouƌs oƌgaŶisĠ paƌ l’IŶstitut ŶatioŶal des laŶgues ; 

4. du règlement grand-ducal du 27 août 2012 portant application des dispositions relatives à 

la CoŵŵissioŶ ĐoŶsultative pƌĠvue à l’aƌtiĐle L.ϱϮϯ-1 du Code du travail et  

 

portant abrogation 

1. du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les modalités d'application de la loi 

du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti ; 

2. du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 organisant la participation à des stages en 

eŶtƌepƌise des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’iŶdeŵŶitĠ d’iŶseƌtioŶ 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du jj/mm/aaaa ƌelative au ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ; 

Vu la fiche financière ; 

Les avis demandés auprès de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics, de la Chambre des 

Salariés, de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Métiers et de la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe et 

du Conseil Supérieur des Personnes Handicapées ; 

Notƌe CoŶseil d͛Etat eŶteŶdu ; 

Sur rapport de Notre Ministre de la Faŵille, de l͛IŶtĠgƌatioŶ et à la GƌaŶde ‘ĠgioŶ et après délibération 

du gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1er. Pouƌ l͛appliĐatioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, l͛oŶ eŶteŶd paƌ : 

- Fonds : le Fonds national de solidarité  

- Office : l͛OffiĐe ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 

- loi : loi du jj/ŵŵ/aaaa ƌelative au ‘eveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 

- Revis : ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 
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- requérant : la personne signataire de la demande en obtention du Revis ainsi que toute personne 

qui forme avec lui une communauté domestique et pour laquelle le Revis est demandé. 

 

Chapitre 1er – Présentation et instruction des demandes. 

 

Art. 2. La demande en obtention du Revis est envoyée par simple lettre à la poste; elle peut également 

être déposée directement auprès du Fonds. 

Le Fonds porte chaque fois la date du dépôt sur la demande et en avise le requérant. 

Le FoŶds vĠƌifie si la deŵaŶde est ƌĠputĠe ġtƌe faite ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle Ϯϳ de la loi. Si tel Ŷ͛est 
pas le cas, il invite immédiatement le requérant à fournir les pièces requises pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϯ. 
Au cas où toutes les pièces ne sont pas jointes, la demande est réputée être faite à la date où la 

dernière de ces pièces prévues parvient au Fonds. 

 

Art. 3. (1) La demande du requérant doŶŶe lieu à l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ dossieƌ Ƌui Đoŵpoƌte seloŶ le 
cas les pièces justificatives suivantes : 

 

1. uŶe Đopie de l͛attestatioŶ d͛eŶƌegistƌeŵeŶt s͛il est ƌessoƌtissaŶt d͛uŶ Etat ŵeŵďƌe de l͛UŶioŶ 
EuƌopĠeŶŶe ou d͛uŶ Etat aǇaŶt adhĠƌĠ à l͛AĐĐoƌd suƌ l͛EspaĐe EĐoŶoŵiƋue EuƌopĠeŶ ou de la 
Confédération suisse ; 

2. une preuve attestant du séjour légal au Luxembourg pendant la période de cinq ans prise en 

ĐoŶsidĠƌatioŶ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au paƌagƌaphe Ϯ de l͛aƌtiĐle Ϯ de la loi, pouƌ le ƌessoƌtissaŶt de 
pays tiers ; 

3. une copie du titre de séjour pour le bénéficiaire de la protection internationale ; 

4. une attestation d'affiliation obligatoire à un régime général de pension ou à un régime spécial; 

5. une attestation du régime de pension ou de l'association d'assurance contre les accidents que 

la personne bénéficie d'une pension d'invalidité ou d'une rente plénière ; 

6. uŶe attestatioŶ de l͛oƌgaŶisŵe ĐoŵpĠteŶt d͛assuƌaŶĐe vieillesse Ƌue la peƌsoŶŶe ƌeŵplit les 
ĐoŶditioŶs de stage pouƌ l͛oďteŶtioŶ d͛uŶe peŶsioŶ de vieillesse ; 

7. uŶe attestatioŶ Ġtaďlie paƌ la Caisse ŶatioŶale de saŶtĠ ou paƌ uŶ ŵĠdeĐiŶ attestaŶt Ƌu͛il 
soigŶe uŶe peƌsoŶŶe ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛assuƌaŶĐe dĠpeŶdaŶĐe ; 

8. uŶ ƌappoƌt Ġtaďli à la suite d͛uŶe eŶƋuġte suƌ la situatioŶ de ƌeveŶu et de foƌtuŶe du ƌeƋuĠƌaŶt 
et de toutes les personnes qui forment avec lui en communauté domestique suivant les 

dispositions des articles 9 et 10 de la loi. 

 

;ϮͿ Pouƌ le ƌeƋuĠƌaŶt visĠ paƌ l͛aƌtiĐle Ϯ, paragraphe 1er, point d) est à joindre un certificat médical 

attestaŶt Ƌu͛il est eŵpġĐhĠ de tƌavailleƌ pouƌ des ƌaisoŶs de saŶtĠ. 
Pour le requérant âgé de moins de vingt-cinq ans, est à joindre en outre à la demande et, selon le cas, 

uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal attestaŶt Ƌu͛il ƌeŵplit la ĐoŶditioŶ de l͛aƌtiĐle Ϯ, paragraphe 4 aux points a) ou b) 

de la loi. 

 

Art. 4. Les preuves matérielles visées par l͛alinéa 1er du paragraphe 1er de l͛aƌticle 4 de la loi sont, selon 

le cas: 

1. les titƌes de pƌopƌiĠtĠ d͛uŶ iŵŵeuďle d͛haďitatioŶ ; 
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2. le contrat de bail ; 

3. les quittances de loyer ; 

4. les pièces bancaires ou comptables prouvant le paiement du loyer ; 

5. les piğĐes pƌouvaŶt le paieŵeŶt des faĐtuƌes d͛ĠleĐtƌiĐitĠ, de gaz, de l͛aŶteŶŶe ĐolleĐtive ou 
des taxes communales. 

Ces pièces peuvent être présentées à tout moment au Fonds par toute personne qui estime, au 

ŵoŵeŶt de la deŵaŶde eŶ oďteŶtioŶ du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ou loƌs d͛uŶ ĐoŶtƌôle effeĐtuĠ 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϯϬ de la loi, Ƌu͛elle a ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠe à toƌt Đoŵŵe vivaŶt daŶs le foǇeƌ du 
ƌeƋuĠƌaŶt et disposaŶt aveĐ lui d͛uŶ ďudget ĐoŵŵuŶ. 
Les pièces énumérées ci-avant doivent porter sur une durée de six mois au moins à compter de la date 

où la deŵaŶde eŶ oďteŶtioŶ du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale a ĠtĠ iŶtƌoduite. 
 

Chapitre 2 - SaisiŶe de l’OffiĐe ŶatioŶal d’iŶĐlusioŶ soĐiale. 
 

Art. 5. ;ϭͿ Dğs ƌĠĐeptioŶ de l͛avis ŵotivĠ de l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi pƌĠvu à 
l͛aƌtiĐle ϭϯ, paragraphe 1er de la loi, l͛OffiĐe  Ŷotifie à la peƌsoŶŶe sa dispeŶse de la ĐoŶditioŶ de l͛aƌtiĐle 
2, paragraphe 1er, point d) de la loi. 

 

;ϮͿ L͛OffiĐe ĐoŶvoƋue la peƌsoŶŶe à uŶe ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ. 

 

Art. 6. La dĠĐlaƌatioŶ visĠe à l͛aƌtiĐle ϭϯ, paragraphe 1er de la loi fixe la date du premier entretien du 

sigŶataiƌe aupƌğs d͛uŶ ageŶt tel Ƌue pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϰ de la loi. 
 

Art. 7. Si la personne précitée, après y avoir été invitée par lettre recommandée, ne participe pas à la 

ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϱ, paragraphe 2 du présent règlement ou au premier entretien 

pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϲ ci-avant, sans pouvoir produire les pièces nécessaires pouvant justifier de motifs 

réels et sérieux dans un délai de cinq jours ouvrables qui commence à courir à la date d͛eŶvoi de la 
lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe ƌĠĐlaŵaŶt Đes piğĐes justifiĐatives, elle Ŷ͛est pas ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ƌeŵplissaŶt 
la ĐoŶditioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϯ, paragraphe 1er alinéa 2 de la loi. 

 

DaŶs Đe Đas, l͛OffiĐe eŶ iŶfoƌŵe saŶs dĠlai le FoŶds. 
 

Art. 8. (1) S͛il ƌĠsulte du pƌeŵieƌ eŶtƌetieŶ pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϲ ou d͛eŶtƌetieŶs suďsĠƋueŶts aupƌğs d͛uŶ 
ageŶt tel Ƌue pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϰ de la loi Ƌue la peƌsoŶŶe Ŷe peut pas paƌtiĐipeƌ auǆ ŵesuƌes 
d͛aĐtivatioŶ, elle peut eŶ ġtƌe dispeŶsĠe daŶs les ĐoŶditioŶs de l͛aƌtiĐle ϮϮ de la loi.  
 

;ϮͿ L͛OffiĐe deŵaŶde uŶ ƌappoƌt d͛eŶƋuġte soĐiale auǆ ageŶts pƌĠvus à l͛aƌtiĐle ϭϰ de la loi. 
 

Art. 9. Le dossieƌ à Ġtaďliƌ paƌ l͛OffiĐe Đoŵpoƌte seloŶ le Đas :  

1. les données signalétiques de la personne ; 

2. les ĠlĠŵeŶts de l͛avis ŵotivĠ de l͛AgeŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi  pƌĠvu à l͛aƌtiĐle 
13, paragraphe 1er de la loi et la ŶotifiĐatioŶ Ǉ ƌelative pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϰ, paragraphe 1er ; 

3. la dĠĐlaƌatioŶ de ĐollaďoƌatioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϯ de la loi ; 
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4. l͛avis ŵotivĠ de l͛OffiĐe pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϯ, paragraphe 2 de la loi et la communication de ses 

effets aux intéressés ; 

5. uŶ ƌappoƌt d͛eŶƋuġte soĐiale Ġtaďli paƌ l͛ageŶt tel Ƌue pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϰ de la loi ; 
6. le ĐoŶtƌat d'aĐtivatioŶ pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϲ de la loi ; 
7. les pièces justifiĐatives ƌelatives auǆ dispeŶses pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϮϮ, paragraphe 1er de la loi ; 

8. la dispeŶse ĐoŵŵuŶiƋuĠe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϮϮ, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi ; 

9. l͛ĠvaluatioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle Ϯϯ de la loi et la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de ses effets aux intéressés ; 

10. l͛aveƌtisseŵeŶt pƌĠvu à l͛aƌtiĐle Ϯϰ de la loi et l͛avis pƌĠalaďle pƌĠvu à  l͛aƌtiĐle Ϯϰ, paragraphe 

4 de la loi ; 

11. les piğĐes justifiĐatives ƌelatives au ĐalĐul et au paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ pƌĠvue à 
l͛aƌtiĐle ϭϴ de la loi ; 

12. l͛iŶfoƌŵatioŶ pƌĠalaďle pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 21 de la loi et la communication de ses effets aux 

intéressés. 

 

Chapitre 3 - RestitutioŶ de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ, ŵise eŶ Đoŵpte de l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe et 

modalitĠs de l’hǇpothğƋue lĠgale. 
 

Art. 10. Si le ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌevieŶt à ŵeilleuƌe foƌtuŶe daŶs uŶe ŵesuƌe 
telle Ƌu͛il peut ƌestitueƌ tout ou paƌtie des aƌƌĠƌages touĐhĠs, il est teŶu de le faiƌe. 
 

Art. 11. EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϬ, paragraphe 1er de la loi, la conversion en rente viagère immédiate 

des ressources de la fortune est obtenue en multipliant la valeur globale de la fortune par un 

multiplicateur figurant à l͛annexe A qui fait partie intégrante de la loi.  

L͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ĐalĐulĠ paƌ diffĠƌeŶĐe de l͛aŶŶĠe d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
soĐiale et de l͛aŶŶĠe de ŶaissaŶĐe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Pouƌ les ƌeƋuĠƌaŶts ŵaƌiĠs, Đ͛est l͛âge du 
bénéficiaire le plus jeune qui est pris en considération. 

 

Art. 12. La mainlevée des inscriptions, prises eŶ veƌtu de l͛aƌtiĐle ϯ4, paragraphe 1er de la loi, est 

deŵaŶdĠe paƌ le FoŶds apƌğs l͛eǆtiŶĐtioŶ de la ĐƌĠaŶĐe à gaƌaŶtiƌ. 
 

EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϯϰ, paƌagƌaphe Ϯ de la loi, l͛ĠvaluatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est oďteŶue 
eŶ ŵultipliaŶt l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ŵeŶsuelle paƌ douze et par un coefficient de multiplication 

ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe au ŵoŵeŶt de l͛oĐtƌoi de l͛alloĐatioŶ d͛inclusion.  

L͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ĐalĐulĠ paƌ diffĠƌeŶĐe de l͛aŶŶĠe d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ et 
de l͛aŶŶĠe de ŶaissaŶĐe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Les ĐoeffiĐieŶts de ŵultipliĐatioŶ soŶt appliƋuĠs 
conformément à l͛aŶŶeǆe C de la loi. 

 

Chapitre 4 - Notification des décisions. 

 

Art. 13. Les dĠĐisioŶs pƌises au seŶs de l͛aƌtiĐle Ϯ8, paragraphe 1er de la loi valeŶt ŶotifiĐatioŶ à l͛Ġgaƌd 
des bénéficiaires adultes formant avec le requérant une communauté domestique désigné comme 

attributaire de la prestation. Une notification individuelle de la décision commune peut toutefois 
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intervenir sur demande expresse de la part des autres bénéficiaires adultes de la communauté 

domestique qui doit être formulée dans le dĠlai pƌĠvu à l͛aƌtiĐle Ϯϴ, paƌagƌaphe ϭer de la loi. 

 

Chapitre 5 - Dispositions communes. 

Art. 14. ;ϭͿ Les ŵeŵďƌes de l͛observatoire des politiques sociales sont nommés par le ministre ayant 
la lutte contre la pauvreté dans ses attributions. Le mandat est renouvelable. 

(2) En cas de vacance de poste, le Ŷouveau titulaiƌe teƌŵiŶe le ŵaŶdat du ŵeŵďƌe Ƌu͛il ƌeŵplaĐe. 

Art. 15. L͛oďseƌvatoiƌe se ƌĠuŶit suƌ ĐoŶvoĐatioŶ de soŶ pƌĠsideŶt ĐhaƋue fois Ƌu͛il le juge utile et au 
ŵoiŶs uŶe fois paƌ seŵestƌe ou à la deŵaŶde d͛au ŵoiŶs deuǆ ƌepƌĠseŶtaŶts. 

Art. 16. EŶ Đas de ďesoiŶ, l͛oďseƌvatoiƌe s͛adjoiŶt d͛autƌes eǆpeƌts ou ŵet eŶ plaĐe des gƌoupes de 
travail. 

Art. 17. EŶ fiŶ de ĐhaƋue aŶŶĠe, l͛oďseƌvatoiƌe dƌesse uŶ iŶveŶtaiƌe de ses aĐtivitĠs à souŵettƌe au 
ministre. 

Chapitre 6 – Dispositions modificatives et abrogatoires. 

 
Art. 18. Le règlement grand-ducal modifié du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi modifiée du 

12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est modifié comme suit : 

 

A l͛aƌtiĐle ϭϰ, la paƌtie de phƌase « des articles 26, 27, 28 (2), 28 (3) et 30 » est à remplacer par  « des 

articles 30, 31, 32 (2) et 34 de la loi du jj/ŵŵ/aaaa ƌelative au ƌeveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale ». 
 

Art. 19.  Le règlement grand-ducal modifiée du 27 septembre 2004 portant exécution de la loi du 30 

avril 2004 portant exécution de la loi du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de solidarité à 

paƌtiĐipeƌ auǆ pƌiǆ des pƌestatioŶs fouƌŶies daŶs le Đadƌe de l͛aĐĐueil auǆ peƌsoŶŶes admises dans un 

centre intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement médico-social 

assurant un accueil de jour et de nuit est modifié comme suit : 

 

1° A l͛aƌtiĐle ϭϱ, la fiŶ de phƌase « vingt-neuf mille sept cent quarante-sept euros » est à remplacer par 

« deux-cent-trente mille euros ».  

 

2° Au troisième aliŶĠa de l͛aƌtiĐle ϭϵ, les teƌŵes « au barème annexé C » sont à remplacer par les 

termes « à l’aŶŶeǆe B ».  

 

3° A l͛aƌtiĐle ϮϬ, la fiŶ de phƌase « résultant des barèmes annexés A et B qui font corps avec le présent 

règlement» est à remplacer par « résultant de l’aŶŶeǆe A qui fait corps avec le présent règlement ».  

 

4° Les aŶŶeǆes A et B soŶt ƌeŵplaĐĠes paƌ l͛aŶŶeǆe A suivaŶte : 
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ANNEXE A : 

Multiplicateurs de la fortune pour la conversion en rente viagère immédiate des ressources de la 

fortune 

;L͛âge du ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ĐalĐulĠ paƌ diffĠƌeŶĐe de l͛aŶŶĠe d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
soĐiale et de l͛aŶŶĠe de ŶaissaŶĐe du ďĠŶĠfiĐiaiƌeͿ 

 

Age du bénéficiaire  Multiplicateur Age du bénéficiaire  Multiplicateur 

0-25 0,04494 63 0,07486 

26 0,04519 64 0,07697 

27 0,04546 65 0,07924 

28 0,04575 66 0,08170 

29 0,04605 67 0,08436 

30 0,04636 68 0,08724 

31 0,04670 69 0,09035 

32 0,04705 70 0,09372 

33 0,04741 71 0,09737 

34 0,04780 72 0,10132 

35 0,04821 73 0,10560 

36 0,04864 74 0,11024 

37 0,04909 75 0,11528 

38 0,04957 76 0,12075 

39 0,05007 77 0,12670 

40 0,05060 78 0,13315 

41 0,05115 79 0,14016 

42 0,05174 80 0,14778 

43 0,05235 81 0,15605 

44 0,05299 82 0,16505 

45 0,05366 83 0,16505 

46 0,05437 84 0,16505 

47 0,05511 85 0,16505 

48 0,05589 86 0,16505 

49 0,05670 87 0,16505 

50 0,05756 88 0,16505 

51 0,05846 89 0,16505 

52 0,05941 90 0,16505 

53 0,06041 91 0,16505 

54 0,06147 92 0,16505 

55 0,06259 93 0,16505 

56 0,06378 94 0,16505 

57 0,06505 95 0,16505 

58 0,06641 96 0,16505 

59 0,06786 97 0,16505 

60 0,06942 98 0,16505 

61 0,07110 99 0,16505 

62 0,07291 100 0,16505 

 

 

5° L͛aŶŶeǆe C est ƌeŵplaĐĠe paƌ l͛aŶŶeǆe B suivante : 
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ANNEXE B : 

EvaluatioŶ de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ allouĠe au ďĠŶĠfiĐiaiƌe eŶ vue de la gaƌaŶtie des deŵaŶdes eŶ 
restitution  

 

Age du bénéficiaire Coefficient Age du bénéficiaire Coefficient 

0-25 22,25419 63 13,35868 

26 22,12708 64 12,99290 

27 21,99514 65 12,61957 

28 21,85817 66 12,23946 

29 21,71597 67 11,85343 

30 21,56833 68 11,46247 

31 21,41503 69 11,06759 

32 21,25591 70 10,66984 

33 21,09083 71 10,27029 

34 20,91966 72 9,86995 

35 20,74235 73 9,46981 

36 20,55883 74 9,07090 

37 20,36909 75 8,67433 

38 20,17315 76 8,28127 

39 19,97104 77 7,89289 

40 19,76284 78 7,51033 

41 19,54865 79 7,13470 

42 19,32859 80 6,76700 

43 19,10281 81 6,40813 

44 18,87148 82 6,05887 

45 18,63478 83 6,05887 

46 18,39285 84 6,05887 

47 18,14578 85 6,05887 

48 17,89358 86 6,05887 

49 17,63626 87 6,05887 

50 17,37372 88 6,05887 

51 17,10585 89 6,05887 

52 16,83245 90 6,05887 

53 16,55329 91 6,05887 

54 16,26806 92 6,05887 

55 15,97641 93 6,05887 

56 15,67791 94 6,05887 

57 15,37208 95 6,05887 

58 15,05838 96 6,05887 

59 14,73623 97 6,05887 

60 14,40523 98 6,05887 

61 14,06522 99 6,05887 

62 13,71628 100 6,05887 

 

Art. 20. Le poiŶt ď. de l͛aƌtiĐle ϰ du ƌğgleŵeŶt gƌaŶd-ducal du 3 août 2010 fixant les montants des 

dƌoits d͛iŶsĐƌiptioŶ à paǇeƌ loƌs de l͛adŵissioŶ à uŶ Đouƌs oƌgaŶisĠ paƌ l͛IŶstitut ŶatioŶal des laŶgues 
est modifié comme suit : 
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« b. les bénéficiaires du revenu d’iŶĐlusioŶ soĐiale dispoŶiďles pouƌ uŶe ŵesuƌe d’aĐtivatioŶ pƌĠvue paƌ 
la loi du jj/ŵŵ/aaaa ƌelative au ƌeveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale suƌ pƌĠseŶtatioŶ d'uŶe attestatioŶ Ġtaďlie 
au Ŷoŵ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe paƌ l’OffiĐe ŶatioŶal d'iŶĐlusioŶ soĐiale ; » 

 

Art. 21. L͛article 4 du règlement grand-ducal du 27 août 2012 portant application des dispositions 

ƌelatives à la CoŵŵissioŶ ĐoŶsultative pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L.ϱϮϯ-1 du Code du travail est modifié comme 

suit :  

« Art. 4. Si le Đhôŵeuƌ iŶdeŵŶisĠ, à l’eǆpiƌatioŶ de l’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe iŶdeŵŶisĠe, peut ďĠŶĠfiĐieƌ 
des dispositions du paragraphe 1er lettƌe ďͿ de l’aƌtiĐle ϭϳ de la loi du jj/ŵŵ/aaaa ƌelative au ƌeveŶu 
d’iŶĐlusioŶ soĐiale et, eŶ Đas d’aĐĐoƌd du pƌoŵoteuƌ, le chômeur indemnisé sera invité, au plus tard un 

ŵois avaŶt l’eǆpiƌatioŶ de l’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe iŶdeŵŶisĠe, paƌ l’OffiĐe ŶatioŶal d’iŶĐlusioŶ soĐiale, 
à signer la déclaration relative à la collaboration avec celui-ci. » 

 

Art. 22.   

1° Le règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les modalités d'application de la loi du 29 avril 

1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti est abrogé. 

 

2° Le règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 organisant la participation à des stages en entreprise 

des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ est aďƌogĠ. 
 

Art. 23. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit sa 

publication au Mémorial.  

Art. 24. Notƌe MiŶistƌe de la Faŵille, de l͛IŶtĠgƌatioŶ et à la GƌaŶde ‘ĠgioŶ est ĐhaƌgĠ de l͛eǆĠĐutioŶ 
du présent règlement qui sera puďliĠ́ au Mémorial. 
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Commentaire des articles 

Article 1er 

L͛aƌtiĐle ϭer du règlement grand-ducal concerne les définitions qui seront utilisées dans les dispositions 

subséquentes.  

Article 2 

L͛aƌtiĐle Ϯ ĐoŶĐeƌŶe la pƌĠseŶtatioŶ de la deŵaŶde du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale. La dispositioŶ est 
ideŶtiƋue à Đelle de l͛aƌtiĐle Ϯ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ sauf les adaptatioŶs suivaŶtes : les demandes 

sont à adresser uniquement au Fonds suivaŶt l͛aƌtiĐle 25 de la loi et, la personne qui ne fournit pas les 

piğĐes ĠŶuŵĠƌĠes à l͛aƌtiĐle ϰ, y est invitée à ce faire par le Fonds. 

Article 3 

L͛aƌtiĐle ϯ est ideŶtiƋue à l͛aƌtiĐle ϯ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ sauf adaptatioŶs teƌŵiŶologiƋues.  

Article 4 

L͛aƌtiĐle ϰ ĠŶuŵğƌe les piğĐes à joiŶdƌe à la deŵaŶde eŶ oďteŶtioŶ du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale.  

Articles 5 et 6 

Suivant les articles 5 et 6, l͛OffiĐe est saisi dğs ƌĠĐeptioŶ de l͛avis ŵotivĠ de l͛ADEM Đe Ƌui eŶtƌaîŶe 
pouƌ la peƌsoŶŶe la dispeŶse de la ĐoŶditioŶ de l͛aƌtiĐle 2, paragraphe 1er point d) de la loi.  

Suivant le paragraphe 2 de l͛aƌtiĐle ϱ, l͛OffiĐe ĐoŶvoƋue la peƌsoŶŶe à uŶe ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ loƌs 
de laquelle ses droits et obligations lui sont expliqués et où un rendez-vous aveĐ l͛ageŶt ƌĠgioŶal 
d͛iŶĐlusioŶ est fiǆĠ. 

Article 7 

SuivaŶt l͛article 7, la personne qui ne peut apporter de pièces justificatives quant au non-respect des 

oďligatioŶs pƌĠvues au pƌĠseŶt aƌtiĐle, Ŷe ƌeŵplit pas la ĐoŶditioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϯ, paragraphe 1er 

aliŶĠa Ϯ de la loi. Le FoŶds est iŶfoƌŵĠ de Đes faits paƌ l͛OffiĐe.  

Article 8 

Cet aƌtiĐle pƌĠĐise les ŵodalitĠs eŶtouƌaŶt la dispeŶse des ŵesuƌes d͛activation prévues dans la loi. 

Article 9 

L͛article 9 énumère les pièces contenues dans le dossier de l͛OffiĐe de la personne tel que définie à 

l͛aƌtiĐle 25 de la loi.  

Article 10  

L͛aƌtiĐle ϭ0 est identique à l͛article 22, alinéa 1er actuellement en vigueur. L͛aĐtioŶ eŶ ƌestitutioŶ peut 
être intentée quel que soit le montant des arrérages. 
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Article 11 

Cet article détermine le mode de conversion en rente viagère immédiate des ressources de la fortune 

à l͛aide d͛uŶ multiplicateur figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe A de la loi. 

 

Article 12 

L͛aƌtiĐle ϭ2 est identique aux articles 27 et 28 actuellement en vigueur sauf adaptations 

terminologiques.  

Article 13 

L͛aƌtiĐle ϭ3 prévoit que la notification de la décision au requérant de la communauté domestique vaut 

ŶotifiĐatioŶ à l͛Ġgaƌd des autƌes ďĠŶĠfiĐiaiƌes adultes de la ŵġŵe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue. Etant 

doŶŶĠ Ƌue le paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ est fait à l͛attƌiďutaire et la notification de la décision 

au ƌeƋuĠƌaŶt, il est pƌĠĐisĠ de Ŷotifieƌ la dĠĐisioŶ ĠgaleŵeŶt à l͛attƌiďutaiƌe de la pƌestatioŶ. Le 
foƌŵulaiƌe de deŵaŶde peut aiŶsi pƌĠvoiƌ Ƌue l͛attƌiďutaiƌe seƌa la pƌeŵiğƌe peƌsoŶŶe à faiƌe figuƌeƌ 
au formulaire. Une notification individuelle peut cependant être obtenue sur demande de la part des 

autres bénéficiaires adultes daŶs le dĠlai de ϯ ŵois pƌĠvu à l͛aƌtiĐle Ϯϴ, paƌagƌaphe ϭer de la loi. Cette 

notification multiple doit en effet se faire en même temps pour des raisons inhérentes aux voies de 

recours. 

Articles 14 à 17 

Les articles 14 à 17 ĐoŶĐeƌŶeŶt la ŶoŵiŶatioŶ des ŵeŵďƌes de l͛oďseƌvatoiƌe des politiƋues soĐiales, 
les ŵodalitĠs de ĐoŶvoĐatioŶ des ŵeŵďƌes. L͛oďseƌvatoiƌe dƌesse aŶŶuelleŵeŶt uŶ ďilaŶ de ses 

activités. 

Article 18 

Cet aƌtiĐle Ŷ͛appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe si Đe Ŷ͛est d͛opĠƌeƌ uŶ aligŶeŵeŶt des dispositioŶs suƌ Đelles 
du projet de loi relatif au Revis. 

Article 19 

Le point 1. de l͛aƌtiĐle Ŷ͛appelleŶt pas de ĐoŵŵeŶtaiƌes si Đe Ŷ͛est d͛opĠƌeƌ uŶ alignement des 

dispositions sur celles du projet de loi relatif au Revis. 

Les modifications sous les points 1. à 3. sont rendues nécessaires en raison de la modification opérée 

à l͛aƌtiĐle ϭϬ du pƌojet de loi ƌelatif au ‘evis. EtaŶt doŶŶĠ Ƌue des ďaƌğŵes ideŶtiƋues oŶt ĠtĠ utilisĠs 
dans le règlement grand-duĐal d͛eǆĠĐutioŶ ƌelatif à l͛aĐĐueil gĠƌoŶtologiƋue, l͛aligŶeŵent est opéré ici 

de ŵaŶiğƌe paƌallğle. L͛article modifie les principes relatifs à la détermination de la valeur de la fortune 

mobilière et immobilière. La dĠteƌŵiŶatioŶ se fait d͛apƌğs des ŵultipliĐateuƌs dĠteƌŵiŶĠs à l͛aŶŶeǆe 
A et B du règlement grand-ducal.  

 

Articles 20 et 21 

 

Ces aƌtiĐles Ŷ͛appelleŶt pas de ĐoŵŵeŶtaiƌes. 

Article 22 
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Cet article porte abrogation du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les modalités 

d'application de la loi du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti et du 

règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 organisant la participation à des stages en entreprise des 

ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ aĐtuelleŵeŶt eŶ vigueuƌ. 
 

Article 23 

 

L͛entrée en vigueur est fixée au premier jour du sixième mois qui suit sa publication au Mémorial. 



 

FICHE FINANCIERE 

 

Le projet de loi a pour objet la réforme dispositif du revenu minimum garanti telle que prévue par le 
programme gouvernemental de 2013. Le nouveau dispositif du Revis vise à remédier aux difficultés 
d͛appliĐatioŶ de la loi suƌ le ‘MG et de ƌeĐadƌeƌ le Ŷouveau dispositif suivant un fil conducteur par 
ƌappoƌt auǆ politiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle et de lutte ĐoŶtƌe la pauvƌetĠ.  
 

Pouƌ estiŵeƌ l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ gloďal de la ƌĠfoƌŵe pƌĠvue, il a ĠtĠ teŶu Đoŵpte de 3 volets, à savoir : 

 

1. L͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ du ‘EVIS ĐalĐulĠ paƌ l͛IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la sĠĐuƌitĠ soĐiale Ƌui tieŶt Đoŵpte 
des dispositions qui divergent dans le Revis par rapport au dispositif du RMG actuellement en 
vigueur ; 

2. Le coût du personnel supplémentaire et de frais de foŶĐtioŶŶeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌes pouƌ l͛OffiĐe 
ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et les ageŶts ƌĠgioŶauǆ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ;A‘ISͿ ; 

3. Le coût supplĠŵeŶtaiƌe liĠ à l͛eŶgageŵeŶt de peƌsoŶŶel d͛eŶĐadƌeŵeŶt pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de 
ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ. 

 

 

 
  



 
Ad. 1. 

 

 

BP 1308 
L-1013 Luxembourg 

26, rue Ste Zithe 
L-2763 Luxembourg 

Tél. (+352) 247-82478 
Fax (+352) 247-86225 
igss@igss.etat.lu 

www.igss.public.lu 
www.gouvernement.lu 

 

_ 

*
0
9
0
1
2
F
F
5
8
0
9
5
5
7
0
1
*
 

 

 

 

Référence : 81ax39cf3 

Note à l͛atteŶtioŶ de Madame Isabelle HEUERTZ 

Objet : Impact financier du REVIS – adapté en date du 8 décembre 2016 
suite au relèvement des barèmes de 1,4% à partir du 1er janvier 
2017 

 

  
  
 
  

Dossier suivi par : Frédéric BERGER et 
Marianne LOUTSCH 
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IŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ de l’avaŶt-pƌojet de loi ƌelatif au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale ;REVISͿ 

L͛estiŵatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ du ‘EVIS est ƌĠalisĠe à paƌtiƌ des diffĠƌeŶts ĠlĠŵeŶts de l͛avaŶt- 
projet de loi relatif au REVIS qui divergent de ceux de la loi du 29 avril 1999 portant création d'un droit 
à un revenu minimum garanti (RMG). Cette estimation se subdivise comme suit : 

- estimatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ du ‘EVIS ƌĠalisĠe suƌ les aĐtuels ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG eŶ 
appliquant les barèmes du REVIS et en tenant compte :  

o des dispositions abrogatoires et transitoires de cet avant-projet de loi (art.51) ; 

o du fait que le revenu pour persoŶŶes gƌaveŵeŶt haŶdiĐapĠes et l͛alloĐatioŶ 
d͛aĐtivatioŶ soŶt eǆĐlus des ƌeveŶus de ƌeŵplaĐeŵeŶt daŶs le ‘EVIS   

o du fait Ƌue l͛APL pƌĠvoit la levĠe de l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛uŶe deuǆiğŵe ŵesuƌe d͛iŶseƌtioŶ 
dans une communauté domestique, voire la possibilité de réaliser plusieurs mesures 

d͛aĐtivatioŶ daŶs uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue ;    

- estimation du nombre de communautés domestiques qui seront nouvellement bénéficiaires 

du REVIS parce que les barèmes du REVIS sont, pour certaines configurations domestiques et 

pour certains niveaux de ressources, plus généreux que ceux du RMG et estimation de la 

dépense supplémentaire engendrée ;  

- estiŵatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ de la ŵodifiĐatioŶ de la date d͛eŶtƌĠe daŶs le dispositif ‘EVIS 
pouƌ la feŵŵe eŶĐeiŶte Ƌui Ŷ͛a pas atteiŶt l͛âge de Ϯϱ aŶs ; 

- estiŵatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ ƌelatif à l͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶe alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite ; 

- estiŵatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ des cotisations relatives à l'assurance pension imputées sur 

le Fonds national de solidarité (FNS) ; 

- estiŵatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ ƌelatif au ƌeŵplaĐeŵeŶt de l͛iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ paƌ 
l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ ; 

- estiŵatioŶ de l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ de l͛adaptatioŶ des ďaƌğŵes figuƌaŶt eŶ aŶŶeǆe de l͛avaŶt-

projet de loi ; 

 
- ƌeŵaƌƋues ƌelatives à l͛iŵpaĐt du ‘EVIS suƌ les fƌais de foŶĐtioŶŶeŵeŶt du FNS et de l͛OffiĐe 

ŶatioŶal d͛iŶĐlusioŶ soĐial ;ONISͿ ;  
 
- estiŵatioŶ de l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ gloďal. 
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1/ Comparaison des barèmes du RMG et du REVIS  

Les ĠlĠŵeŶts suivaŶts pƌĠseŶteŶt les pƌiŶĐipauǆ ĐhaŶgeŵeŶts suƌ lesƋuels s͛appuie l͛estiŵatioŶ de 
l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ du ‘EVIS :  

Le tableau comparatif suivant présente les montants mensuels du RMG et du REVIS applicables à partir 

du 1er janvier 2017 pour diffĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶautĠs doŵestiƋues ;au Ŷoŵďƌe ϭϬϬ de l͛iŶdiĐe du Đoût 
de la vie au 1er janvier 1948 et au nombre indice applicable au 1er décembre 2016 : 775,17).  

  Indice 100 Indice 775,17 

Nombre 
d’adultes 

Nombre 
d’eŶfaŶts 

RMG REVIS RMG REVIS 

1 0 176,35 176,50 1 367,05 1 368,18 

1 1 192,39 212,00 1 491,32 1 643,37 

1 2 208,42 247,50 1 615,59 1 918,55 

1 3 224,45 283,00 1 739,86 2 193,74 

1 4 240,48 318,50 1 864,13 2 468,92 

1 5 256,51 354,00 1 988,40 2 744,11     
   

2 0 264,53 264,75 2 050,58 2 052,27 

2 1 280,56 292,15 2 174,85 2 264,66 

2 2 296,60 319,55 2 299,12 2 477,06 

2 3 312,63 346,95 2 423,39 2 689,46 

2 4 328,66 374,35 2 547,66 2 901,85 

2 5 344,69 401,75 2 671,93 3 114,25     
   

3 0 314,99 353,00 2 441,70 2 736,36 

3 1 331,02 380,40 2 565,97 2 948,75 

3 2 347,05 407,80 2 690,24 3 161,15 

3 3 363,08 435,20 2 814,51 3 373,54 

3 4 379,11 462,60 2 938,78 3 585,94 

3 5 395,15 490,00 3 063,05 3 798,34 

  
Pouƌ la dĠteƌŵiŶatioŶ des ƌessouƌĐes, l͛avaŶt-projet de loi sur le REVIS indique au point 3 de son art.9 : 
« Ne sont pas non plus mis en compte, jusƋu’à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de viŶgt-cinq pour cent de leur montant 
brut les revenus professionnels, les revenus de remplacement au titre de la législation 
luxembourgeoise ou étrangère, ainsi que les aliŵeŶts dus suƌ ďase de l͛aƌtiĐle ϭϭ. ». Les modalités 
d͛iŵŵuŶisatioŶ d͛uŶe paƌtie de ĐeƌtaiŶs ƌeveŶus pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ les ƌessouƌĐes daŶs l͛avaŶt-projet 
de loi diffère de celles de la loi du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti  qui sont les suivantes : « Ne sont pas non plus mis en compte, jusqu'à concurrence de trente 
pour cent du revenu global garanti à la communauté domestique par application de l'article (5), 
paragraphes (1) à (3), les revenus professionnels, les revenus de remplacement au titre de la 
législation luxembourgeoise ou étrangère, l'allocation d'éducation, l'allocation de maternité, 
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l'indemnité d'insertion prévue à l'article 11, ainsi que les aliments prestés par les ascendants et les 
descendants sur la base de l'article 21 ci - après. ». 

Les graphiques 1 à 6 suivants illustrent pour 6 cas types les effets des deux changements présentés 
supra.  

Graphique 1/ Un adulte seul     Graphique 2/ Un adulte avec 1 enfant 

       

Graphique 3/ Un adulte avec 2 enfants    Graphique 4/ Deux adultes seuls 

            

Graphique 5/ Deux adultes avec 1 enfant   Graphique 6/ Deux adultes avec 2 enfants 

       

Guide de lecture : la courbe en trait plein représente le montant mensuel en Euros du RMG brut sans prise en compte de la 
majoration pour compensation de loyer (axe vertical) et la courbe en pointillé représente le montant mensuel en Euros du 
REVIS (axe vertical) pour différents montants mensuels en Euros de revenu immunisable brut (axe horizontal). Ces montants 
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sont expƌiŵĠs au Ŷoŵďƌe iŶdiĐe ϳϳϱ,ϭϳ. Paƌ eǆeŵple, daŶs le Đas d’uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue ĐoŵposĠe d’uŶ adulte et 
d’uŶ eŶfaŶt ;gƌaphiƋue ϮͿ, le ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel du ĐoŵplĠŵeŶt REVIS ďƌut pouƌ uŶ ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle ŵeŶsuel ďƌut Ġgal à 
Ϭ s’Ġtaďliƌa à ϭ 643,37 EUR contre 1 491,32 EUR actuellement pour le complément RMG. Pour cette communauté domestique, 
le dƌoit au ĐoŵplĠŵeŶt RMG s’ĠteiŶt à paƌtiƌ d’uŶ ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle ŵeŶsuel ďƌut de ϭ ϵϯϴ,ϳϮ EUR aloƌs Ƌue le dƌoit au 
REVIS s’ĠteiŶdƌa à paƌtiƌ d’uŶ ƌeveŶu iŵŵuŶisable mensuel brut de 2 191,16 EUR.       

Les graphiques 1 à 6 appellent plusieurs commentaires :  

Les 6 graphiques montrent clairement le changement de logique du dispositif REVIS par rapport au dispositif RMG concernant 
les ŵodalitĠs d’iŵŵuŶisatioŶ du ƌevenu. Ainsi, pour chacun des 6 graphiques, la courbe représentant le montant du REVIS 
;Đouƌďe eŶ poiŶtillĠͿ eŶ foŶĐtioŶ du ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle pƌeŶd la foƌŵe d’uŶe dƌoite desĐeŶdaŶte à paƌtiƌ du pƌeŵieƌ EURO 
de revenu immunisable contrairement à la courbe représentant le montant du RMG (courbe en trait plein) en fonction du 
ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle Ƌui pƌeŶd tout d’aďoƌd la foƌŵe d’uŶe Đouƌďe plate jusƋu’à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷiveau de ƌeveŶu iŵŵuŶisaďle 
(trappe à inactivité) avant de dessiner une droite descendante.  

Le deuǆiğŵe eŶseigŶeŵeŶt Ƌu’appoƌte Đes gƌaphiƋues ĐoŶĐeƌŶe le Điďlage et la gĠŶĠƌositĠ du REVIS paƌ ƌappoƌt au RMG. 
Comparativement au RMG, le REVIS est plus généreux pour les familles monoparentales et les couples avec enfants alors que 
pour les adultes seuls et pour les communautés domestiques composés de deux adultes sans enfants les montants du RMG 
et du REVIS soŶt, à ƋuelƋues ĐeŶtiŵes d’euƌos pƌğs, seŵďlaďles.            

La majoration pour compensation de loyer dans le cadre du RMG et la subvention de loyer 

Depuis le 1er jaŶvieƌ ϮϬϭϲ est eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ la loi du ϵ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ poƌtaŶt iŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶe 
suďveŶtioŶ de loǇeƌ. L͛aƌtiĐle ϯ de Đette loi pƌĠĐise Ƌue :  
« Art. 3. ;ϭͿ Les peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaŶt au jouƌ pƌĠĐĠdaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la pƌĠseŶte loi de la 
ŵajoƌatioŶ du ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti eŶ veƌtu des dispositioŶs aďƌogĠes de l͛aƌtiĐle Ϯ, paƌagƌaphe ;ϭeƌͿ, de 
la pƌĠseŶte loi ĐoŶtiŶueŶt à ďĠŶĠfiĐieƌ de Đette ŵajoƌatioŶ aussi loŶgteŵps Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de ĐhaŶgeŵeŶt de 
leur situation financière ou faŵiliale eŶtƌaîŶaŶt la peƌte de leuƌ dƌoit au ƌeveŶu pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϱ de la loi 
ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ gaƌaŶti. » 
Cette majoration pour compensation de loyer est abrogée dans le cadre du REVIS mais continuera à exister 
pour les bénéficiaires du RMG dont le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale seƌa iŶfĠƌieuƌ au ŵoŶtaŶt 
de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ;Ǉ Đoŵpƌis la ŵajoƌatioŶ pouƌ ĐoŵpeŶsatioŶ de loǇeƌͿ.  
Les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale pouƌƌoŶt deŵaŶdeƌ uŶe suďveŶtioŶ de loǇeƌ s͛ils 
ƌespeĐteŶt les Đƌitğƌes d͛ĠligiďilitĠ. BieŶ Ƌue plus gĠŶĠƌeuse Ƌue la majoration pour compensation de loyer 
pour les ménages avec au moins un enfant, la subvention de loyer est plus difficile à obtenir car les critères 
d͛ĠligiďilitĠ soŶt plus stƌiĐts Ƌue Đeuǆ ĐoŶĐeƌŶaŶt la majoration pour compensation de loyer.   

 

Ϯ/ EstiŵatioŶ de l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ du REVIS ƌĠalisĠe suƌ les aĐtuels ďĠŶĠfiĐiaiƌes du RMG eŶ 
appliquant les barèmes7 de l’avaŶt-pƌojet de loi ƌelatif au ReveŶu d’iŶĐlusioŶ soĐiale ;REVISͿ, eŶ 
tenant compte des dispositions abrogatoires et transitoires de cet avant-projet de loi (art.51) et en 
teŶaŶt Đoŵpte du fait Ƌue l’APL pƌĠvoit la levĠe de l’iŶteƌdiĐtioŶ d’uŶe deuǆiğŵe ŵesuƌe 
d’aĐtivatioŶ daŶs uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue, voiƌe la possiďilitĠ de ƌĠaliseƌ plusieuƌs ŵesuƌes 
d’aĐtivatioŶ daŶs uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue 

L͛aƌtiĐle ϱϭ de l͛avaŶt-projet de loi stipule que : « La loi modifiée du 29 avril ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ 
droit à un revenu minimum garanti est abrogée. Toutefois, les personnes ayant bénéficié de 
pƌestatioŶs eŶ veƌtu de Đes dispositioŶs aďƌogĠes ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛offiĐe du ƌeveŶu d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 
prévu par la présente loi. Par dérogatioŶ à l͛aliŶĠa Ƌui pƌĠĐğde, les peƌsoŶŶes doŶt l͛alloĐatioŶ 

                                                           
7 Y compris le fait que le revenu pour personnes gravement handicapées et l’allocation d’activation sont exclus des 

revenus de remplacement dans le REVIS 
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d͛iŶĐlusioŶ soĐiale due eŶ veƌtu des Ŷouvelles dispositioŶs est iŶfĠƌieuƌe à l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe 
doŶt les aǇaŶts dƌoit ďĠŶĠfiĐieŶt la veille de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la pƌĠseŶte loi, continuent à 
ďĠŶĠfiĐieƌ de Đe ŵġŵe ŵoŶtaŶt taŶt Ƌu͛auĐuŶ ĠlĠŵeŶt autƌe Ƌu͛uŶe adaptatioŶ iŶdiĐiaiƌe, du tauǆ de 
salaiƌe soĐial ŵiŶiŵuŵ ou des peŶsioŶs Ŷ͛eǆige d͛eŶ ŵodifieƌ le ĐalĐul. Ce ŵoŶtaŶt est adaptĠ à 
l͛iŶdiĐe du Đoût de la vie. » 

Compte tenu des élĠŵeŶts de Đet aƌtiĐle, il s͛agit d͛estiŵeƌ : 

- le Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG doŶt le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale seƌa 
iŶfĠƌieuƌ au ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et Ƌui ĐoŶtiŶueƌoŶt à ďĠŶĠfiĐieƌ du 
ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵentaire ; 

- le Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG doŶt le ŵoŶtaŶt le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
soĐiale seƌa supĠƌieuƌ au ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et Ƌui ďĠŶĠfiĐieƌoŶt de 
l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ; 

- le nombre de bénéficiaires du RMG qui basculeront automatiquement dans le dispositif 

REVIS suite à une modification de la composition de la communauté domestique et/ou 

des ƌessouƌĐes, et Đela ŵġŵe si le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale seƌa iŶfĠƌieuƌ 
au ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ Đomplémentaire. 

Les estimations sont réalisées à partir des données des bénéficiaires du complément RMG (paiement 
courant) de 2014 et 2015 avec janvier 2014 comme situation de départ. Dans la mesure où le nombre 
de bénéficiaires du complément RMG est relativeŵeŶt staďle depuis ϮϬϭϮ, Ŷous ƌeteŶoŶs l͛hǇpothğse 
Ƌue Đe Ŷoŵďƌe ĐoŶtiŶueƌa à ƌesteƌ staďle les aŶŶĠes à veŶiƌ et Ƌu͛il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛appliƋueƌ 
un facteur de croissance démographique aux données de 2014 et 2015. Par contre, comme les 
estimations sont réalisées sur les barèmes du RMG qui seront en vigueur à partir du 1er janvier 2017 
et suƌ les ďaƌğŵes de l͛APL suƌ le ‘EVIS ĐalĠes suƌ les pƌeŵieƌs, les ŵoŶtaŶts des ƌeveŶus à ĐoŶsidĠƌeƌ 
pour déterminer le complément RMG, respectivement le REVIS, ont tous été augmenté de 1,4% pour 
tenir compte de la hausse du salaire social minimum (+1,4% à partir du 1er janvier 2017) et du 
réajustement des pensions (+0,5% au 1er janvier 2016 et +0,9% au 1er janvier 2017). Au fil des mois, de 
plus en plus de bénéficiaiƌes peƌçoiveŶt l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ;taďleauǆ ϭ et ϮͿ : 

- soit paƌĐe Ƌue le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale seƌa supĠƌieuƌ au ŵoŶtaŶt de 
l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe (REVIS sup.)8; 

- soit parce que ce sont des nouveaux entrants dans le dispositif RMG et ce seront donc 

également de nouveaux entrants dans le dispositif REVIS qui ne bénéficieront pas de 

l͛aƌtiĐle ϱϭ de l͛avaŶt-projet de loi (REVIS nouv.); 

- soit paƌĐe Ƌu͛uŶe ŵodifiĐatioŶ de la ĐoŵpositioŶ de la ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue et/ou 
des ƌessouƌĐes s͛est pƌoduite ;‘EVIS ŵodif.Ϳ. 

SiŵultaŶĠŵeŶt, l͛APL pƌĠvoit la levĠe de l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛uŶe deuǆiğŵe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ ;ŵesuƌe 
d͛iŶseƌtioŶ daŶs ‘MGͿ daŶs uŶe ĐoŵŵuŶautĠ doŵestiƋue, voiƌe la possiďilitĠ de ƌĠaliseƌ plusieuƌs 
ŵesuƌes d͛aĐtivation dans une communauté domestique. Cette disposition aura pour conséquence 
d͛augŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ ;taďleauǆ ϭ et ϮͿ, d͛augŵeŶteƌ les 
dĠpeŶses pouƌ l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ et, a pƌioƌi, de ƌĠduiƌe les dĠpeŶses pouƌ l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ 
soĐiale puisƋue ĐhaƋue euƌo peƌçu au titƌe de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ vieŶt ƌĠduiƌe d͛autaŶt le 
ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale.  

                                                           
8 Y compris, les situations où le montant de l’allocation d’inclusion sociale est supérieur de quelques centimes 

d’euros au montant de l’allocation complémentaire.     
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Pour ce changement, les estimations sont réalisées sur les mêmes données que précédemment avec 
les hǇpothğses suivaŶtes. La pƌeŵiğƌe hǇpothğse ƌetieŶt Ƌue les aĐtuels ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe ŵesuƌe 
d͛iŶseƌtioŶ daŶs le Đadƌe du ‘MG, Ƌu͛ils soieŶt siŵultaŶĠŵeŶt ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶ ĐoŵplĠŵeŶt ‘MG 
ou Ƌu͛ils ďĠŶĠfiĐieŶt uŶiƋueŵeŶt d͛uŶe iŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ, ĐoŶtiŶueŶt à eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ sous foƌŵe 
d͛uŶe alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ daŶs le Đadƌe du ‘EVIS ;ŵoŶtaŶt ideŶtiƋue augmenté de 1,4% 
correspondant à la hausse du salaire social minimum qui interviendra à partir du 1er janvier 2017). La 
deuxième hypothğse ƌetieŶt Ƌue de Ŷouveauǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ vieŶdƌoŶt 
s͛ajouteƌ auǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes ƌeteŶues daŶs la pƌeŵiğƌe hǇpothğse. Ces Ŷouveauǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes soŶt 
choisis parmi les individus non-dispeŶsĠs d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ. Les doŶnées disponibles ne 
peƌŵetteŶt pas d͛ideŶtifieƌ diƌeĐteŵeŶt la ƋualitĠ de ŶoŶ-dispensé. Aussi, ils sont identifiés par défaut 
eŶ ĠĐaƌtaŶt de l͛eŶseŵďle des ŵeŵďƌes des ĐoŵŵuŶautĠs doŵestiƋues ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG Đeuǆ 
de 60 ans et plus et ceux de moins de Ϯϱ aŶs, Đeuǆ ďĠŶĠfiĐiaŶt aĐtuelleŵeŶt d͛uŶe ŵesuƌe d͛iŶseƌtioŶ, 
d͛uŶ ƌeveŶu du tƌavail ou d͛uŶ ƌeveŶu de ƌeŵplaĐeŵeŶt, Đeuǆ ĠlevaŶt uŶ eŶfaŶt de ŵoiŶs de ϱ aŶs et 
les membres de la communauté domestique non-bénéficiaires du complément RMG. Au sein de cette 
sous-populatioŶ soŶt Đhoisis eŶsuite au hasaƌd uŶ Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ 
de ŵaŶiğƌe à atteiŶdƌe uŶ tauǆ de paƌtiĐipatioŶ à uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ de ϲϰ,ϯ%, tauǆ 
ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛oďjeĐtif fiǆĠ daŶs le PlaŶ ŶatioŶal de ƌĠfoƌŵe de la Stratégie Europe 2020. La 
deƌŶiğƌe hǇpothğse ƌetieŶt Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes Ƌue Đes Ŷouveauǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes ĐoŶsaĐƌeƌoŶt à 
uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ seƌa Ġgal à ϳϱ pouƌ ĐeŶt d͛uŶ teŵps pleiŶ pouƌ uŶe alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ 
calculée sur base du taux horaire du salaire social minimum qui sera en vigueur à partir du 1er janvier 
2017.        
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Taďleau ϭ/ EstiŵatioŶ, suƌ ďase des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du RMG de ϮϬϭϰ, de l’ĠvolutioŶ ŵeŶsuelle du Ŷoŵďƌe 
de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ;RMGͿ, de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ soĐiale ;REVIS sup., 
REVIS nouv., REVIS modif.) et du nombre de bénéficiaiƌes de l’alloĐatioŶ d’aĐtivatioŶ loƌs de la première 

aŶŶĠe d’iŶtroductioŶ du dispositif REVIS  
 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

UŶiƋueŵeŶt alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 

RMG 5572 5257 5009 4749 4476 4282 4086 3903 3764 3585 3440 3303 

REVIS 
sup. 1995 1869 1680 1545 1460 1346 1248 1168 1088 1010 942 885 

REVIS 
nouv. 0 254 492 691 847 1044 1191 1364 1510 1623 1721 1819 

REVIS 
modif. 0 222 452 622 772 908 1016 1113 1204 1287 1345 1407 

Sous-
total 7567 7602 7633 7607 7555 7580 7541 7548 7566 7505 7448 7414 

AlloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ eŶseŵďle aveĐ alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 

Sous-
total 

859 860 838 842 851 835 838 846 841 875 878 876 

UŶiƋueŵeŶt alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ9 

Sous-
total 

852 875 920 951 952 957 938 945 949 926 931 919 

Ensemble 

Total 9278 9337 9391 9400 9358 9372 9317 9339 9356 9306 9257 9209 
Guide de lecture : EŶ faisaŶt l’hǇpothğse Ƌue le REVIS eŶtƌeƌa eŶ vigueuƌ uŶ ϭer janvier, parmi les 9 278 bénéficiaires du RMG de la veille 5 
572 continueront à percevoir uniquement l’alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe Đaƌ supĠƌieuƌe à l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ soĐiale, 1 995 bénéficieront 
uniquement de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ soĐiale Đaƌ supĠƌieuƌe à l’alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, ϴϱϵ ďĠŶĠfiĐieƌoŶt à la fois de l’alloĐatioŶ 
d’aĐtivatioŶ et de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ soĐiale et ϴϱϮ ďĠŶĠfiĐieƌoŶt uŶiƋueŵeŶt de l’alloĐatioŶ d’aĐtivatioŶ. Le mois suivant, ils ne sont plus 
que 5 257 à continuer de percevoir uniquement l’alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, Ϯ ϯϰϱ ;ϭ ϴϲϵ + Ϯϱϰ + ϮϮϮͿ à peƌĐevoiƌ uŶiƋueŵeŶt l’alloĐatioŶ 
d’iŶĐlusioŶ soĐiale, ϴϲϬ à peƌĐevoiƌ à la fois de l’alloĐatioŶ d’aĐtivatioŶ et de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ soĐiale et ϴϳϱ à peƌĐevoir uniquement 
l’alloĐatioŶ d’aĐtivatioŶ.     

  

                                                           
9 A ces bénéficiaires, il faut ajouter autour de 750 bénéficiaires par mois de bénéficiaires qui bénéficient uniquement 

de l’indemnité d’insertion dans le cadre du RMG et qui, selon les hypothèses retenues, continueront à bénéficier 
uniquement de l’allocation d’activation dans le cadre de REVIS. Ces bénéficiaires ne figurent pas dans la base de 

données utilisée pour réaliser ces estimations.  
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Taďleau Ϯ/ EstiŵatioŶ, suƌ ďase des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du RMG de ϮϬϭϱ, de l’ĠvolutioŶ ŵensuelle du nombre 
de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ;RMGͿ, de l’alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ soĐiale ;REVIS sup., 
REVIS Ŷouv., REVIS ŵodif.Ϳ et du Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’alloĐatioŶ d’aĐtivatioŶ loƌs de la 
deuxiğŵe aŶŶĠe d’iŶtroductioŶ du dispositif REVIS  
 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

UŶiƋueŵeŶt alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale 

RMG 3207 3085 2973 2871 2746 2670 2575 2482 2420 2381 2310 2250 

REVIS 
sup. 853 804 767 727 675 650 623 607 578 550 530 514 

REVIS 
nouv. 1978 2091 2192 2305 2472 2599 2624 2671 2775 2832 2853 2923 

REVIS 
modif. 1457 1538 1541 1589 1643 1658 1685 1690 1678 1687 1681 1690 

Sous-
total 7495 7518 7473 7492 7536 7577 7507 7450 7451 7450 7374 7377 

AlloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ eŶseŵďle aveĐ alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ sociale 

Sous-
total 

865 851 857 858 860 862 871 874 887 889 894 898 

UŶiƋueŵeŶt alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ 

Sous-
total 

858 865 878 905 911 920 930 916 907 912 929 923 

Ensemble 

Total 9218 9234 9208 9255 9307 9359 9308 9240 9245 9251 9197 9198 
Guide de lecture : voir guide de lecture du tableau 1. 

Les tableaux 3 et 4 présentent une estimation du montant des prestations du dispositif REVIS 

comparativement au dispositif RMG. La première année du dispositif REVIS (tableau 3), les prestations 

annuelles brutes du REVIS sont 2,2% plus élevées que dans une situation où le dispositif RMG aurait 

ĠtĠ ŵaiŶteŶu. La deuǆiğŵe aŶŶĠe du dispositif ‘EVIS ;taďleau ϰͿ, la situatioŶ s͛iŶveƌse suite au 
ďasĐuleŵeŶt de plus eŶ plus iŵpoƌtaŶt de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ Đoŵplémentaire vers 

l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale et du tuƌŶ-over des bénéficiaires. Les prestations annuelles brutes du 

REVIS sont 0,5% moins élevées que dans une situation où le dispositif RMG aurait été maintenu. Le 

ďasĐuleŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe veƌs l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ soĐiale fait ŵĠĐaŶiƋueŵeŶt 
perdre le bénéfice de la majoration pour compensation de loyer. Pour ces situations, nous pouvons 

faiƌe l͛hǇpothğse Ƌue les ďĠŶĠfiĐiaiƌes se touƌŶeƌoŶt veƌs le MiŶistğƌe du logeŵeŶt pouƌ deŵaŶder la 

subvention de loyer.  

En prolongeant les estimations des prestations annuelles brutes obtenues pour la première et la 

deuxième année du REVIS (tableaux 3 et 4), le montant obtenu pour la troisième année du REVIS se 

situe autour de 139.705.000 EUR (n.i 775.17) comparativement aux 144.282.000 EUR qui sont estimés 

dans une situation où le dispositif RMG aurait été maintenu, soit 3,2% de moins.     
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Tableau 3 / Estimation, sur base des bénéficiaires du RMG de 2014, du montant des prestations brutes 
annuelles avaŶt ;dispositif RMGͿ et apƌğs l’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du REVIS ;situatioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt à la 
première année du REVIS) (EUR/an) 
 

 Prestations annuelles brutes avant 
l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du REVIS  

n.i 775.17 

Prestations annuelles brutes après 
l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du REVIS  

n.i 775.17 

Complément RMG / Allocation 
d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ‘EVIS 

115.011.242 

 

97.329.239 

 

IŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ ‘MG/ 
AlloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ ‘EVIS 

27.807.841 48.626.284 

 

Total 142.819.083 145.955.523 

Par prestations brutes, il faut comprendre les prestations avant déduction des cotisations sociales - part assuré - 
et impôts. Les cotisations - part patronale – ne sont pas incluses. Elles seront reprises dans le tableau final.  
A ce stade, les paiements uniques ne sont pas inclus. Ils seront repris dans le tableau final.     

 

Tableau 4/ Estimation, sur base des bénéficiaires du RMG de 2014, du montant des prestations brutes 
aŶŶuelles avaŶt ;dispositif RMGͿ et apƌğs l’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du REVIS ;situatioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt à la 
deuxième année du REVIS) (EUR/an) 
 

 Prestations annuelles brutes avant 
l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du REVIS  

n.i 775.17 

Prestations annuelles brutes après 
l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du REVIS  

n.i 775.17 

Complément RMG / Allocation 
d͛iŶĐlusioŶ soĐiale ‘EVIS 115.289.332 93.767.202 

IŶdeŵŶitĠ d͛iŶseƌtioŶ ‘MG/ 
AlloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ ‘EVIS 28.259.356 49.028.764 

Total 143.548.688 142.795.966 

Par prestations brutes, il faut comprendre les prestations avant déduction des cotisations sociales - part assuré - 
et impôts. Les cotisations - part patronale – ne sont pas incluses. Elles seront reprises dans le tableau final.  
A ce stade, les paiements uniques ne sont pas inclus. Ils seront repris dans le tableau final.     
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3/ Estimation du nombre de communautés domestiques qui seront nouvellement bénéficiaires du 
REVIS parce que les barèmes du REVIS sont, pour certaines configurations domestiques et pour 
certains niveaux de ressources, plus généreux que ceux du RMG et estimation de la dépense 
supplémentaire engendrée.  

Cette estiŵatioŶ est ƌĠalisĠe suƌ les ĐoŵŵuŶautĠs doŵestiƋues Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt eŶ ϮϬϭϱ de l͛alloĐatioŶ 
de vie chère (AVC). Plusieurs raisons expliquent ce choix : 

- la disponibilité de données suffisamment détaillées (composition de la communauté 

domestique et ressources) pour simuler REVIS ; 

- les ďaƌğŵes de l͛AVC soŶt supĠƌieuƌs à Đeuǆ du ‘EVIS et Đ͛est doŶĐ daŶs la populatioŶ des 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛AVC Ƌue se trouvent les potentiels « nouveaux entrants » du REVIS ; 

- les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛AVC oŶt effeĐtuĠ les dĠŵaƌĐhes adŵiŶistƌatives pouƌ deŵaŶdeƌ Đette 
alloĐatioŶ aupƌğs du FNS, oŶ peut doŶĐ peŶseƌ Ƌu͛ils Ŷe seƌoŶt pas fƌeiŶĠs paƌ les 
démarches administratives pour demander le REVIS même si les contraintes / contre 

parties qui entourent le REVIS sont bien plus strictes.       

La démarche entreprise pour identifier les potentiels « nouveaux entrants » du REVIS est la suivante :  

EŶseŵďle des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛AVC  

- moins les bénéficiaires qui perçoivent en parallèle le RMG (ils sont déjà comptabilisés au 

point précédent),  

- moins les bénéficiaires qui ne perçoivent pas en parallèle le RMG mais qui remplissent les 

critères pour le percevoir (non-recours au RMG pour Ƌui Ŷous estiŵoŶs Ƌu͛ils adopteƌoŶt 
le même comportement vis-à-vis du REVIS),  

- ŵoiŶs les ďĠŶĠfiĐiaiƌes Ƌui Ŷe ƌeŵplisseŶt pas les Đƌitğƌes d͛ĠligiďilitĠ du ‘EVIS ;âge, 
ressources).  

Au total, ce sont 1 600 potentiels « nouveaux entrants » du REVIS qui sont estimés et parmi eux 130 
pouƌsuivƌoŶt uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ. La dĠpeŶse aŶŶuelle ďƌute pouƌ l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusion sociale 
est estimée à 2.434.000 EUR et à 2.245.ϬϬϬ EU‘ pouƌ l͛alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ. Ces Đhiffƌes soŶt uŶe 
estimation haute car en matiğƌe de dispositif Đoŵŵe le ‘EVIS, il est eǆtƌġŵeŵeŶt diffiĐile d͛estiŵeƌ 
le non-recours.   

 

ϰ/ EstiŵatioŶ de l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ de la ŵodifiĐatioŶ de la date d’eŶtƌĠe daŶs le dispositif REVIS 
pouƌ la feŵŵe eŶĐeiŶte Ƌui Ŷ’a pas atteiŶt l’âge de Ϯϱ aŶs  

La disposition « au Đouƌs des huit seŵaiŶes pƌĠĐĠdaŶt la date d͛aĐĐouĐheŵeŶt thĠoƌiƋue » Ŷ͛eǆistait 
pas dans la loi sur le RMG. La loi sur le RMG offrait la possibilité de bénéficier du RMG pour la femme 
eŶĐeiŶte Ƌui Ŷ͛a pas atteiŶt l͛âge de Ϯϱ aŶs à paƌtiƌ de la date d͛aĐĐouĐheŵeŶt. Les estiŵatioŶs faites 
sur les femmes de moins de 25 ans bénéficiaires du RMG en 2015 qui ont donné naissance à un enfant 
;ŵoiŶs de ϭϱ feŵŵesͿ Ġvalue l͛iŵpaĐt de la Ŷouvelle dispositioŶ autouƌ de ϭϱ.ϬϬϬ EU‘/aŶ.     

 

ϱ / EstiŵatioŶ de l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ de l’iŶtƌoduĐtioŶ d’uŶe alloĐatioŶ d’iŶĐlusioŶ ƌĠduite   
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L͛avaŶt-pƌojet de loi ƌelatif au ‘EVIS iŶtƌoduit uŶe alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite. A Đe stade, Ŷous Ŷe 
disposoŶs d͛auĐuŶ ĠlĠŵeŶt pouƌ estiŵeƌ le Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ ƌĠduite 
et les dĠpeŶses/ĠĐoŶoŵies Ƌu͛elle eŶgeŶdƌeƌa.       

 

6/ EstiŵatioŶ de l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ des cotisations relatives à l'assurance pension imputées sur le 
FNS  

L͛aƌtiĐle ϲ paƌagƌaphe ϯ de l͛avaŶt-projet de loi relatif au REVIS remplace l'article 18 alinéa 3 de la loi 
ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ ;‘MGͿ. Cet aƌtiĐle 
concerne les cotisations relatives à l'assurance pension dont la part assuré et la part patronale sont 
imputées sur le FNS. Les contenus de ces deux articles sont identiques, par conséquent on peut 
estiŵeƌ Ƌue le ŵoŶtaŶt des ĐotisatioŶs ƌelatives à l'assuƌaŶĐe peŶsioŶ pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϲ paƌagƌaphe 
ϯ de l͛APL-REVIS sera de même ordre de grandeur que celui relevé en 2015 : 795.000 EUR. Les 
potentiels « nouveaux entrants » du REVIS identifiés au point 2 ne présentent pas un profil qui 
pouƌƌaieŶt veŶiƌ augŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe de ĐotisatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛assuƌaŶĐe peŶsioŶ pƌis eŶ Đhaƌge 
paƌ le FNS. La plupaƌt d͛eŶtƌe eux perçoivent un salaire. 

 

ϳ/ EstiŵatioŶ d’uŶ tƌaŶsfeƌt des ĐoŶtƌats suďsidiĠs ;aƌt. ϭϯ.ϯ de la loi suƌ le RMGͿ veƌs l’ageŶĐe pouƌ 
le dĠveloppeŵeŶt de l’eŵploi ;ADEMͿ 

DaŶs le Đhapitƌe ƌelatif à l͛aĐtivatioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle de l͛avaŶt-projet de loi relatif au REVIS, 
il Ŷ͛est plus fait ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe paƌ uŶe eŶtƌepƌise pƌivĠe ;ĐoŶtƌats 
subsidiés) contrairement à ce qui est mentionné aux articles 10, (1), c) et 13, (3) de la loi du 29 avril 
1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti (RMG).  

Les derniers chiffres publiés dans le Rapport d'activité 2015 du Service national d'action sociale (SNAS) 
foŶt Ġtat de Ϯϲϰ ĐoŶtƌats suďsidiĠs seloŶ l͛aƌtiĐle ϭϯ.ϯ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ pouƌ uŶe dĠpeŶse ďƌute 
(y compris cotisatioŶs patƌoŶalesͿ Ƌui s͛Ġlevait eŶ ϮϬϭϱ à ϱ.ϴϮϭ.ϲϱϬ EU‘ pouƌ les ĐoŶtƌats suďsidiĠs 
(chiffres extraits des comptes annuels du FNS).  

CoŶjoiŶteŵeŶt à la ŵise eŶ plaĐe du ‘EVIS, Đ͛est l͛ageŶĐe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi ;ADEMͿ 
qui reprendra à sa Đhaƌge les dĠpeŶses aĐtuelleŵeŶt affeĐtĠes auǆ ĐoŶtƌats suďsidiĠs. L͛hǇpothğse 
retenue est que le montant de la dépense brute pour les contrats subsidiés de 2015 se maintiendra 
au même niveau les années suivantes et que ce montant sera à la charge du Fonds pouƌ l͛eŵploi.    

ϴ/ EstiŵatioŶ de l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ de l’adaptatioŶ des ďaƌğŵes figuƌaŶt eŶ aŶŶeǆe de l’avaŶt-projet 
de loi du REVIS  

Les ďaƌğŵes Ƌui figuƌeŶt eŶ aŶŶeǆe de l͛avaŶt-projet de loi du REVIS servent à déterminer les 
ressources de la fortune en convertissant la fortune en rente viagère. Les ressources de la fortune sont 
prises en compte pour déterminer le revenu intégral de la communauté domestique. Ces barèmes ont 
fait l͛oďjet d͛uŶe adaptation dans le cadre de l͛avaŶt-projet de loi du REVIS par rapport aux barèmes 
Ƌui figuƌaieŶt daŶs la loi ŵodifiĠe du Ϯϵ avƌil ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit à uŶ ƌeveŶu ŵiŶiŵuŵ 
gaƌaŶti. Coŵpte teŶu des ĠlĠŵeŶts à Ŷotƌe dispositioŶ, il Ŷ͛est pas possiďle de Đhiffƌeƌ l͛iŵpaĐt de 



 

88 
 

cette adaptation. Néanmoins, cet impact devrait être relativement limité car le nombre de 
ĐoŵŵuŶautĠs doŵestiƋues ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đette adaptatioŶ est ƌestƌeiŶt et l͛aŵpleuƌ de l͛adaptatioŶ 
est faible ne modifiant que modestement le montant de la rente viagère à la baisse et par conséquent 
Ŷ͛augŵeŶtaŶt Ƌue faiďleŵeŶt le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ d͛iŶĐlusioŶ.          

 

9/ ReŵaƌƋues ĐoŶĐeƌŶaŶt l’iŵpaĐt du REVIS suƌ les fƌais de foŶĐtioŶŶeŵeŶt du FNS et de l’ONIS 

Au point 2 de cette note, il est ŵeŶtioŶŶĠ Ƌue le Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ 
devƌait augŵeŶteƌ suite à l͛iŶtƌoduĐtioŶ du ‘EVIS ;autouƌ de ϭ ϬϬϬ ďĠŶĠfiĐiaiƌes supplĠŵeŶtaiƌesͿ et 
au point 3 de cette note, il est mentionné que 1 600 communautés domestiques pouvaient 
poteŶtielleŵeŶt veŶiƌ s͛ajouteƌ ;estiŵatioŶ hauteͿ auǆ aĐtuels ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘MG ;ϵ ϭϵϴ eŶ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱͿ suite à l͛iŶtƌoduĐtioŶ du ‘EVIS, soit uŶe hausse de ϭϳ,ϰ%. Ces hausses eŶgeŶdƌeƌoŶt 
vraisemblablement des frais de fonctionnement supplémentaires pouƌ le FNS et l͛ONIS. L͛IGSS laisse 
le soiŶ au FNS et à l͛ONIS d͛estiŵeƌ les fƌais de foŶĐtioŶŶeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌes Ƌu͛eŶgeŶdƌeƌa la 
hausse du Ŷoŵďƌe de ĐoŵŵuŶautĠs doŵestiƋues et la hausse du Ŷoŵďƌe de ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe 
alloĐatioŶ d͛aĐtivatioŶ suite à l͛iŶtƌoduĐtioŶ du ‘EVIS.     

  

10/ Impact financier global en matière de prestations         

L͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ gloďal eŶ ŵatiğƌe de pƌestatioŶs ;Ǉ Đoŵpƌis les ĐotisatioŶs soĐiales paƌt patƌoŶaleͿ 
reprend les différents éléments précédents et les montants sont exprimés au nombre indice 775,17. 
Il Ŷ͛est pas teŶu Đoŵpte d͛uŶ ĠveŶtuel ĐhaŶgeŵeŶt de l͛iŶdiĐe au Đouƌs des aŶŶĠes à veŶiƌ Ŷi d͛uŶe 
éventuelle adaptation des montants pour un motif autre. Cet impact est estimé pour la première 
année, la deuxième et la troisième année de mise en place du REVIS. Pour prendre la mesure de 
l͛iŵpaĐt, uŶe Đoŵpaƌaison est proposée avec une situation dans laquelle le RMG serait maintenu (voir 
tableau 5 pour le détail).  

Pour la première année, le montant des prestations (y compris les cotisations sociales part patronale) 
du dispositif REVIS à charge du FNS est estimé à 170.159.000 EUR contre 166.380.000 EUR si le 
dispositif RMG était maintenu, soit une dépense supplémentaire de 3.779.000 EUR. 

Pour la deuxième année, le montant des prestations (y compris les cotisations sociales part patronale) 
du dispositif REVIS à charge du FNS est estimé à 167.780.000 EUR contre 167.446.000 EUR si le 
dispositif RMG était maintenu, soit une dépense supplémentaire de 334.000 EUR. 

Pour la troisième année, le montant des prestations (y compris les cotisations sociales part patronale) 
du dispositif REVIS à charge du FNS est estimé à 165.650.000 EUR contre 168.688.000 EUR si le 
dispositif RMG était maintenu, soit une économie de 3.038.000 EUR. 

Ces ŵoŶtaŶts Ŷe tieŶŶeŶt pas Đoŵpte du tƌaŶsfeƌt de ĐeƌtaiŶes pƌestatioŶs veƌs d’autƌes  
administratioŶs suite à l’iŶtƌoduĐtioŶ du REVIS : i) les prestations au titre des contrats subsidiés à la 
Đhaƌge du FNS aĐtuelleŵeŶt devƌaieŶt ďasĐuleƌ veƌs le FoŶds pouƌ l’eŵploi et iiͿ les pƌestatioŶs au titƌe 
de la majoration pour compensation de loyer (inclues daŶs l’alloĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌeͿ à Đhaƌge du 
FNS actuellement devraient progressivement diminuer et les prestations au titre de la subvention de 
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loyer à charge du Ministère du logement devraient augmenter. Une estimation haute du montant de 
ces transferts est présentée au tableau 5.      
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Tableau 5 / Impact financier global en matière de prestations du REVIS au n.i 775.17 (EUR/an)        

     Première année Deuxième année Troisième année 

Prestations 

brutes 

REVIS RMG REVIS RMG REVIS RMG 

Allocations 
d͛iŶĐlusioŶ / 
allocations 
complémentaire
s10 

105.771.0
00 

123.700.0
00 

103.029.0
00 

124.852.0
00 

100.527.0
00 

126.113.0
00 

Allocations 
d͛aĐtivatioŶ / 
Indemnités 
d͛iŶseƌtioŶ 

49.307.00
0 

28.197.00
0 

49.715.00
0 

28.655.00
0 

50.127.00
0 

29.120.00
0 

Contrats 
subsidiés 
(art.13.3)11 - 6.518.000 - 5.903.000 - 5.346.000 

Allocations 
d͛iŶĐlusioŶ 
sociale des 
potentiels 
nouveaux 
entrants 2.434.000 - 2.434.000 - 2.434.000 - 

Allocations 
d͛aĐtivatioŶ des 
potentiels 
nouveaux 
entrants 2.245.000 - 2.245.000 - 2.245.000 - 

Femmes 
enceintes moins 
de 25 ans  15.000 - 15.000 - 15.000 - 

Cotisations 
relatives à 
l'assurance 
pension 795.000 795.000 795.000 795.000 795.000 795.000 

Total des 
prestations à la 
charge du FNS 
(A) 

160.567.0
00 

159.210.0
00 

158.233.0
00 

160.205.0
00 

156.143.0
00 

161.374.0
00 

       

Cotisations part 

patronale       

AIS/CRMG – Cot. 
AM  2.763.000 3.265.000 2.662.000 3.273.000 2.565.000 3.281.000 

                                                           
10 Par rapport aux montants des tableaux 3 et 4, ont été ajoutés les paiements uniques aussi bien pour le RMG 

que pour le REVIS :  7.079.000 EUR pour la première année, 7.949.000 EUR pour la deuxième année et 

8.927.000 pour la troisième année.  
11 Y compris les cotisations – part patronale-. 



 

91 
 

AA/II – Cot. AM  1.504.000 860.000 1.516.000 874.000 1.529.000 888.000 

AA/II – Cot. AP  3.945.000 2.256.000 3.977.000 2.292.000 4.010.000 2.330.000 

AA/II – Cot. AA 542.000 310.000 547.000 315.000 551.000 320.000 

AA/II – Cot. AF 838.000 479.000 845.000 487.000 852.000 495.000 

Total cotisations 
part patronale 
(B) 9.592.000 7.170.000 9.547.000 7.241.000 9.507.000 7.314.000 

       

Total des 
dépenses à la 
charge du FNS 
(A+B) 

170.159.0
00 

166.380.0
00 

167.780.0
00 

167.446.0
00 

165.650.0
00 

168.688.0
00 

Suite du tableau page suivante 
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Tableau 5 / (suite) 

Transferts du 
FNS vers le 
Fonds pour 
l’eŵploi 
(brutes)12 

(contrats 
subsidiés) 

6.428.000 - 5.822.000 - 5.273.000 

 

- 

Transferts du 
FNS vers le 
Ministère du 
Logement 
(subvention 
de loyer) – 
estimation 
haute13 

1.500.000 - 2.500.000 - 3.000.000 - 

Total des 
transferts 
vers une 
autre 
administratio
n (C) 7.928.000 - 8.322.000 - 8.273.000 - 

       

Total des 
dépenses à la 
charge du 
FNS 
augmenté 
des 
prestations 
qui 
basculeront 
vers une 
autre 
administratio
n 

(A+B+C) 
178.087.00

0 
166.380.00

0 
176.102.00

0 
167.446.00

0 
173.923.00

0 
168.688.00

0 

 

                                                           
12 Y compris les cotisations – part patronale-. 

13 Cette estimation est une estimation haute basée sur le montant de la majoration pour compensation loyer dont 
bénéficient les bénéficiaires du RMG de 2014 et 2015 qui basculeront progressivement dans le dispositif REVIS. 
Cette estimation est haute car nous ne disposons pas d’informations concernant le type de logement dans lequel 
réside ces ménages. Or, les ménages qui résident dans un logement social ne sont pas éligibles à la subvention de 

loyer.  
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Ad. 2. Le coût du personnel supplémentaire et de frais de fonctionnement supplémentaires pour 

l’OffiĐe ŶatioŶal d’iŶĐlusioŶ soĐiale ; 

Fƌais de peƌsoŶŶel supplĠŵeŶtaiƌe iŶteƌŶe à l’OffiĐe ŶatioŶal d’iŶĐlusioŶ soĐiale ;ONISͿ 

En plus des frais de personnel SNAS qui sont à maintenir suivant le projet de budget 2017, 
l͛augŵeŶtatioŶ des tâĐhes ŶĠĐessaiƌes afiŶ d͛assuƌeƌ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt adĠƋuat de l͛ONIS à l͛eŶtƌĠe 
en vigueur du dispositif Revis est estimée à : 
 

• 1 Employé B1 (traitement des alloĐatioŶs d͚aĐtivatioŶͿ, augŵeŶtatioŶ de ϭϬ h daŶs le Đadƌe 
des Ŷouvelles ŵissioŶs ƌelavaŶt du tƌaiteŵeŶt des alloĐatioŶs d͛aĐtivatioŶs, aĐtuelleŵeŶt 
gérées par un service tiers (fiduciaire). 
Coût estimé : 10.651 EUR 

• 1 Employé B1 (secrétariat), augmentation de 10h.  
Coût estimé : 10.376 EUR 

 
Les postes supplĠŵeŶtaiƌes ŶĠĐessaiƌes afiŶ d͛assuƌeƌ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt adĠƋuat de l͛ONIS soŶt 
estimés à : 
 

 2 Employés B1 pour les nouvelles missions relevant du traitement des allocations 
d͛aĐtivatioŶs, aĐtuelleŵeŶt gĠƌĠes paƌ uŶ seƌviĐe tieƌs ;fiduĐiaiƌeͿ.  

Coût estimé : 84.430 EUR 

AĐtuelleŵeŶt, la gestioŶ des dossieƌs SNAS se fait à l͛aide d͛uŶ logiĐiel dĠveloppé en 1998, adapté 
ĐoŶtiŶuelleŵeŶt eŶ iŶteƌŶe auǆ ďesoiŶs du seƌviĐe. EtaŶt doŶŶĠ l͛iŵpossiďilitĠ d͛adapteƌ le logiĐiel 
aux nouveaux besoins du service, la gestion des indemnités, saisies et cessions a dû être externalisée 
à partir de  2003 vers une fiduciaire, le logiciel ne permettant plus cette gestion, et le volume de travail 
eŶ la ŵatiğƌe Ŷ͛ĠtaŶt plus gĠƌaďle paƌ les ƌessouƌĐes huŵaiŶes iŶteƌŶes. 

Le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ Ŷouveau logiĐiel pouƌ l͛ONIS, Ƌui est eŶ Đouƌs au Ŷiveau du CTIE, aiŶsi Ƌue les 
ressources techniques disponibles entre-teŵps aupƌğs de l͛Etat ;seƌviĐes du CTIE et du seƌviĐe des 
imprimés)  peƌŵettƌoŶt l͛iŶteƌŶalisatioŶ de Đes foŶĐtioŶs aupƌğs de l͛Etat, tout eŶ faisaŶt appel auǆ 
ƌessouƌĐes iŶteƌŶes de l͛Etat ;ĐalĐul de salaiƌes SAP, eŶvoi de documents en masse). 

Ce tƌaiteŵeŶt eŶ iŶteƌŶe peƌŵettƌa, d͛autƌe paƌt, la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ auǆ Ŷoƌŵes de sĠĐuƌitĠ 
concernant le traitement de données personnelles en respectant les dispositions en matière de 
protection de données, et permettra de supprimer, dans un esprit  de simplification administrative, 
les démarches actuelles de double saisie et de contrôle et transmission de documents papier dû à des 
sǇstğŵes iŶfoƌŵatiƋues ŶoŶ ĐoŶŶeĐtĠs eŶtƌe l͛Etat ;SNASͿ et le pƌestataiƌe de seƌviĐe pƌivĠ 
(fiduciaire). La fiduciaire devant occuper suivant cahiers de charges  deuǆ peƌsoŶŶes afiŶ d͛assuƌeƌ les 
tâches précitées, un nombre équivalent en personnel  (employés  B1 sous-groupe administratif) devra 
au ŵiŶiŵuŵ ġtƌe ŵis à dispositioŶ de l͛ONIS afiŶ de lui peƌŵettƌe Đette assuƌaŶĐe aloƌs Ƌu͛eŶ plus, 
avec le REVIS, le nombre  de personnes relevant de la compétence de ce dernier augmentera. Le coût 
ƌelatif auǆ tƌavauǆ effeĐtuĠs paƌ la fiduĐiaiƌe s͛ĠlevaŶt pouƌ ϮϬϭϲ à 167.029 EUR ne figurera donc plus 
au budget. 
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 Ϯ,ϱ eŵploǇĠs Dϭ pouƌ les ŵissioŶs d͛appui adŵiŶistƌatif ŶĠĐessaiƌes ;aƌĐhivage, GED, aĐĐueil 
téléphonique), actuellement assurées par des personnes bénéficiaires du RMG affectées 
auprès du SNAS.  

Cout estimé : 89.280 EUR 

Les travaux en question sont absolument  nécessaires au fonctionnement du service mais sont assurés 
par des personnes travaillant dans le cadre de « mesures » RMG alors que la finalité de telles mesures 
Ŷ͛est poiŶt Đelle de Đoŵďleƌ à loŶg teƌŵe des ŵaŶƋues de peƌsoŶŶel au Ŷiveau ĠtatiƋue.   

 1 employé A2 pour le traitement de dossiers de personnes bénéficiaires de la protection 
internationale. 

Coût estimé : 56.726 EUR 

Depuis le dĠďut de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ, de tƌğs Ŷoŵďƌeuses peƌsoŶŶes aǇaŶt dû fuiƌ leuƌ paǇs ĐheƌĐheŶt 
refuge et paix au Grand-DuĐhĠ de Luǆeŵďouƌg. D͛apƌğs les estiŵatioŶs du Ministère des Affaires 
étrangères et européennes (MAEE) environ 2.600 personnes pouvaient se voir accorder le statut de 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes de la pƌoteĐtioŶ iŶteƌŶatioŶale ou pƌoteĐtioŶ suďsidiaiƌe eŶ ϮϬϭϲ. S͛Ǉ ajoutent les 
personnes qui obtiennent le statut de réfugié dans le cadre du programme de réinstallation (30 prévus 
en 2016), ceux qui arrivent au Luxembourg dans le cadre du programme de relocalisation (350 prévus 
suivant MAEE), ainsi que les personnes arrivant au Luxembourg dans le cadre du regroupement 
familial (non déterminé). 

Estimant que la quasi-totalité de ces personnes peut bénéficier du REVIS, seul moyen de subsistance 
daŶs uŶe pƌeŵiğƌe phase suite à l͛oĐtƌoi du statut pƌĠĐitĠ, le Fonds national de solidarité (FNS) 
s͛atteŶdait eŶ ϮϬϭϲ à 2.690 personnes supplémentaires rentrant dans le dispositif (répartis dans 1.076 
ŵĠŶages d͛uŶ adulte seul, Ϯϲϴ ŵĠŶages saŶs eŶfaŶts et Ϯϭϱ ŵĠŶages aveĐ eŶfaŶtsͿ. 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu͛eŶ ƌğgle gĠŶĠƌale seules les peƌsoŶŶes âgĠes de 25 à 65 ans entreront dans la 
ĐoŵpĠteŶĐe du futuƌ ONIS et estiŵaŶt Ƌu͛eŶviƌoŶ ϳϬ% de Đette Ŷouvelle populatioŶ ƌeŵplit Đette 
condition, au moins 1.800 nouveaux bénéficiaires majeurs, en ne tenant compte que des estimations 
du MAEE pour 2016 (dont les retombées intégrales au niveau FNS et ONIS sont retardées du fait des 
dĠlais d͛iŶstƌuĐtioŶ au Ŷiveau du MAEEͿ, seƌoŶt à pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge paƌ le futuƌ ONIS. 

À ce jour,  ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à d͛autƌes adŵiŶistƌatioŶs puďliƋues, le SNAS ;futuƌ ONISͿ Ŷ͛a eŶĐoƌe ĐoŶŶu 
aucun renforcement en personnel afin de subvenir à cette nouvelle charge, alors que, du fait des 
retombées partielles  en 2016 des estimations du MAEE, il est déjà compétent en première ligne afin 
d͛assuƌeƌ l͛aĐtivatioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle de Đes  peƌsoŶŶes , pouƌ autaŶt Ƌu͛elles soŶt 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes du dispositif d͛assistaŶĐe soĐiale ;aiŶsi le SNAS a oƌgaŶisĠ depuis août ϮϬϭϲ, date à 
laquelle des procédures spécifiques pour cette nouvelle clientèle ont été mise en place, notamment 
des ƌĠuŶioŶs d͛aĐĐueil spécifiques pour 205 nouveaux BPI)  

À défaut des ressources humaines nécessaires,  le SNAS (futur ONIS) a établi  en 2016 avec le  
« Lëtzebuerger Integratiouns-a Sozialkohäsiouns-Zenter » (LISKO) de la Croix Rouge luxembourgeoise 
des modalités de collaboration en ce qui concerne la prise en charge de ces personnes.   
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Il  Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌu͛uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du peƌsoŶŶel du futuƌ ONIS paƌ uŶ eŵploǇĠ  du groupe 
de traitement A2 sous-groupe de traitement éducatif et psycho-soĐial, assuƌaŶt l͛eǆĠĐutioŶ de ces 
modalités, est inéluctable et ne peut pas être assumé par le personnel en place. 

Total frais de personnel supplémentaire interne ONIS : 251 463 EUR 

 

 

 

Frais de fonctionnement ONIS 

Les frais administratifs courants SNAS 2017 suivant projet de budget 2017 sont à maintenir pour 
l͛ONIS : 

 Frais de route : 2.000 EUR 

 Fƌais d͛eǆpeƌts et Ġtudes : 86.000 EUR 

 Fƌais d͛eǆpeƌtise ŵĠdiĐale : 2.500 EUR 

 Frais administratifs : 2.200 EUR 

Total frais de fonctionnement ONIS: 92.700 EUR 

Frais de personnel supplémentaire – services conventionnés ARIS 

Les fƌais de peƌsoŶŶel S‘AS ϮϬϭϳ Ƌui s͛ĠlğveŶt suivaŶt pƌojet de ďudget ϮϬϭϳ à ϯ.Ϯϯϴ.ϳϱϴ EU‘ soŶt à 
maintenir. 
Le workload actuel se situe à 170 dossiers par ARIS ETP pour un nombre de 5000 dossiers SNAS actifs 
qui sont à traiter par ces agents. A ce nombre de dossiers il faut ajouter :  
 

a) AveĐ l͛iŶtƌoduĐtioŶ du ‘evis eŶviƌoŶ ϭϯϬϬ peƌsoŶŶes dispeŶsĠes pouƌ « dépassement 
plafond » ; 

b) SuivaŶt la Ŷote « IŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ du ‘EVIS » ;p.ϭϮͿ de l͛IGSS, uŶe hausse de ϭϳ,ϰ% des 
ménages bénéficiaires REVIS par rapport au nombre de ménages bénéficiaires RMG est 
avancée. En appliquant cette hausse, 1096 dossiers seraient dans la compétence du futur 
ONIS et donc à traiter par les agents ARIS ; 

c) Au nombre de dossiers ci-dessus s͛ajoute uŶ Ŷoŵďƌe de ϭϴϬϬ ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe pƌoteĐtioŶ 
international (BPI). Il est estimé que ces personnes pourront, après avoir suivi les cours de 
langue proposés, être prêts à être activés dans des mesures. 

Au total de 9 196 dossiers, il a été ensuite appliqué un ratio qui ƌessoƌt d͛uŶe aŶalǇse des ϯϵϵ dossieƌs 
auǆƋuels s͛appliƋue dĠjà aĐtuelleŵeŶt, daŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet-pilote, le partage SNAS (futur ONIS) 
– ADEM. Cette aŶalǇse a peƌŵis d͛Ġtaďliƌ Ƌu͛uŶ dossieƌ suƌ ϰ,ϳ est ƌepƌis daŶs la ĐoŵpĠteŶĐe « ADEM 
exclusive », de sorte à ce que le total des dossiers ONIS à traiter par les agents ARIS est estimé à 7583 
dossiers. 
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A Ŷoteƌ Ƌu͛eŶ ϮϬϭϲ le SNAS dispose de Ϯϲ,Ϯϱ ETP S‘AS ĐoŶveŶtioŶŶĠs à tƌaveƌs le paǇs + ϯ ETP 
assistants sociaux en interne qui assument, à défaut de postes conventionnées suffisants, le même 
rôle que les SRAS conventionnés.  

Pouƌ gaƌaŶtiƌ uŶe pƌise eŶ Đhaƌge optiŵale des peƌsoŶŶes eŶtƌaŶt daŶs la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ONIS, uŶ 
workload de 100 dossiers par ARIS ETP est visé par la présente réforme. En appliquant un workload 
de 100 dossiers par ARIS ETP, un total de 47 ETP ARIS supplémentaires, à répartir sur les Offices sociaux 
régionaux en fonction du nombre de bénéficiaires RMG habitant les communes respectives, serait 
nécessaire. 

 

 
 
Coût estimé : 3 628 212 EUR (carrière SAS, traitement de début de carrière PS1, 77 196 EUR). 
 
Les autƌes fƌais supplĠŵeŶtaiƌes A‘IS soŶt pƌoƌatisĠs eŶ foŶĐtioŶ de l͛augŵeŶtatioŶ de l͛effeĐtif des 
ARIS par rapport aux frais SRAS 2017 suivant projet de budget 2017. 
Coût estimé : ϭϭϯ ϬϬϬ EU‘. Les fƌais S‘AS ϮϬϭϳ suivaŶt pƌojet de ďudget ϮϬϭϳ d͛uŶ Đoût total de ϳϬ 658 
(frais de bureau courants, frais de route, frais de formation) sont à maintenir. 

Total frais supplémentaires services conventionnés ARIS : 3 741 212 EUR14 

Ad. 3 Coût supplĠŵeŶtaiƌe liĠ à l’eŶgageŵeŶt de peƌsoŶŶel d’eŶĐadƌeŵeŶt pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes 
de ŵesuƌes d’aĐtivatioŶ 

                                                           
14 Le total est basé sur les conventions actuelles établies avec les offices sociaux. En sus des frais ci-dessus, ces conventions ne 

prévoient que la prise en charge de frais de personnel SRAS, la prise en charge des frais du local / bureau SRAS et de son 
équipement relevant de l’office social respectif. 

Dossiers de bénéficiares REVIS à traiter par ARIS

Nombre de dossiers Remarque

5000 workload SRAS actuel (170 Dossiers *29,25 ETP SRAS)

+ 1300 Personnes actuellement dispensées pour dépassement plafond

+ 1096 Hausse de 17,4% suivant estimation IGSS

+ 1800 Réfugiés suivant estimation MAEE

Total Dossiers 9196

- 1613 Personnes qui évolueront dans compétence ADEM (1:4,7)

Total Dossiers ONIS 7583

Besoin en personnel, en application d'une clé de 100 par ETP

Nombre de Dossiers ONIS 7583

Nombre total ARIS 76

Nombre total SRAS en 2016 29,25

Besoin ARIS supplémentaire 47

Côut ARIS (Assitant social SAS)

Début carrière 10 ans de carrière Fin de carrière

Coût unitaire 77 196 €                    105 846 €                  131 794 €
Coût ARIS total 3 628 212 €               4 974 762 €               6 194 318 €
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Le volet aĐtivatioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle du pƌojet de loi pƌĠvoit de ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵesuƌes 
d͛aĐtivatioŶ suƌ le teƌƌaiŶ et de gaƌaŶtiƌ aux bénéficiaires des mesures, à savoir des personnes 
vulŶĠƌaďles Ƌui soŶt souveŶt eŶĐoƌe à uŶ stade ĠloigŶĠ du ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi, uŶ eŶĐadƌeŵeŶt 
appƌopƌiĠ aupƌğs des stƌuĐtuƌes ĐoŶveŶtioŶŶĠes foŶĐtioŶŶaŶt Đoŵŵe oƌgaŶisŵes d͛affeĐtatioŶ. 
Contrairement aux iŶitiatives soĐiales du MiŶistğƌe du Tƌavail, de l͛Eŵploi et de l͛EĐoŶoŵie soĐiale et 
solidaiƌe, le MiŶistğƌe de la Faŵille, de l͛IŶtĠgƌatioŶ et à la GƌaŶde ‘ĠgioŶ Ŷe dispose pas de ĐlĠ 
d͛eŶĐadƌeŵeŶt pouƌ l͛eŶĐadƌeŵeŶt des aĐtivitĠs d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle dans le cadre du RMG. 
L͛aĐtivatioŶ est uŶ aspeĐt esseŶtiel de Đette ƌĠfoƌŵe Đaƌ elle vise uŶe populatioŶ ĠloigŶĠe du ŵaƌĐhĠ 
de l'eŵploi aveĐ laƋuelle il est diffiĐile d͛eŶvisageƌ uŶe iŶseƌtioŶ suƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi. 
 
Le partage des bénéficiaires entƌe ďĠŶĠfiĐiaiƌes toŵďaŶt sous la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ADEM et 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes ƌelevaŶt de la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛ONIS pƌĠvu paƌ le pƌĠseŶt pƌojet de loi vise davaŶtage de 
ĐohĠƌeŶĐe eŶtƌe les politiƋues d͛iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle. 
 
Un encadrement des bénéfiĐiaiƌes des ŵesuƌes d͛aĐtivatioŶ est pƌĠvu daŶs la pƌĠseŶte fiĐhe fiŶaŶĐiğƌe 
selon une clé d'encadrement en moyenne de 1 encadrant pour 8 personnes occupées dans une 
ŵesuƌe d͛aĐtivatioŶ. Il est estiŵĠ Ƌue Ϯ/ϯ des ŵesuƌes d͛affeĐtatioŶ seƌoŶt oƌgaŶisĠes auprès 
d͛oƌgaŶisatioŶ ŶoŶ-gouveƌŶeŵeŶtales ĐoŶveŶtioŶŶĠes ;ONGͿ aupƌğs desƋuels la ĐlĠ d͛eŶĐadƌeŵeŶt 
sera applicable. 
Cette ĐlĠ d͛eŶĐadƌeŵeŶt peut ġtƌe plus iŶteŶsive eŶ foŶĐtioŶ de l͛eŶĐadƌeŵeŶt ŶĠĐessaiƌe pouƌ 
encadrer une population à besoins plus spécifiƋues. L͛hǇpothğse du Đoût liĠ à uŶe ĐlĠ d͛eŶĐadƌeŵeŶt 
1 :8 est présentée dans le tableau ci-dessous. Ces taďleauǆ dĠtailleŶt la ĐoŵpositioŶ d͛uŶ poste 
eŶĐadƌaŶt aiŶsi Ƌue le Đoût Ǉ ƌelatif eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ aŶĐieŶŶetĠ. Si l͛oŶ estiŵe Ƌue le Ŷoŵďƌe de 
mesuƌes d͛aĐtivatioŶ s͛Ġlğveƌa à Ϯϴϰϱ ŵesuƌes, uŶ total de ϯϱϲ eŶĐadƌaŶts seƌait ŶĠĐessaiƌe. 
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Nombre de mesures d'activation

Nombre de dossiers Remarque

2520 personnes actuellement non dispensées des AIP

+ 867 2/3 des personnes actuellement dispensées pour dépassement plafond

+ 589 Hausse de 17,4% suivant estimation IGSS

+ 1200 2/3 des réfugiés suivant estimation MAEE

- 908 Personnes qui évolueront dans compétence ADEM (1:4,7)

Total 4268

Total auprès d'ONG 2845 2/3 des mesures d'activation

2845

Clé 1 pour 8 Encadrant 356

Artisan 0,750

Educateur diplomé 0,100 Début carrière 10 ans de carrière

Educateur gradué 0,050 44 592 € 60 012 €
Assistant social 0,025

Psychologue 0,025

Employée D 0,050

Total 1,000 Nombre AIP 1 E pour 8 AIP

2 845 15 874 781 €

Début de carrière 39 085 €
10 ans de carrière 53 681 € Nombre AIP 1 E pour 8 AIP

Fin de carrière 76 385 € 2 845 21 364 280 €

Début de carrière 48 815 €
10 ans de carrière 62 330 €
Fin de carrière 91 521 €

Début de carrière 64 222 €
10 ans de carrière 79 358 €
Fin de carrière 124 226 €

Début de carrière 77 196 €
10 ans de carrière 105 846 €
Fin de carrière 131 794 €

Début de carrière 96 927 €
10 ans de carrière 127 739 €
Fin de carrière 144 497 €

Début de carrière 56 654 €
10 ans de carrière 74 222 €
Fin de carrière 116 117 €

Coût d'un Psychologue

Coût d'un Employé PA3

Coût Encradrant si Début de carrière

Coût d'un Educateur diplomé

Coût d'un Educateur gradué

Coût d'un Assistant social

Coût Encradrant si 10ans de carrière

Coût du personnel encadrant pour personnes REVIS

AIP

Un Poste Encadrant  se 

compose comme suit:

Coût d'un Poste Encadrant

Coût d'un Artisan
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Total du coût estimé du personnel encadrant pour personnes Revis : 15 874 781 EUR (début de 
carrière) 

En raison du transfert de certaines conventions du MiŶistğƌe du Tƌavail, de l͛Eŵploi et de l͛ĠĐoŶoŵie 
sociale et solidaire vers le Ministère de la Famille, un transfert des crédits afférents entre ministères 
est à prévoir. En 2016, ces crédits se sont élevés à 2 002 292 EUR (1 749 616 EUR en frais de personnel 
encadrant, 252 676 EUR en frais de fonctionnement). 

 

 














